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COMITÉ INTERNATIONAl~ DES POIDS ET MESURES. 

PROCÈS-VERBAUX 
DES SÉANCES DE L'ANNI~E 1882. 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA PREMliRE SdA~CE, 

TE~UE DA~S LA SALLE DES ARCHIVES DE L'ACADÉMIE DES SC1E~CES, 

Mercredi 20 septembre 1882, 

PRÉSIDENCE DE M, IBANEZ, 

Étaient pl'ésents : 

MM.- BROCH, DUMAS, FOERSTER, GOVI, HIRSCH, DE KRUSPÉR, 
STAS et WILD. 

La séance est ouverte à 3h 4om • 

M. le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à ses collègues et 
constate que, le nombre des membres présents étant neuf, 
le Comité peut délibérer valablement. 

Le Bureau a reçu de la part de MM. Gould, Herr et Wrede 
des lettres motivant leur absence; celle de M. Hilgard n'est 

. pas encore parvenue. Enfin le Bureau est toujours sans 
nouvelles de M. Husny':'Bey. 
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M. le Président rappelle le motif qui a fait renvoyer au 
20 septembre l'ouverture de la session fixée dans l'origine 
au 18, et il explique que, la santé de ~. Dumas ne lui 
permettant pas de se déplac·er jusqu'à Breteuil, le Bureau 
a accepté l'offre de siéger dans une salle de l'Académie, 
pour que le Comité ne soit pas privé du précieux concours 
de M. Dumas. 

M. le Président donne la parole au Secrétaire pour rendre 
compte de la gestion du bureau rlu Comité et pour résumer 
la cOrl'espondance échangée dans le cours de l'année. 

Le SECRÉTAIRE donne d'abord lecture des trois lettres 
suivantes, mentionnées par M. le Président: 

Cordoba, le 7 aoùt 1882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

C'est avec le plus grand regret que je me trouve empêché d'entre
prendre le voyage nécessaire pour pouvoir assister à la réunion pro
chaine du Comité international des Poids et Mesures. 

Jusqu'au dernier moment, j'avais chéri quelques espérances de m'y 
trouver, mais il faut y renoncer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considé
ration distinguée et de mon dévouement. 

Signé: B -A. GOULU. 

A Monsieur le GemIrai lbai'iez, Président du Comité international 
des Poids et Mesure.\. 

Vienne, le 16 septembre ,882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Je regrette vivement de devoir vous annoncer que l'état de ma 
santé ne me permet pas encore de me rendre à Paris, pour prendre 
part aux travaux de la réunion prochaine du Comité international des 
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Poids et Mesures. .Je délègue donc mon vote à M. le IY Hirsch, 
Membre et Secréiaire du Comité, qui a .bien voulu en accepter la dé
légation. 

Agréez, Monsieùr le Président et très honoré Collègue, l'expression 
de la considération la plus distinguée de votre tout dévoué. 

Signé: .J. HERR. 

A Monsieur le Général lbai'iez, Président du Comité imernational 
des Poidl et Mesures. 

Carlskrona, le .4 septembre .882. 

MON GENÉRAL ET TRÈS HONORÉ COf,LÈGUE, 

Je suis véritablement fâché de me trouver dans la nécessité de vous 
annoncer que ma santé n'a pas èncore été assez rétablie pour me per
mettre de me rendre' à Paris cette année. En vous priant, mOIl 
Général, de vouloir bien communiquer à nos Collègues dans le Comité 
mon vif regret de me voir obligé de renonCer au plaisir de prendre 
part à leurs travaux, cette fois, je vous prie d'agréer l'assurance de 
ma haute considération et de mon sincère dévouement. 

Signé: J. WREDE. 

Le SECRETAIRE, ne pouvant pas donner lecture de la tota
lité des nombreuses lettres reçues et écrites par le Bureau, 
croit <:levoir se borner à résumer, dans un ordre métho
dique, les principaux faits qui ont provoqué cette cor
respondance et à communiquer les pièces les plus impor-
tantes.' . 

En ce qui concerne les publications, il rapp~ne que le 
Rapport spécial financier, contenant le budget de l'année 
courante, a été adressé aux Gouvernements le 30 oc
tobre 1881. Le Rapport général aux Gouvernements, mis 
'en circulation, en épreuves, parmi les membres du Co
mité le 20 janvi.er 1882, est parvenu aux Ambassades el 
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Légations des États contractants, le 20 février. Enfin les 
Procès- Verbaux de la dernière session ont été distribués 
le 8 avril. 

Quant au deuxième Volume des TraIJaux et Mémoires, 
sa publication se trouve malheureusement retardée pOUl' 
différentes causes que M. le Directeur du Bureau expo
sera dans son Rapport. D'après les renseignements pris ces 

, derniers jours à l'imprimerie, il est à prévoir que'le travail 
de M.M31;ek pourra être mis en entier sous les yEmx des 
membres du Comité avant la fin de la session. La compo
sition du travail de M. Benoît est commencée et sera mise 
en circulation à bref délai. 

L'importante question des prototypes a fait, dans le cou
rant de l'année, un grand pas en avant. 

D'abord, à la fin du mois de février, le Comité a reçu une 
dépêche du Gouvernement français annonçant que des 
négociations étaient entamées avec M. Matthey, de Londres, 
au sujetdè.la construction des prototypes (j). 

LEi Bureau s'est empressé de communiquer cette nouvelle 
aux membres du Comité par la circulaire suivante: 

Neucbâtel, le ,5 mars ,8-82 . 

. MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Nous'avons la satisfaction de vous faire savoir que le Gouvernement 
français noùs a informés, par dépêche du 23 février, qu'il est entré 
en pourparlers avec la maison Matthey, de Londres, pour la fourni
ture des nouveaux prototypes, et que ces pourparlers paraissent 
devoir aboutir prochainement. 

Monsieur le Ministre ajoute que la Section française a pris les me
sures nécessaires pour que l'analyse chimique et la vérification des 
qualités physiques de l'alliage fussent effectuées avec toute j'exactitude 
désirable, et terminées ou tout au moins très avancées à l'époque de 
la prochaine réunion du Comité. 

(') 170ir cette dépêche dans le Rapport aux Gouvemements, Annexe. 
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Agréez, Monsieur et très honoré Collègue, l'assurance de notre par; 

faite considération. 

Ponr le Bureau, 

Le Secr:étaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

En m'ême temps, le Bureau a porté cette' importante 
dépêche du Gouvernement franç~isà la coilllaissance des 
autres Gouvernements intéressés, et il a adressé au Minis
tère des Affaires étrangères de France un accusé de récep
tion (1). 

Comme, dans le cours des pourparlers en question, 
M.Matthey avait insisté pour obtenir, dans l'accomplisse
ment de sa tâche, le concours de MM.Stas et Debray, le 
Bureau a adressé à M. Stas la lettre suivante: -

Madrid et Nenchàtel, le 2I mai 1882. 

MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Nous avons été informés que la fabrication des nouveaux proto
types en platine iridié va êtrè confiée i1M.Matthey, de Londres, et que 
ce dernier a exprimé le désir de profiter de vos conseils pour la tâche. 
délicate qu'il aura à accomplir. En même temps, nous apprenoris que 
la Section française a décidé de prier M. Debray de se charger, des' 
analyses de contrôle des métaux et de l'alliage préparés par M. Matthey. 

De son côté, le COdlÏté ihternational, appelé il concourir à cette fa
brication, serait heureux de pouvoir confier cette importante mission 
a .. celui de ses membres qui a une compétence spéciale dans ces ma
tières, et qui lui a déjà rendu ùe si éminents services pour l'étude des 
métaux dont il s'agit. Nous venons donc vous demander, Monsieur et· 
cher Collègue, si vous seriez 'disposé à accepter cette délégation') du 
Comité international, qui, nous n'en doutons pas, ratifiera la démarche 
que nous faisons en ce momentaüprès de vous, afin de ne pas re-, 

(t) roir ces documents dans le Rapport aux GOlll'Crncmcllts, Annexe. 
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tarder le commencement des travaux, si impatiemment attendu depuis 
longtemps. 

Dans l'espoir que votre réponse sera affirmative, nous saisissons 
l'occasion de vous réitérer, Monsieur et très honoré Collègue, l'expres
sion de notre parfaite considération. . 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH . 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEZ. 

.A Monsieur Stas, Membre du Comité international· des Poids et 
Mesures, à Bruxelles. 

M. Stas a bien voulu accepter dans les termes suivants: 

Bruxelles, le 30 mai 1882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET TRÈS CHER COLLÈGUE, 

En réponse à votre lettre de ce mois, je m'empresse de vous faire 
savoir que je suis disposé à accepter la délégation que le Bureau du 
Comité international des .Poids et Mesures veut bien me confier au 
nom du Comité. Je vous prie de notifier, le cas échéant, cette déléga
tion à M. Matthey, à Londres. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président-et cher Collègue, la nouvelle 
assu~ance de mes sentiments les plus dévoués et les plus affectueux_ 

Signé: J.-S. STAS. 

Le Président du Comité a ensuite reçu, il y a quelques 
jours, une dépêche du Gouvernement français, qui annonce 
la conclusion du marché avec M. Matthey et dont il sera· 
donné connaissance immédiatement aux autres Gouverne
ments (1). 

( ') roi,. dans le Rapport allX GOllvememellts, Annexe. 
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M. DUJIAS demande la parole pour communiquér au 
Comité le texte du traité conclu entre l'Administration 
française et M. Matthey (I). 

M. Dumas ajoute que la Section française a remercié par 
anticipation M. Debray pour le bon vouloir dont il a fait 
preuve en acceptant une tâche aussi lourde; il croit devoir 
proposer au Comité de témoigner, de son côté, de sa gra~ 
titude à M. SLas pour l'important service qu'il consent à 
rendre à l'œuvre commune, en se chargeant d'une mission 
qui entraînera une somme considérable de travail et de soins. 

A l'unanimité, le Comité ratifie la délégation confiée par 
son bureau à M. Stas, qu'il remercie de son dévouement, en 
s'associant à la proposition de M. Dumas. 

M. STAS informe le Comité qu'il est déjà entré dans la 
voie de l'exécution de sa luission. Il a d'abord eu dernière
ment une conférence à Bruxelles avec M. Matthey au sujet 
de quelques points importants concernant la fabrication; 
de plus, il vient d'envoyer à Londres M. Rommelaere avec 
des instmctions sur certaines autres questions de; détail. 

A propos de la question des prototypes, M. DUMAS croit 
devoir attirer dès à présent l'attention du Comité SUl' un 
point qui lui semble être très important. Il veut parler des 
inconvénients qu'il y a à soumettre les prototypes du kilo
gramme à des pesées hydrostatiques pour en déterminer le 
volume. Par ces opérations, on risque toujours d'en modifier 
le poids, soit que l'eau entl'e dans des pores, soit qu'elle 
chasse les gaz qui y sont condensés. Il ne voit pas la néces
sité à'exposer des étalons à ce danger; car une incertitude 
sur quelques unités de la quatrième ou cinquième décimale 
de la densité ne peut avoir aucune influence sensible sur 
la détermination de la quantité d'air déplacé, surtout étant 
donné que les comparaisons des kilogrammes ont toujours 
lieu dans des limites de température très étroites. Il croit 

(t) P 0;1' dan. le Rapport allX Gour'erlleme/lts, Annéx0 .. 
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donc q!l'il faudrait éviter de prendre directement la densité 
des kilogrammes et. se contenter de la déterminer par celle 
des copeaux enlevés à l'ajustage. 

M. BROCH estime qu'il. serait cependant désirable de 
connaître exactement le volume ou la densité des kilo
grammes, surtout parce qu'il faut espérer qu'on parviendra 
à réaliser convenablement les pesées ç1ans le vide; mais il 
croit que cette détermination devrait se faire sur les masses 
avant de leur faire subir le dernier ajustage. 

M. DUMAS partage l'avis qu'on doit déterminer la densité 
de toutes les masses que· M. Matthey fournira; mais, une 
fois que les kilogrammes seront ajustés et comparés, il 'ne 
faudra plus les plol,1ger dans l'eau ni dans aucun liquide. 
On ne doit plus y toucher: 

M. STAS fait observer que l'incertitude sur la densité, qui 
peut atteindre jusqu'à deux unités de la troisième décimale, 
peut avoir pour conséquence, dans la réduction- au vide du 
poids du ~kiIogramme, une erreur de orog, 008. 11 admet que 
l'on ne peut pas être absolument sfir de l'homogénéité de 
]a masse d'un étalon. qui peut contenir des bulles, autant 
qu'il faudrait l'être pour pouvoir conclure de la densité des 
copeaux à celle du kilogramme. Il demande· donc que cette 
question complexe soit soigneusement étudiée, afin de 
pouvoir déterminer dans ·quelles conditions les masses 
doivent être remises, et, dans ce but, il propose que la dis
cussionen soit renvoyée à une autre séance. 

Cette proposition a été adoptée. 

Le SECRÉTAIRE reprend son résumé de la correspondance, 
en complétant les renseignements concernant les proto
types, par la lecture de la circulaire du 20 mai, annonçant 
la remise des étalons comparés aux prototypes des Archives 
et du procès-verbal de cette remise (1). 

( ') Voir dans le Rapport aux Gouverllemellts, Annexe. 
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Enfin, le BUt'eau du Comité a échangé au sujet de la 
livraison des prototypes 'Une correspondance avec la Léga
tion Argentine, dontM. Hirsèh donne lecture (1). 

En ce qui concerne les instruments, c'est le comparateur 
géodésique qui a surtout occupé le Bureau du Comité, Con
formément à la mission qu'il avait reçue, le Bureau a adressé, 
en date du 25 février; aux membres du Comité une circu
laire accompagnée du projet définitif, élaboré par la Société 
génevoise (2). 

Une partie seulement des membres du Comité, formani 
cependant la majorité, se sont prononcés en approuvant le 
projet qui leur avait été soumis. Comme il est urgent de 
prendre, pendant la session actuelle, une décision définitive, 
M. Hirsch pense qu'il convient de mettl'e cette question à 
l'ordre· du jour d'une prochaine séance, dans laquelle le 
Bureau soumettra au Comité un rapport spécial et des pro~ 
positions. 

Le Comité se range à cet avis. 
Quant au comparateur universel, qUI n'est toujours pas 

livré, il paraît qu'il doit partir ces jours-ci de Vienne. M. le 
Directeur ·po~lrra: donner des renseignements à cet égard 
dans son Rapport. 

Enfin, pour la balance destinée aux pesées dans le vide, 
il faudra renoncer à y voir apporter les modifications né ces
saire~ par le constructeur lui-même, dont l'état de santé 
ne lui permet plus de s'occuper deees travaux. M. Foerster, 
qui s'est spécialement intéressé à cel instmment, a l'inten
tion de soumettre des propositions à cet égard à la Com
mission des Instruments et au Comité. 

Personnel. 

Le Bureau a reçu, il y a plusiems mois, la démission de· 

( ') Poir ces lettres dans le Rapport aux Gouvernemellts, A~nexc. 
(') Poir dans le Rapport aux GOlll'crneille,;ts, An·nexe. 
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M. Marek, qui lui a annoncé cette détermination par la 
lettre suivante: 

Sèvres, pavillon de Breteuil, le (" juillet ,882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de prévenir le Comité international que, sur le point 
d'obtenir une situation que j'ai sollicitée au Bureau central des Poids 
et Mesures, à Vienne, je dois, pour me conformer au Règlement, le 
prier de bien vouloir accepter ma démission d'adjoint au Bureau in
ternational. Je devrai, dans cette prévision, quitter le Bureau au mois 
de janvier 188-3. 

En vous communiquant cette grave décision, qui m'est imposée par 
des considérations personnelles de premier ordre, je tiens à exprimer 
les vifs regrets que j'éprouve à quitter l'établissement de Breteuil, au 
moment où, les installations et les études préparatoires étant pour 

. ainsi dire terminées, les travaux du Bureau vont entrer dans une phase 
nouvelle et importante. 

Forcé d'abandonI).er la part que j'y aurais prise, j'emporterai du 
moins le souvenir le plus agréable et le plus reconnaissant de l'extrême 
bienveillance qui m'a toujours été témoignée par le Comité, soit au 
poir;t de vue de ma situation personnelle, soit au point de vue de 
l'exécution des travaux scientifiques dont j'ai eu. l'honneur d'être 
chargé par lui. Je prie le Comité et particulièrement son Bureau 
d'agréer mes remerciements les plus sincères. 

Veuillez, Monsieur le Président,' vous faire l'interprète de ces senti
ments auprès de vos Collègues, et agréer l'hommage de ma considé
ration la plus distinguée. 

Signé: MAREK, adjoint . 

.A Son Excellence Monsieur le Générallbafiez, Président dit Comité 
international des Poids et Mesures. 

M. le PRÉSIDENT propose de remettre à une prochaine 
séance pour statuer sur cette démission. 

Le SECRÉTAUlE communique ensuite le résUltat du vote 
par correspondance qui a eu lieu au sujet des indemnités 
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de logement à payer à MM. Marek et Wagner. Voici la cir
culaire par laquelle le Bureau a provoqué ce vote: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

CIRCULAIRE. 

Madrid et Neuchâtel, le Il avril 1882. 

MONSIEUR ET TRÈS HO:'<ORÉ COLLÈGUE, 

M. le Directeur du Bureau international nous a nanti d'une pro
position que nous croyons devoir soumettre au vote du Comité, 
puisqu'elle comporte une nouvelle dép'ense pour le budget de notre 
établissement. Il s'agit d'allouer une indemnité de logement à M. l'ad
joint Marek et à M. Wagner, mécanicien du Bureau, qui, tous les 
deux, se sont mariés et pour lesquels on ne trouve pas de logements 
suffisants à Breteuil. 

Quant à M. Marek, il a, comme les autres fonctionnaires scienti
fiques du Bureau, droit à un logement convenable dans l'~tàbIissement; 
jusqu'à présent il a pu, comme célibataire, se contenter de deux pe
tites pièces qui, naturellement, sont insuffisantes pour l'installation d'un 
ménage. 'Or, comme dans l'origine on n'avait prévu, dans l'aménage
ment de Breteuil, que trois logements destinés au Directeur et à deux 
adjoints, et que,le Comité a été amené, par les nécessités du service, 
à adjoindre un troisième savant à M. le Directeur, les locaux man
quentà Breteuil pour loger les quatre fonctionnaires. Nous 'sommes 
donc obligés de pllyer à M. Marek une indemnité de logement. M. le 
Directeur. propose de lui allouer à ce titre une somme annuelle de 
J200fr , comme représentant les frai~ d'un logement convenable aux 
environs de Breteuil. 

M. le Directeur nous ayant proposé en même temps d'allouer 
une indllmnité de logement de '600fr au mécanicien, nous avons prié 
d'abord M. le Directeur Broch d'exaI1lÏner s'il n'était pas possible de 
trouver un logement suffisant pour le ménage de cet employé dans les 
bâtiments de Breteuil. M. le Directeur a répondu qu'il n'y a pas 
de place disponible et que l'aménagement des pièces nécessaires 
pour un logement de famille coûterait au moins autant que l'indem
nité proposée pour un an. Il s'agirait donc d'accorder provisoire
ment pour un an, à partir de son mariage, une somme de 600fr à 
M. Wagner. 
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Nous vous prions, Monsieur et très honoré Collègue, de vous pro
noncer séparément sur ces' deux propositions de M. le Directeur, 
et de bien vouloir faire connaître votre vote au Secrétaire, le plus 
tôt possible. 

Nous saisissons l'occasion pour vous rel)ouveler, Monsieur et très 
honoré Collègue, l'expression de notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HmsclI. 

Le Président, 

Signé: GaIIB.-I.NEZ. 

Les deux propositions ant été acceptées par la majorité 
du Comité et par l'unanimité des huit voix érnises. M.Govi 
a exprimé le vœu que le principe de loger les emp.loyés à 
Bl'eteuil soit conservé autant que possible, et M. Wild 
aurait désiré qu'on ne qualifiât pas les sommes demandées 
d' (c indemnités de logement )), mais de gratifications. 

Finances. 

Le SECRÉTAIRE annonce que, sauf la Turquie, tous les 
États ont versé leur contl'ibution,en partie un peu tardive
ment, il est vl'ai. La Commission s'occupera probablement 
de la. question des arriérés de la Turquie, qui montent 
actuellement à 40048 f1'. 

Voici le résumé de la correspondance avec les Gouver
nements concernant les contributions. 

En date du II mars, le Bureau a adressé à l'ambassade 
d'Espagne la lettre suivante: 

Madrid et Neuchâtel, le Il ma~s ,882. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR, 

. Le Gouvernement royal a fait remettre le 19 octobre 1880, par l'in
termédiaire du .\Iinistère des Affaires étrangères de France, la somme 
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de 6312fr en payement de la contribution extraordin~ire de l'Espagne 
pour le Bureau international des Poids et Mesures. Comme la part 
de l'Espagne pour cette contribution n'était que de 5157f', le Bùreau 
international est débiteur du Gouvernement espagnol pour la diffé
rence de II 55fr: 

Pour régler les comptes de la manière la plus simple, nous avons 
l'honneur de proposer au Gouvernef\lent royal de retenir cette somme 
sur la contribution de l'exercice actuel, laquelle se trouverait ainsi 
réduite de 8439f'; à 7284fr. . 

En nous référant à l'exposé de la situa~ion financière du Bureau 
international, donné dans notre dernier Rapport général, nous serions 
obligés à Votre Excellence de prier le Gouvernement royal de faire 
opérer prochainement le versement de cette somme. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de notre haute 
considération. 

. Le Secrétaire, 

. Signé: Dr An. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"I IMNEZ. 

A Son E.xcellence Monsieur le Duc Fernan Nunez, Ambassadeur de 
Sa Majesté le Roi d'Espagne, à Paris. 

La proposition contenue dans cette lettre a été adoptée 
par It;l GouverI?ement espagnol, comme l'établiront -les 
comptes de l'exercice courant. 

Le mode de payement des contl'ibutions a été le sujet de 
l'échange de deux' lettres' avec la' Légation du V énézuéla, 
dont le Secrétaire donne lecture (1). 

La correspondance au sujet de la contribution de la 
Russie, dont le dernier Rapport aux Gourernements con
tient les premières pièces, s'est continuée. Le Secrétaire 
-en donne le resmné(2). 

La contribution du Portugal n'étant pas rentrée au cOIn-

. (1.) .roir.dans. le Rapport aux Gouverllements,:Annexe. 
(2) roir ces documents dans le Rapport a~œ Gouv~rnements, Annexe. 
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mencement de juillet., le Bureau a dù adresser à la Léga
tion portugaise la lettre suivante : 

Madrid et Neuchâtel, le 15 juillet 1882. 

, 
MONSIEUR LE MINISTRE, 

N'ayant pas encore été informés, par le Ministère des Affaires étran." 
gères de France, que le Portugal a versé la contribution de 1850rr 

'pour l'exercice actuel du Bureau international des Poids et Mesures, 
nous prions Votre Excellence de bien vouloir attirer l'attention du 
Gouvernement royal sur le retard apporté au payement de sa part 
contributive, qui, d'après l'art. 10 de la Convention du Mètre, doit in· 
tervenir au commencement de l'année. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HlRsc,H. 

Le Président, 

Signé: G"l IBANEZ. 

A Son E'xcellence, Monsieur J. da Sill'a Mendes Leal, Ministre du 
Portugal;à Paris. 

La Légation a répondu par la dépêche ci-dessous: 

LÉGATION DE PORTUGAL EN FRANCE. 

Paris, le 21 juillet ,882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En réponse à votre lettre du 15 juillet, j'ai l'honheur de vous in
former que la part contributive du Gouvernement de S. M. T. F. pour 
l'exercice courant du Bureau international des Poids et Mesures a été 
versée, comme cela s'est toujours pratiqué, au Ministère des Affaires 
étrangères, à Paris, ainsi qu'il sera facile au Comité international de 
s'en assurer. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considé
r"ation la plus distinguée. 

Signé: JosÉ DA SILVA MENDES "LEAL. 

A Monsieur le Gélléral lbmlez, Président du Comité international 
des POÙlf et Mesures. 

M. le Président a en effet reçu du Ministère des Affaires 
étrangères de France la dépêche suivante : 

Paris, le 19 août 1882. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL, 

En rép.onse à votre lettre du 2 de ce mois,' j'ai l'honneur de vous 
informer que M. le Ministre de Portugal à Paris m'a adressé, le 23 juin 
1882, une somme de IS50r., représentant la part contributive de son 
Gouvernement dans les frais d'entretien du Bureau international des 
Poids et Mesures pour l'exercice IS82. 

Je me suis empressé de transmettre ces fonds à M. le Directeur 
général de la Caisse des Dépôts et Consignations, en le priant d'en 
opérer le versement au crédit du compte ouvert par' son adminis
tration, en vertu des dispositions de l'art. ·10 de la Convention du 
20 mai 1875. 

Agréez, Monsieur le Général, les assurances de ma considération la 
plus distinguée. ' 

Signé : E. DUCLERC, 

A Monsieur le Général lbaiiez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, à Madrid. 

En exécution de la décision prise par le Comité dans sa 
dernière session au sujet de la contribution ext,'aordinaire 
à demander pour 1883, le Bureau a adressé aux Gouver
nements contmctants une circulaire annonçant que le 
Comité serait obligé de demander en 1883 une contribution 
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extraordinaire de 6oooofr, pour acquisition et frais de pro
totypes, témoins, étalons types, etc. (1). . 

La Serbie et la Russie ont déjà annoncé qu'elles inscri
raient à leur budget de l'année suivante les sommes 
demandées. 

Le SECRÉTAIRE donne enfin connaissance des pIeces 
échangées ave~ quelques Gouvernements sur différents 
sujets. 
, ,L'entl'ée de la Roumanie dans la Convention a donné 
lieu à une correspondance avec M. Stourdza, dont le Secré
taire donne connaissance (2). 

Lé BUreau n'a pas reçu jusqu'à ce jour de communica
tion sur la suite que le Gouvernement roumain a donnée à 
cette affaire. 

La même question a donné lieu, pour le Luxembourg, à 
un éçhange de lettres avec M. le Consul général; dont il 
est rendu compte (3). 
. Le Gouvernement serbe a exprimé l'intention de se fait'e 
représenter officiellement lors de la vérification des proto
types qui lui seront destinés. 

Le ,Secrétaire donne lecture des lettres échangées (4). 
Le_même Gouvernement a adressé des réclamations au 

sujet des publications du Comité qui ne 1ui seraient pas 
parvenues régulièrement. ' 

Après vérification,le Bureau a fourni les renseignements 
nécessaires ;au Gouvernement royal (5). 

, Le SECRÉTAIRE, termine son ,exposé en donnant conn,ais
sance ci'unedemande adressée au Bureau par M; Groslous 
pour obtenir l'autorisation de faire à Breteuil quelques 

(') Poir dans le Rapport aux GOllvernements, Annexe. 
e ')' Poir dans le Rapport aux GOllvemements, Annexe. 
(') Poir dans le Rapport aux Gouvernements, Annexe. 
(.1) Poir dans le Rapport aux Gouvernements, 'Annex'!. 
(6) Poir dans l~ Rapport aux Gouvernements, Annexe. ' 

.' 
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expériences, ayant pour objet des études SUI' la pondéra
bi/ité de l'éther, 

Après quelques explications données par .M; Broch sur 
les vue':; et les projets de M. Groslous, le Comité a pris la 
décision de pl'incipe suivante: 

«( Aussi longtemps que lès travaux concérnant les nou
» veaux pl'ototypes métriques ne sel'Ont pas terminés, les 
j) locaux et les instruments du Bureau international ne 
), poul'l'ont pas être détournés de leur destination spéciale, 
» pOUl' êt!'e mis à la disposition de savants pour des études 
» n'ayant pas de rapport avec la métrologie. » , 

J\tl. le PRÉSIDENT remel'cie le Secl'étail'e de son exposé et 
donne la parole au Dil'ecteur du Bureau pOUl' la présenta
tion des Rapports l'églementaÎl'es. 

M. le j)jrecteUl' BROCII donne lecture: 

1° Du Rapport financier sur les comptes du dernier 
exercice, ainsi que de ceux des huit premiers mois de 
l'exercice courant, en y ajoutant les prévisions pour la 
dépense des quatre derniers mois; 

2° Du Rapport SUl' les instruments, appareils et matériel 
du Bureau international; 

3° Du Rapport sur les tl'avaux accomplis au Bureau pen:" 
dant l'année dernièl'e. 

M. le PRÉSIDENT remercie M. le Directeur. Comme d'Ol'
dinail'e, "ces Rapports seront r"ésumés dans le Rapport gé
néral aux Gouvernements. Ils vont en outre être mis à la 
disposition des deux Commissions spéciales que le Comité 
a l'habitude de nommer et que le Président propose de 
composer ainsi: 

Commission des comptes et des finances: MM. FOERSTÈR, 
DE KRUSPÉR, STAS. " 

Commission des instruments et des traFallX : MM. BROCH, 
FOERSTER, GOVI, HIRSCHet 'VIW. " 

2 

• 
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M. le PRllSIDENT invite ces Commissions à seconstilue!' 
aussitôt après la séance et à avertir le Bureau dès qu'elles 
seront prêtes à présentel' leurs rapports, afin qu'il soit pos
sible de fixe!' la date des séances ultérieures du Comité. 

Il désire également êt!'e averti du moment où MM. Broch 
et Foerster pourl'ont présenter les Rapports sui, les compa
raisons des étalonlS fournis par la Section française avec les 
prototypes des Archives. M. Broch croit pouvoil' soumettre 
le sien dans la pl'ochaine séance; M. Foerster espère être 
en m~sUl'e pour une des dernièl'es séances de la session. 

La séance est levée à i h • 
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PR OCÈS-VERBAL 

DE LA. nEUXIÈ-"'IE SÉANCE. 

Mercredi 27 septembre 1882. 

PRÉSIDENCE DE 1\1. IRANI!7. 

Étaient présents: 

MM. BROCH, DUMAS, FOERSTER, GOVI, DE KRUSPÉR, HIRSCII, 
Sus et WILD. 

La séance est ouvet'te à 2 h /5 m • 

Le SECRÉTAIRE donne leclUl'e du procès-verbal de la der
nière séance, qui est adopté à l'unanimité. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole au Secrétaire pour la 
communication de la correspondance. 

Le SECRÉTAIRE lit d'abord Je télégl'amme suivant qUé 

M. Foerster a reçude Son Excellence M. Stourdza, Ministre 
des Affaires étrangères de Roumanie : 

Bukarest, le ~3 septembre 188~. 

J'ai l'honnèur de vous faire connaitre 'que la loi, autorisant le. Gou
vernement roumain à accéder au traité international des Poids' et 
Mesures, a été présentée au Parlement par mon prédécesseur. Elle n'a 

.... 
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pas encore été rotee. mais je ne doute pas qu'elle ne le sera aussitôt 
que les corps législatifa auront repris leurs travaux. 

Veuillez porter ce qui précède il la connaissance du Comité inter
national, auquel je ferai les communications nécessaires après que 
cette question aura été réglée législativement. 

Le lJlilltstre des Affaires étrangères,. 

STOURDZ.\. . 

Aussitôt que. les communications annoncées par cette 
dépêche lui seront parvenues, le Bureau s'empressera de 
les porter à la connaissance des Gouvernements et du 
Comité. 

Le SECRÉTAIRE ayant adressé le 22 septembre à MM. Starke 
et Kammel'el' à Vienne, un télégramme, demandant si le 
comparateur était expédié et quel jour il rayait été, le 
BUl'eau international a reçu la réponse télégl'aphique 
suivante: 

Le comparateur partira l'un de ces jours; donnerons avertissement 
télégraphique. 

STARKE. 

Le SECRÉTAIRE donne lecture des lettres suiyantes que le 
Bureau a adressées aux Gouvernements contractants pour 
Jeur annoncer la signature du traité passé entre l'A~lminis
tration fl'ançaise et M. Matthey, et au Gouvernement fran
çais, pOUl' accuser réception de sa dépêche. 

COMITÉ I\'TERè\ATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, le 20 septembre 188~. 

MmŒIEUR LE J\h:'iISTRE, 

Par dépêche du .l septembre, Son Excellence M. le Ministre des 
Affaires étran~ères de France vient d'informer le Comité international 
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des Poids et Mesures qu'un marché a été passé entre l'Administration 
française et la maison Matthey et Cie, de Londres, pour la fourniture 
des prototypes du mètre et du kilogramme, destinés tant à la France 
qu'aux puissances étrangères . 
. Le Comité a reçu également, dans sa première séance, communica
tion du texte de ce marché, duquel il résulte que toutes les précau
tions ont été prises pour garantir la pureté et la bonne exécution des 
prototypes. 

Le Comité international ainsi que la Section française ont d'ailleurs 
délégué deux savants chimistes, particulièrement experts, pour faire 
l'analyse des métaux !:lt de l'alliage que fournira M. l\fatthey. Nous 
porterons dans notre prochain Rapport à la connaissance des Hauts 
Gouvernements les documents què nous avons l'honneur de mentionner 
aujourd'hui. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, J'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'AD. HIRSCII. 

Le President, 

Signé: G"' IBAi"Ez. 

cmUTÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET lIIESURES. 

Paris, le 22 septembre ,882. 

MOi'isIEUR LE ~Ir"(!STRE, 

Votre Excellence a bien voulu nous faire savoir, par dépêche du 
4 septembre, que, par suite des pourparlers qui avaient été engagés 
avec MM. Matthey et ü e de Londres, et dont le Gouvernement fran
çais avait fait part au Comité international par dépêche du 23 février 
dernier, un marché vient d'être passé entre l'Administration française 
et cette maison de Londres pour la fourniture des prototypes du 
mètre et du kilogramme, destinés tant à la France qu'aux puissances 
étrangères. 

Conformément à votre désir, nous nous sommes empressés de donner 
connaissance de cette information aux Hauts Gouvernementi;\ des États 
contractants. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus; 
haule considération. 

Le Secrétain', 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: GU] lIlANEz. 

A Son E:r:cellence lWonsiell1' Dllclerc, Présid(:nt dll Conseil des 
Alinistres, 1Jlinistre des Affaires étrangères de France, a P({ris. 

Il communique également la lettre ci-dessous adressée 
à M. "Matthey. 

Puris, le 21 septembre ,882. 

MllsslEuns, 

Ayant été informés que, pour vous charger de l'exécution des nou
veaux prototypes métriques en platine iridié, vous demandiez l'appui 
et les conseils de M. Stas, nous avons prié notre Collègue de bien vou
loir accepter la délégation du Comité international pour faire les ana
lyses auxquelles, d'àprès le marché que vous avez passé avec l'Admi
nistration française, ils doivent être soumis. M. Stas ayant bien voulu 
accepter cette mission auprès de vous, le Comité, dans sa séance 
d'hier, a ratifi4 cette délégation et a remercié M. Stas de l'obligeance 
avec laquelle il consent il vous aider dans cette tâche. difficile et im
portante. 

En portant cette délégation il votre connaissance, nous exprimons 
l'espoir qu'en profitant des çonseils et des directions scientifiques de 
.MM. Stas et Debray, vous réussirez, avec votre grande expérience et 
votre haute compétence technique, il fournir des prototypes irrépro
chables au point de vue chimique et physique. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de notre parfaite considé
ration. 

Le Secrétaire, 

Signé: nr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"] IBANEz. 

A ,1Iessirlll's Johnson, Alatthey et C', Ratton Garden, LOlldrrs. 
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M. le PRÉSIDENT, rappelant la lettre de M. Marek, lue 
dans la première séànce, propose d'accepter la démission 
offerte, en témoignant des regrets et en remerciant 
1\'!. Mal'ek de ses excellents services. 

Cette proposition est adoptée, et le Bureau est chargé 
de rappeler,dans la lettre qu'il éct'ira à M. Marek, la pro
messe qu'il a faite de terminer complètement, avant son 
départ, au mois de janvier, la rédaction (~e tous les travaux 
exécutés par lui au Bureau international, et, si possible, 
de corriger les épreuves de ces travaux. 

II est décidé, en outre, de ne pas procéder immédiatement 
au remplacement de M. Marek, mais de charger le Bureau 
de se liner aux démarches nécessaires pour trouver un 
successeur expérimenté, et de présenter en temps utile 
des propositions au Comité, qui pourra fail'e la nomination 
par correspondance. Jusque-là, un des aides, formés pal' 
1\'!. Marek, pourra, sous le contrôle du Directeur, exécutel' 
les quelques pesées qui pourraient devenil' nécessaires. 

M. le PRÉSIDENT annonce qu'il a accordé à M. Pernet un 
congé de six semaines,. nécessité par l'état de sa santé, qui 
laisse à désil'er depuis quelque temps et l'a empêché de se 
livrer, avec autant de fruit qu'il l'aurait désiré, à l'accom
pIis~ement des travaux. compris dans son programme. 

M. le PRÉSIDEXT aUil'e l'attention du Comité gur la situation 
créée par l'absence prolongée de M. Husny-Bey, qui, depuis 
1875, non seulement n'a pris part à aucune des sessions 
prescl'ites par la Convention, mais qui n'a même répondu 
à aucune des communications que le Bureau a continué à 
lui adresser. Cette abstention systématique est allée à un 
tel point qu'on a pu se dernander s'il existait enCOl'e. Pal' 
cette démission de fait," mais non formellement donnée, le 
Comité se tl'ouve dans la situation d'avoir à regl'ettel' le 
précieux concours de M, Husny-Bey, et de plus, de ne 
pouvait' le remplacer pal'" un membl'e actif. L'abstention 
prolongée €le M, Husny-Bry a cn. (Jull'cle grave inconvé-



- 2i-

nient d'augmenter le danger auquel est exposé un Comité 
composé de membres disséminés dans le monde entier, de 
ne pas se trouver chaque année, à l'époque des sessions, 
el} nombre suffisant pour délibérer. En conséquence, M. le 
Président propose d'exposer ces fails à l'Ambassadeur de 
Turquie, de lui demander d'ahord la position et l'adresse 
actuelle de M. Husny-Bey, ct s'il est en mesure de rester 
memhre effectif d~ Comité, ou si celui-ci doit le considérer 
comme démissionnaire. 

Celle résolution est adoptée et le Bureau est chargé de 
faire, suivant la réponse, des proposilions au Comité. 

M. BROCH a la parole pOUl' présenter le « Rapport sur les 
eomparaisons faites par la Commission mixte entre les 
étalons du kilogramme, préparés par la Section française 
et le prototype des Archives )1 : 

Comme complément au Happort présenté par' M. Dumas au Comi,é 
international des Poids et Mesures, dans sa séance du 27 septembre 
188/ (voir Prnc('s-Verurru.:c, p. 16-18), sur la confection de trois kilo
grammes en platine iridié à /0 pour IOO, et sur les comparaisons défi
nitives qui ont eu-lieu à l'Observatoire national de Paris entre ces 
kilogrammes et quelques autres en platine et le kilogramme prototype 
des Archives de France, j'ai l'bonneur de communiquer au Comité un 
court exposé des ré~ultats de ces comparaisons. 

La Commission mixte qui a dirigé ces comparaisons était formée de 
1\1. Dumas, FAmir'al Mouchez et H. Sainte-Claire DeviUe, délégués de 
la Section française, et de MM. Brocb et Stas, délégnés' du Comité 
international. 

Les kilogrammes qui ont. servi aux comparaisons définitives avec le 
kilogramme des Archives étaient: 

Deux kilogrammes en platine iridié, à 10 pour /00- d'iridium, dési
gnés par KI et K3' et l'un des kilogrammes étalons de la Belgique, 
désigné par BI. Ce dernier kilogramme avafL été comparé dans le 
Bureau international des Poids et Mesures par l'adjoint du Bureau, 
M. Marek, avec les kilogrammes types désignés par C et S, apparte
nant. à ce Bureau, lesquels ont servi à toutes les comparaisons faites 
jusqu'ici dans cet établissement. On a agi ainsi par suite de l'impos
j>ibilité reconnue, soit. de transporter à Breteuil le kilogramme des 
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Archives, soit de transporter à l'Observatoire national les types du 
Bureau internationaL La prudence voulait cependant qu'il y eüt un 
témoin pour garantir que le kilogramme destiné par la Commission 
à êtrfl remis au Bureau n'avait subi aucune altération dans son poids, 
depuis l'instant des comparaisons jusqu'au moment de sa réception au 
Bureau international. 

Les poids spéèifiques des deux kilogrammes KI et Ka ont été dé
, terminés par la Commission des types sur les cylindres, du poids de 

1150gr environ, qui ont servi à la confection de ces kilogrammes. 
La densité trouvée étant: 

Pour fe cylindre qui a servi à l'ajustage de KI: 21,5529, 

Pour le cylindre qui a se'l'vi à l'ajustage de Ka , 21 ,554~, 

d'où l'on a déduit les yolumes à la température zéro; 

Volume du kilogramme KI: 46m1,3g75 +.é\" 

Volume du kilogramme Ka: 46m1 ,3g47 + aa, 

en dés-lgnant pal' ai et aa les incertitudes minimes de ces détermi
nations. 

Comme C'Oefficient de' dilatation cubique du' platine iridié, on a 
admis 

/.: = 0,000025707 + 0,0000000086 x t, 

déduit des oDservations de dilatation linéaire 'exécutées au Bureau in
ternational par l'adjoint, M. Benoît, sur les règles types en platine 
iridié. 

La densité du kilogramme étalon de la Belgique, en platine, a été 
trouvée, à l'aide de la pesée hydr@statique faite antérieurement par 
M. Stas, égale à,2l,:w34, d'où l'on tire 

Volume du kilogramme élalon de la Belgique: 47m1 , 1&23 + a.BI, 

en désignant de même pal' a.BI l'incertitude minime de cette déter
mination. 

Enfin, nous avons lIdmis pour le kilogramme des Archives le volume 
à zéro de température 

4sm1,68 + âA, 

en désignant par ah. l'incertitude plus considérable du volume de ce 
kHogramme-. (roir à ce sujet le Mémoire de 1\ •• Broch, Procès-Pa
baux de la Section française, 1873, 1874) •. 

Commecoeificient de dllataüon cubique de' ces, deux, derniers kilo-
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grammes en platine, nous avons admis là valeur déduite des observa
tions de dilatation exécutées par M.' Fizeau sur un échantillon de 
platine de Borda. (Prorès- Verbaux de la Section française du 15 fé
vrier 1870), 

l = 0,000025533 -l-- 0,0000000111'> x t. 

La comparaison entre ces quatre kilogrammes comprend 24 séries 
indépendantes entre elles. Chaque série comprend trois pesées com
plètes conséclltives. 

Les 24 séries se composent de : 

8 séries de comparaisons du kilogramme des Archives avec le kilo
gramme K3' 

4 séries de comJ;laraisons du kilogramme des Archives avec le kilo
gramme Ki' 

4 séries de comparaisons du kilogramme des Archives avec re kilo-
gramme BI. 

4 séries de comparaisons des kilogrammes KI et K3' 

4 séries de comparaisons des kilogrammes K3 et BI. 

Les 8 séries de comparaisons du kilogramme des Archives avec le 
kilogramme K3 ont donné pour résultat la différence moyenne 

A-- K3 = o,"g,oool -+- l, 192(.l.\ - .l3}' 

Les 4 séries de comparaisons du kilogramme des Archives et du 
kilogramme Ki ont donné pour résultat la différence moyenne 

A - KI = - omg, 193.S -+- 1 ,205(.:lA- ôd. 

Les 4. séries de comparaisons du kilogramme des Archives et du 
kilogramme étalon de la Belgique ont donné pour résultat la diffé
rence moyenne 

A - BI = 3mg,0827 + l, 18o (,U. -- .:lB 1). 

Les 4 séries de comparaisons des kilogrammes KI et K3 ont donné 
pour ré6ultat la différence moyenne 

KI - Ka = omo ,2060 -+- l ,:w5 (.:\.1 -.l3)' 

Enfin les 4 séries de comparaisons du kilogramme K3 avec le kilo
gramme étalon de la Belgique ont donné pour résultat la différence 
moyonno 
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De ces 2~ séries de comparaisons, on déduit enfin, par la méthode 
des moindres carrés, les valeurs probables de ces différences: 

mg, mg 
A - 1\3 = 0,0174+ 1, 192.lA- 1, 192.l3 ± ° ,0097, 

KI - K3 = 0,208'1-0,007.lA - r, T99Ü3 + r ,205.l1 ± 0, 0129, 

K:; - BI = 3,028; -0 ,006.l.\+ 1 r 185ü3 - r ,180üBI ± ° ,0129' 

L'erreur probable d'une série de trois pesées consécutives es" 

En négligeant ~3, on trouve donc que le kilogramme Kz et 10 
kilogramme des Archives ont absolument le même poid:o dans le vide, 
si l'on suppose tJ.A = - oml,or'lG, c'est-à-dire que le volume du kilo
gramme des Archives à zérO' de température soit de 4Sm1,6654. 

Or cet te valeur tombe entre les différentes valeurs trouvées par les 
meilleures obseTVations faites sur le volume du kilogramme des Ar
chives, et elle coi'ncide presque complètement avec celle admise par 
M. Marek en r879, comme moyenne des valeurs trouvées par 
MM. Miller, Olufsen, Gambey et Steinheil, soit 48ml,6676. (Voir Tra
p[{//.r et JI éllwires tin Bureau internatiolllll des Poids et lUe.l'ures, 
T. l, p. D. 64). 

La différence entre ces deux kilogrammes reste donc tout à faiL dans 
les limites de l'incertitude dans laquelle on se trouve sur le volume du 
kilogramme des Archives et, par conséquent, sur sa valeur dans le 
vide, et l'on peut déclarer'que ces· deux kilogrammes ne diffèrent pas 
en poids dans le vide. 

En terminant, j'ai l'honneur de proposer' au Comité de décideF 
d'imprimer dans le Recueil des TrMaux et l1déflloires dit Bi/n'ail ill~ 

ternationa[ le procès-verbal des observations et les documents qUÎi 
s'y rapportent.. 

D" O.-J. I3ROCII" rapporteun .. 

Pavillon de Breteuil, le '9 septembre 188~. 

Le Comité adopte à l'unanimité les C'Onclusïons de ce 
Happort. 

A cette occasion, MM. J)mIAs, Sns et BROCH proposent 
d'exprimer à M. Collot la reconnaissance du Comité inter
national pOUl' les grands services qu'il a rendus à la Com-
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mission mixte dans ses difficiles travaux. Le Comité décide, 
sur cette proposition, qu'une lettre de l'emerciemen ts sera 
adressée à M. Collot. 

M. HmsCH, au nom de M. le Gal JBANEZ et au sien, soumet 
le Rapport suivant concernant le Comparateur géodésique, 
Happort accompagné d'un-projet de contrat. 

Rapport sur le Comparateur géodésique. 

Le Comité, après avoir adopté les conclusions de notre Happort de 
l'année dernière, nous avait chargé, dans la séance du 3 octobre 188r 
(voir Procès-Verbal, p. 34), de faire élaborer par la Société gene·· 
voise un projet définitif du comparateur géodésique sur les bases pro
posées dans notre Rapport. 

,Après quelques conférences entre M. TuretLÎni, Directeur de l'ate
lier.de Genève, et le Secrétaire du Comité, nous sommes tombés d'ac
cord sur un projet que nous avons communiqué aux Membrei;> du 
Comité par notre circulaire du 25 février 1882, accompagné de tous 
les dessins de construction et d'une légende explicative. Ce projet 
~éfinitif a l'avantage essentiel, sur le premier avant-projet, de rendre 
permanentes les installations pour toutes les opérations auxquelles 
l'instrument doit servir, de sorte qu'on pourra en tout temps répéter 
les déterminations fondamentales de l'étalonnage et de la dilatation du 
prototype géodésique. 

Tous nos Cullègues, qui se sont prononcés sur ce projet, l'ont 
approuvé dans ses dispositions générales, et pour les détails de con
struction, sauf quelques petites modifications. Il a été soumis éga
Iement à l'examen du personnel scientifique de Breteuil, ainsi qu'à 
M. le Général Baeyer, Chef du Bureau central de l'Association géo
désique internationale, dont il nous avait paru important d'obtenir 
l'avis compétent. Partout notre projet a été accueilli favorablement. 

Si, malgré cela, nous avons hésité jusqu'à présent à faire la com
mande définitive de cet instrument, cela s'explique d'abord parce que 
nous n'avions pas reçu encore l'approbation formelle du Comité, et 
ensuite, par le fait que nous n'avons pas encore réussi, malgré de 
nomb.reuses recherches et expériences, faites soit à Breteuil, soit à 
Genève, à résoudre, d'une manière satisfaisante, la question impor
tante du liquide à employer pour les observations, et de la matière à 
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choisir pour les auges intérieures. KOlls asons dl\jà entretenu le 
Comilé de cette grave difficulté, dans notre Circulaire de février. De
puis lors, les expériences, qu'on a continuées dans l'atelier de Genève 
et au Bureau international, ont non seulement forcé d'abandonner les 
auges en cuivre nickelé et en fer émaillé, mais elles ont constaté le 
fait que, de quelques matières que soient faites les auges, on ne par
vient pas à 'éviter, même avec l'eau alcalisée, la rouille de se produire 
après quelques jours sur lea étalons en fer qu'on y plonge, au point 
non seulement de compromettre ces derniers, aus~i bien que les or
ganes du comparateur, mais en outre d'ôter à l'eau la ~ransparence 
nécessaire à l' obsenation microscopique. 

La conclusion semble donc inévitable que l'eau, malgré ses autres 
qualités précieuses, doit être abandonnée comme liquide lorsqu'il s'agit 
d'étalons en fer; et, puisque la grande majorité des règles géodésiques 
à comparer sont en fer ou en acier, il ne servirait à rien de vouloir 
revenir à l'idée de construire la règle prototype en platine. En consé
quence, nous sommes forcés de chercher un 8utre liquide pour éviter 
la rouille. 

Le pétrole, qui a été employé avec succès, entre autres par M. le 
G"l Baeyer, dans des comparaisons de toises, nous semble devoir être 
écarté à cause de son influence insupportable sur les observateurs; 
employé en grande masse et pendant des séri!3s d'observations pro
longées, comme ce serait le cas chez nous, cette huile minérale finit 
par empoisonner littéralement les observateurs et par rendre l'air de 
la salle irrespirable, ainsi que le De Benoît, qui a poursuivi ces ét.udes 
avec beaucoup de dévouement, en a fait l'expérience. 

Les huiles végétales, telles que l'huile d'olive ou l'huile de lin, si 
même l'expérience démontrait leur innocuité chimique pour les règles 
en fer (ce qui n'est pas encore complètement établi par des essais 
assez prolongés), obligeraient probablement, comme elles ne sont pas 
assez transparentes, à recourir à un artifice pour isoler les traits du 
liquide; de tels moyens ont été employés avec succès par l'un de 
nous, et, bien qu'ils offrent certains inconvénients et difficultés, on 
pourra y recourir au besoin, sans compromettre la précision des ob
servations. 

D'un autre côté, la glycérine, qui a donné de si excellents ré"ultats 
à MM. Plantamour et. Hirsch dans les comparaisons qu'ils ont exé
cutées dans le temps à Berne, a bien moins réussi dans 1es essais qui 
ont été faits à Madrid et à Breteuil. Dalls ces expériences, on a trouvé 
à lui reprocher d'abord sa viscosité, qui ne permet pas de la maintenir 
cm agitation et qui fait. qu'elle met un temps assez long à revenir à 
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l'horizontalité; et ensuite qu'elle perd sa transparence par suite de 
l'absorption de l'humidité. On continue' à Genève encore les expé
riences sur le mérite relatif de la glycérine et de l'huile d'olive, et il 
serait utile d'en faire également au Bureau international. 

Mais, quel que soit finalement le liquide qu'on préférera, .comme 
l'eau doit, en tous cas, être abandonnée, il nous semble inutile de faire 
l'auge intérieure, soit en cuivre nickelé, soit en fer émaillé, et nous 
proposons de maintenir à cet égard la première décision ùe l'année 
dernière et de la faire simplement en tôle de fer, comme l'auge exté
rieure. 

Si ce point est admis par le Comité, il n'y aurait plus de raison d'at
tendre, pour la commande de l'instrument, jusqu'à ce que les expé
riences comparatives, qui pourraient continuer pendant la construc
tion, aient permis de faire le choix définitif du liquide. 

En conséquence, nous proposons d'autoriser le Comité à commander 
définitivement l'instrument à la Société ge.nevoise; dans ce but, nous 
soumettons au Comité un projet de convention (1). 

M. BROCH croit devoil' persister dans l'opinion qui a été 
émise l'an dernier, que la règle normale géodésique 
devrait êtl'e construite en platine et non en fer. L'argu
ment invoqué alors contre la construction d'une telle règle, 
'en raison de son prix élevé, n'ama plus, il faut l'espérel', 
la même gravité l'an prochain; en tous cas on n'aurait pas 
besoin de deux règles normales de 4m en platine iridié, 
car, comme témoin dans la détermination de la dilatation, 
on pourrait se servir d'une règle en fer, et l'on amait ainsi le 
grand avantage de pouvoir faire les expériences dans l'eau 
et de construire les auges en laiton, tandis que l'étalonnage 
d'une règle en fer de 4m au moyen d'un mètre prototype en 
platine offrirait de grandes difficultés, 'si aux erl'eurs iné
vitables d'une pareille opération difficile on ajoutait encore 
les erreurs provenant de la détermination de la tempéra
ture et de la dilatation de deux règles de métaux si diffé
l'ents. Le danger d'exposer les règles géodésiques en fer à 
l'eau pourrait être évité en les enfermant hermétiquement 

(1) roir ln Con"ention dans le Rapport aux Goupernemel/ts, Annexe. 
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dans des caisses ou des tubes étroits qui les préserve
raient du contact de l'eau. 

Quant à la machine à gaz et au moteur électrodynamique, 
pro{losés pour le mouvement des auges, il craindrait pour 
l'instrument les secousses et les vibrations qui en résulte
raient, et pour èette raison il préférerait l'emploi d'un mo
teur à eau .. 

1\1. FOERSTER approuve le projet de laCommissiû-n de tout 
point, ei smtout en ce qui concerne le choix d'une règle 
normale en fer; car les expériences concluantes faites à 
l'occasion des nombreuses mesures de bases exécutées en 
Espagne et en Suisse ont démontré la supériorité des 
appareils à règles en fer. On ferait donc un pas en arrièl'e 
en' adoptant comme règle normale du comparatem géodé
sique une règle en platine. La difficulté à craindre n'est 
pas celle que prévoit M. Broch, c'est-à-dire l'étalonnage 
d'une règle normale en fer au moyen d'un prototype en 
platine, opération qu'on peut faire à son aise et autant de 
fois que l'on veut; elle consisterait plutôt dans la compa
raison des règles géodésiques en fer avec une règle de 4m 

en platine. Quant aux craintes concernant. la rouille, la 
solution se présentera certainement dans l'emploi d'une 
huile végétale ou minérale, dont l'innocuité chimique pour 
les instruments en fer est démontrée par l'usage journalier 
qui est fait de ces huiles pour graisser les organes en fer 
ou en aciel' de ces instruments. La question du choix du 
motem est un point de détail qui peut être réglé entre la 
Commission spéciale et le constructem. 

M. WILD ne voit aucun danger dans l'emploi, pour l'éclai
rage, d'une maèhine électrodynamique, qui ,peut être 
placée à un~ distance suffisante, et les moteurs à gaz eux
mêmes ne prodUIsent pas de secousses nuisibles, ainsi 
qu'il a pu le constater par l'usage qu'il eri fait depuis plu
sieurs années dans son établissement. 

M. lImsen, qui, dans l'origine, avait partagé l'avis de ses 



collègues, qu'il conviendrait 1:le procurer au Bureau inter
national Ull. étalon géodésique en platine, a abandonné ce 
projet dès que, par la statistique d!'essée par lui, des appa
reils de base actuels et dont il a !'endu compte dans son 
Rapport de l'année dernière, il a dû. se convainc!'e que la 
g!'ande majorité de ces appareils sont munis de !'ègles en 
fer ou en acier. Les mesures de bases qu'il a exécutées en 
Suisse au J1loyen de l'appareillbanez ont montré une telle 
supériorité quant à la précision, à la facilité et à la rapi
dité des opérations, qu'on ne peut pas supposer que les 
appareils avec règles en platine soient appelés daus 
l'avenir à l'emporter sUr les autres. La sohition recom
.mandée par M. Broch, pour évite!' la rouille, ne saurait 
être approuvée par personne de ceux qui connaissent)a 
divel'sité extraOl'dinaire des fOI'mes, des dimensions et de 
la construction des règles géodésiques, surtout des règles 
bimétalliques.; il faudrait une caisse spéciale pour chaque 
appareil. D'ailleurs, ce moyen serait absolument imprati
cable pour toùtes les règles à bout, et enfin on perdl'ait 
ainsi, à un haut degré, l'avantage principal, attaché à l'ob
servation dans un liquide, d'être assUl'é que la tempél'ature 
indiquée par res thermomètres est bien la véritahle tempé
rature moyenne de la règle. 

M. STAS voit des difficultés dans l'emploi des huiles, 
surtout pour les règles à deux inétaux qui constituent un 
couple, comme celle de Bessel, qu'il a manipulée jadis. 
Les huiles sont visqueuses, surtout à basse température. 
En tous cas, il exclurait l'huile de lin, dont il a été question, 
car elle absorbe l'oxygène au point de se solidifier; on ne 
saurait songer qu'à l'huile d'olive, qu'il conviendrait alors 
de décolorer, en la faisant passer sur un lit de charbon 
animal desséché. 

M. JUNEZ a fait, à plusieurs reprises et tout dernièrement, 
en répétant la détermination de la dilatation de sa règle, 
remploi de l'huile d'olive, et il n'y a trouvé aucun incon-
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vénient, à condition qu'on isole -les traits au moyen de 
manchons. 

M. DUMAS croit. qu'on pOUl'rait aussi essayer de l'huile 
d'amandes douces, qui a l'avantage d'être plus fluide que 
l'huile d'olive et qui rancit beaucoup moins. 

M. WILD appelle l'attention du Comité sur une huile que 
l'on extrait du pétrole dans le Caucase, et qu'on appelle 
« ra go sine » dans l'état purifié; elle est limpide comme l'eau, 
elle n'a presque pas d'odeur, elle n'attaque pas le fer et 
elle reste liquide en tous cas jusqu'à - 20·. M. Wild offr'e 
d'el)voyer un tonneau de ragosine à Breteuil pOUl' qu'on 
puisse l'essayer dans un comparateur; 

La discussion sur cette question du liquide à employer 
est close et la Commission reste chargée de continuer les 
études et de choisir enfin celui qui répondt'a le mieux aux 
conditions du problème. 

M.le PRÉSIDENT met aux voix les conclusions du Rapport, 
qui sont approuvées par tous les membres présents, à 
l'exception de M. Broch, qui déclare s'abstenir, sans vou
loir faire d'opposition à la résolution, attendu qu'il se 
trouve être seul de son avis. 

M. HIRSCR, auquel M. Hen' a délégué sa voix, croit devoir 
'constater que celui-ci, après avoir examiné le projet, l'a 
~leinement approuvé. 

En conséquence de ce vote, le Bureau du Comité est 
chargé de conclure avec la Société genevoise le contrat 
qui vient d'être approuvé.· 

M. le DIRECTEUR DU BUREAU INTERNATIONAL est chargé de 
faire exécuter à forfait, d'ici au le,' avril 1883, les fondations 
du comparateur géodésique, d'après le système employé 
pour le comparateur Wrede, et pour les détails desquelles 
il s'entençlra avec la Société genevoise. 

3 
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M. FOERSTER lit le Rapport suil'itnt de hi Co,?wâsswn des 
Comptes et des Finances .' 

ta Commission des Comptes et des Finances, composée de MM. Stas, 
Kruspér et Foerster, a nommé M. Stas Président, et M. Foerster rap
porteur. 

Elle a examiné les comptes du Bureau pour l'année 1881. Après 
s'être convaincue que les comptes sont établis avèc une parfaite régu
larité et que toutes les dépenses sont justifiées par les pièces à l'appui, 
la Commission propose au Comité d'approuver les comptes de 1881 et 
de donner décharge pleine et entière au Directeur. 

La tâche de votre Commission a été sensiblement. facilitée par la 
clarté et l'ordre que M. le Directeur a introduits dans le système assez 
compliqué de la comptabilité du Bureau, 

Quant à la situation financière du Bureau, la Commission, en l'exa
minant en commun avec M, Broch, a trouvé pour les trois chapitres 
principaux l'état suivant (1). 

l, - Frais d'établissement, 

. Total des actifs au commencement de l'année Ir 

1881 .. ", .• "". ,., , ..• "" .. ,....... 48536,35 
Recettes en 188 l, contenant la contribution 

d'entrée de la Serbie .. , , . , , . , , , , . , , . . 959 , 10 

Dépenses en 1881 ·pour l'achèvement des 
plans détaillés des bâtiments,. , , ..• , . , 

Donc total des actifs au commencement de 

l'année i882 .. , , , , , , , , , '.' , , , " , . , , ,., 

Ir 

49495,45 

400,00 

49895,45 

La translation définitive de la contribution d'entrée de la Serbie _ 
aux recettes du Compte 1 nous semble répondre le mieux au texte de 
l'art. 11 de la Convention, qui dit que de telles contributions extra
ordinaires seront affectées à l'amélioration du matériel scientifique du 
Bureau, 

·Dans le cours de l'année 1882, jusqu'à l'époque actuelle, aucune 
recette n'a eu lieu et aucune dépense n'a été faite sur le compte des 

(') Poil', pour l'année précédente, ~l'ocès-Vel'bauiX de 188 l, p, 40. 
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frais d'établissement; niais, dans les derniers mois de cetle année, on 
aura à payer à peu près 25000fr pour le comparateur univerSel et son 
montage, ensuite un premier versement de 10000f • pour te compara
teur géodésique, les frais des fondations et piliers de cet instrument, 
et dans l'année suivante 14000fr pour ce même comparateur. 

Il. -Frais des prototypes, étalons et témoins. 

Total des actifs au commencement de l'année 1881. •. 
Dépenses en 1881 pour l'étalon type III, ainsi que 

pour divers échantillons de matière et pour des frais 
d'expériences ........ , ...............•......•. 

Les dépenses ont donc dépassé les actifs de ........ . 
Comme les actifs sur ce compte contiennent encore 

la contribution arriérée de la Turquie, montant à 
55IOf .. , on a été.forcé, peur remplir cette lacune et 
pour couvrir en même temps le déficit de 6638f",90, 
à emprunter au Compte 1 la somme de .......... . 

fr 
12148;90 

La contribntion extraordinaire de.60000fr , deman.dée aux Gouver- . 
nements contractants sur la base de. J'art. 21 du Règlement, est en 
partie destinée, comme il a été expliqué dans la séance du3 octobre' 
[881 (Procès-rerball.x, p. 26), à couvrir définit[vement le déficit de 
6638f .. ,90; évalué dans ladite séance approximativemeIlt à 7000\ qui 
restaient à payer à M. Matthey. 

Dans le cours de l'aimée 1882 jusqu'à l'époque actuelle, on n'a dé
pensé sur le Compte II que 161/r pour des supports et boîtes conte
nant des étalons et témoins. On a emprunté cet argent de même provi
soirement au Compte 1. 

III. - Frais annuels. 

Les recettes en 1881 se composent des sommes suivantes: 

Contribution ordinaire pour 188r.. 
Contribution supplémentaire des 

États-Unis ................... . 
Intérêts bonifiés ................ . 

TOTAL. •..•. 

Cr 
'100000,00 

2339,00 
932,65 

Cr 
10327 1 ,65 
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, Mais ce total de recettes n'a pas été 
disponible pour les dépenses de 
1881, les arriérés de contributions 
pour cette année montant à ..... 18916 ,00 

De sorte qu'en vérité les recettes 
n'ont atteint que ............. . 84355,65 

Les dépenses ordinaires pour l'exer-
cice de 1881 ont été .. ' ....... . 

Il Y a donc eu à la fin de l'année 1881 
une insuffisance de ........... . 

Comme d'ailleurs au commence
ment de l'année 1881 le Compte III 
qevait déjà au Compte 1 la somme 
de(I) ....................... . 

Le toLal de l'insuffisance sur le 
Compte III, qui était à couvrir par 
un'emprunt au Compte l, a été de .. 

Par les emprunts des Comptes II et III au Compte l, montant en 
total à 38 875fr ,05, l'actif de ce dernier compte était réduit, à la fin de 
l'année 1881, à 10220fr ,40, qui représentait à cette époque l'actif 
total disponible pour les besoins du Bureau international. 

Les arriérés des contributions sur le Compte III à la fin 
de l'année 1880 avaient été ..................•.. 

Comme ensuite les arriérés des contributions pour 
l'exercice de 1881 et sur le Compte III ont atteint la 
somme de ................................... . 

Le total des arriérés sur ce compte à la fin de l'année 
1881 a été ............................. : ..... . 

En ajoutant à cette somme la somme analogue sur le 
Compte II, c'est-à-dire 55rofr ,. on trouve, comme 
total des arriérés à la fin de l'année 1881 ........ . 

La Turquie y participe avec 32649fr ,00, 

18916 ,00 

38344,00 

43854,00 

(1) Ce dernier chiffre a dft être corrigé de i r, à cause d'une erreur intro
duite dans le Rapport de 1880. 
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A cette même époque, il se trouvait entre nos mains, comme an-
ticipation des contributions annuelles _pour r882, un fr 

'payement de l'Espagne montant à.. . . . . . . . . . . . . . rr55,oo 
Et un payement de la Serbie montant à............ 5]8,00 

EN TOTAL ..... 

Cette somme a été réservée pour l'exercice de J882. 

La comparaison de la prévision approximative établie dans la session 
précédente, avec les dépenses réellement faites dans l'exercice de ) 88 r, 
est la suivante: -

1881-

Prévision. Dépense. En plus. En moins. 
fr fr fr fr 

A .•••••..•• 32000 30907,10 1092,90 
B. 1. ...•.•. 9200 9200 

2 ....... 5300 7386 ,73 2086,73 
3 ....... 3000 2379,83 620,17 
4 ....... 8000 8198 ,95 198 ,95 
tL ...... 3000 3358,10 358, ro 
6 ....... 2000 2013,30 r3,30 
7 ....... 2500 881,65 r6r8,35 
8 ....... 2000 2238,80 238,80 
9 ....... r600 1964,65 364,65 

10 •...... r500 605,45 894,55 
11. , ..... 420 414,95 5,05 
12 ....... 500 44r ,55 58,45 
13 ....... 600 584,35 15,65 
14 ....... roooo 6000 4000,00 
HL ...... 600 636,80 36,80 

C .... , ..... 6000 6000 
D .......... 11780 5284,89 6495 ,1I 

3297,33 14800,23 
TOTAL ... 100000 88497,10 En moins .. I1502,90 

Le seul excédent de dépensA considérable que ce Tableau contient, 
savoir le poste B2 pour l'entretien des bâtiments, est expliqué par 
l'extension imprévue qu'i! a fallu donner à quelques réparations des 
bâtiments. 

Les excédents de ta prévision par rapport aux dépenses SOUSB7 et 
BI" s'expliquent, pour B7 , par un changement de système quant à 
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l'usage du chauffage de precIsIOn et de la glace et, pour BI" 
par une modification adoptée plus tard dans la marche des publi
cations. 

Dans le cours de l'année 1882, toutes les contributions 
et leurs arriérés ont été payés, à la seule exception de 
celles de la Turquie, qui avait à payer pour 1882 la somme 
de ............•.. '" .... " .. '" ........ . . .... .... . 7399f' 

Outre les anciens arriérés sur les Comptes Il et III, déjà 
mentionnés ci·dessus, montant à ............. " . .. 326.49 

C'est-à-dire en total. . . . .. 400481< 

La somme des recettes a été en 1882 en contributions 
. sur le Compte III, y compris les anticipations men
tionnées ci-dessus et réservées pour l'exercice 1882 
(1733f'), ainsi que les arriérés des contributions 
annuelles ................................... . 

En intérêts bonifiés, d'après les premiers comptes .. 

En total. .... 

Si l'on y ajoute l'actif total disponible à la fin de 
l'année 1881,·montant a ..................... . 

On a a l'époque actuelle (le, septembre 1882) un 
actif total de ............ _ ................... . 

Dont il 'faut déduire le total des dépenses faites (dès 
le commencement de 1882 jusqu'à cette époque), et 
qui se composent, pour le Compte III, fr 

de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 56267,89 
Et pour le Compte II, de ............. . 160,00 

En total. ... . 

De sorte qu'actuellement le Bureau dis-
IlOse d'une somme dl,l .............. . 

fr 

103806,00 
53,79 

103859,79 

10220,40 

114080,19 

564.27,89 

En combinant avec le chiffre donné ci-dessus, pour les dépenses 
, déjà faites en I8il? our le Compte Ill, l'évaluation des dépenses qui 

restent encore à faire dans les quatre derniers mois de ceLte année, 
nous avons la comparaison suivante des prévisions établies pour cet 
t'x.ercice dans notre session précédente avec les dépenses réelles ou 
trè~ probables. 
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Prévision. Dépense. En plus. En moin's. 

Ir Ir Ir fr 
A .......... 35000 35473 473 
B. '1. ...... g:wo (POO 

2 ........ 9000 6700 2300 
3 ....... 1000 2486 1486 
4 ....... 5000 1978 3022 
tL ...... 3500 35~p 92 
6 ....... 1500 2688 II 88 
7 ....... /200 635, 565 
8 ....... 2000 2558 ,558 
9 ....... /900 1879 21 

10 ....... /000 626 374 
il. ...... 4/5 415 

,12 ..... ',' 600 697 97 
13 ....... 600 599 . 1 
14 ....... 10000 9530 470 
1:-;. ...... 600 600 

C .......... 6000 6000 
D .......... 114R5 6087 5398 

3894 12i51 
TOTAL ..•. '100000 91743 En moins ... 8257 

Les différences plus considérables entre les prévisions et les dépenses 
de ce Tableau s'expliquent pour B2 par les remarques que nous avons 
faites ci-dessus sur l'excédent des dépenses pour B2 dans J'exercice 
1881, pour B3 et B~ par une translation des dépenses prévues sous B~ 
pour le renouvellement des piliers du comparateur Wrede, à B3, 
c'est-à-dire au compte de l'entretien des appareils fixes, ainsi que par 
le délai survenu dans la livraison de quelques instruments auxiliaires. 

Si l'on ajoute au total des l'ecettes indiquées ci-dessus pôur le 
Compte III de l'exercice 1882 encore IOOOfr , représentant à peu près 
les intérêts qui probablement seront encore bonifiés pendant èet exer
cice, et si l'on compare le total ainsi trouvé de 104859fr avec le total 
des dépenses, établi dans le Tableau précédent, c'est-à-dire 91 743fr, 
on voit qu'à la fin de l'année 1882 il Y aura très probablement sur le 
Compte III un actif de 131 16fr , qui se compose en grande partie d'un 
surplus des recettes de cette année, da au payement des arriérés des 
contributions de l'exercice précédent et de la contribution supplémen
taire des États-Unis. 

Cet actif servira à rendre aussitôt une partie de la somme empruntée 
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au Compte l, de sorte que cet emprunt descendra de 26 126h à 13 6IOfc . 

Enfin, pour l'année 1883, d'après l'état des travaux et du matériel, 
et d'après tous les renseignements donnés à la Commission par M. le 
Directeur, la prévision approximative des frais annuels sera la sui
vante: 

A. 

B. 

1883. 

Directeur ....... . 
Adjoints ......... . 
Aides ........... . 
Mécanicien. . . .. . Traitements. 

Garçons ........ . 
Concierge ....... . 

Frais généraux d'administration: 

6600frl 

8000 
10000 
3000 
3600 

240 

1. Indemnités pour des savants et artistes 
chargés de travaux spéciaux ........ . 

2. Entretien des bâtiments et du mobilier ( 1). 
3. des machines et appareils fixès .. 
4. Achat et entretien des instruments (2) .• 
a. Frais d'atelier ..................... . 
6. de laboratoire ................ . 
7. Frais de chauffage de précision et de la 

fabrication de la glace ............ . 
8. Frais de chauffage ordinaire ......... . 
9. d'éclairage. " ................ . 

10. Concession d'eau ................... . 
U. Prime d'assurance ................. . 
12. Frais de bureau ................... . 
'13. Bibliothèque ...................... . 
14 .. Frais d'impression et de publications .. 
1;;. de secrétariat du Comité ....... . 

C. Indemnité pour le Secrétaire du Comité ... . 
[). Frais divers et imprévus, y compris les 

arriérés probables des contributions ..... 

TOTAL ........••••... 

9200 
7°00 
1500 
8000 
2000 
2000 

600 
2500 
1900 

7"00 

4[5 
600 

3000 
12000 

600 
6000 

9985 

100000fr 

Ct) y compris 2000lr pOUl' armoires de la bibliothèq';e. 

MOYE~~E 

. de 

1881 el 1882. 

9200 
7043 
2432' 
5088 
3475 
:d51 

758 
2398 
1922 
616 
415 
569 
592 

7765 
618 

6000 

5686 

(') y compris 1250lr aux frères Brulluer, et 1800'" pour Ull vase en platine. 
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Les dépenses plus considérables pour la bibliothèque, prévues dans 
ce Tableau (sous BI3 ), s'expliquent par le fait qu'il est devenu néces
saire de pourvoir à la reliure d'un certain nombre de livres envoyés 

. au Bureau ou achetés par lui. 
Outre cela, la grande restriction que le Comité jusqu'à présent 

s'était imposée dans l'achat de livres pour le Bureau, en vue de dé
penses plus urgentes, a eu pour conséquence qu'enfin il est devenu 
indispensable pour le service d'acheter quelques collections plus con-
sidérables de livres spéuiaux. . 

La somme prévue pour les frais de publications se justifie par l'in
tention de publier le second Volume des Mémoires et TrrlfllIUX dans 
le courant de l'année suivante. 

Dans l'état des choses, exposé ci-dessus, il est encore indispensable, 
comme M. le Directeur le demande, de porter le budget des contri
butions annuelles pour 1883 à 100000f". 

Même, si tous les arriérés rentraient dans un bref délai, il ne serait 
Ipas possible d'en profiter aussitôt pour la diminution du budget an· 
nuel, car une grande p\lrtie des arriérés devraient avant tout être 
destinés à restituer les emprunts des Comptes II et lU au Compte 1; 
une autre partie devrait être retenue nécessairement pour établir un 
petit fonds de réserve, dont les expériences pénibles des années passées 
ont démontré la nécessité pour une administration qui est obligée, par 
la nature des choses, de compter avec une rentrée irrégulière de ses 
ressources, et qui néanmoins doit maintenir la continuité d'un service 
compliqué, demandant un personnel responsable et bien exercé et 
doué en partie de hautes qualités scientifiques. 

Signé: J .-S. ST,\S. Signé: W. FOERSTER. 

La première conclusion du Rapport proposant d'ap
proltfver les comptes de J 881 et de donner décharge pleine 
et entière au Directeur est adoptée à l'unanimité. 

Le Comité approuve également à l'unanimité la propo
sition du Directeur du Bureau) appuyée par la Commission 
des Finances) de porter le budget de l'année 1883 à la 
somme de cent mille francs. 

Le Blll'eau du Comité est chargé de présenter aux États 
eontt'<ictants, comme les années pt'écédentes, un Rapport 
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spécial sur la situation finallcièl'e du Bureau international, 
contenant le Tableau des contrilJUtions pOUl' l'exercice 
de 1883, ainsi que de la contribution extl'aordinaire, an
noncée aux Hauts Gouvernements par la Circulaire du 
12 avril 1882. 

M. HmscH a la pa l'ole pOUl' donner lecture de l'exposé 
suivant: 

lWotùm ml sujet de l'exécutiOf/ de la di"positùm de l'art. 6, alinéa 6, 
de la Com1entiofl dll Mètre, COf/cerf/allt la vérificatioll dr's étalofls 
et érltellf!s de précisioll pOlir les établissemcnts 'publics Oll pour des 
particuliers. . 

L'art. 6 de la Convention dn Mètre compren<l, parmi les attributions 
. du Bureau international des Poids et lfesures, sous le chiffre 6 : 

« La comparaison des étalons et échelles de précision dont la vérifi
cation serait demandée, soit par des Gouyernements, soit par des So
ciétés savantes, soit même par des artistes et des savants. )) 

Le moment nous semble venu de réaliser ou du moins de préparer 
l'exécution <le cette disposition; car, s'il est vrai que nous ne possé-:
dons pas encore les nouveaux prototypes définitifs des unités mé
triques, nous connais8ons actuellemeut, par la comparaison du mètre I2 

et du kilogramme Ka avec les anciens prototypes des Archives, la 
définition des. unités métriques avec une exactitude suffisante pour 
rendre, dès à présent, aux sciencfls et aux arts de précision le service 
considérable qui résultera pour eux de la possibilité d'obtenir sans 
difficulté la vérification des étalons, échelles et instruments auxiliaires 
de précision. 

D'un autre côté, le Bureau international est suffisamment outillé 
pour entreprendre cette partie de sa tâche. Il est vrai qu'un des prin~ 
cipaux instruments qui doit servir aux comparaisons des étalons non 
métriques et des échelles divisées n'est pas encore en notre possession; 
mais nous savons qu'il est terminé et qu'il doit être expédié ces jours-ci; 
on est donc fondé d'espérer que, dans quelques mois d'ici, cet impor~ 
tant instrument sera monté et étudié. Or, comme la publieation des 
Procès-Yerballx qui rendront compte des décisions du Comité n'a lieu 
également que dans quelques mois, le comparateur universel pourra 
être en fonction à la même époque. Du reste, on peut laisser au 
Bureau du Comité le soin de choisir le moment opportun pour faire 
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les publications spéciales destinées à porter le règlement concernant 
ces comparaisons à la connaissance des intéressés; mais il convient 
que le Comité profite de sa session actuelle pour arrêter dès à présent 
ce Règlement, afin qu'il puisse prendre ,effet le plus tôt possible. 

Le moment nous semble particulièrement opportun_pour occuper 
le Bureau de cette partie de sa mission;' car les travaux préparatoires 
se trouvent terminés pour la plus grande partie, et, d'un autre côté, 
nous ne pouvons attendre que dans un ou deux ans la livraison des 
nouveaux étalons et, par conséquent, le commencement du grand tra
vail de leur comparaison et vérification. 

L'opportunité de réaliser la disposition de la Convention dont il 
s'agit étant reconnue, nous estimons qu'il serait utile et conforme à 
l'esprit qui a dicté son introduction parmi les attributions du Bureau 
international, de ne pas bor~el" aux seuls étalons de longueur et de 
poids le service que celui-ci peut rendre aux sciences, mais de l'étendre 
aussi aux principaux instruments auxiliaires de la métrologie, savoir 
aux thermomètres et aux baromètres de précision. Nous rendrions ainsi 
non seulement à la métrologie, mais aux sciences physiques et chi
miques en général, un important service, pour lequel notre établisse
ment de Breteuil possède toutes les installations et- appareils néces
saires . 
• En élaborant le projet de Règlement concernant ce service, il faudrait, 

nous semble-t-il,partir du principe que le Bureau international doit 
vérifier uniquement des étalons de haute précision,'et que, dans ce but, 
il faudrait définir étroitement It's conditions que les étalons et instru
ments doivent remplir, plutôt que d'écarter les demandes de yérifica
tion pour des étalons ordinaires, en fixant dès taxes élevées pour les 
comparaisons. Il va sans dire que, pour les Gouvernements des pays 
contractants, tous ces travaux de notre Bureau seront gratuits; mais 
pour les établissements scientifiques, les sociétés savantes, les ar
tistes et les savants, il faudrait, en renonçant à demander intégrale
ment l'équivalent, en argent, du travail qui sera fourni par le' Bureau, 
se contenter de fixer des taxes assez modiques pour rendre cet avan
tage accessible à un grand nombre de savants et d'artistes. 

Le Comité, en approuvant la Pl'oposition de M. Hirsch, 
décide qu'Ü y aura lieu d'Ol'ganiser le plus tôt possible, 
conformément au paragraphe 6 de l'article 6 de la Conven
tion du Mètre, « la comparaison des étalons et échelles de 
précision dont la vérification serait demandée, soit par des 
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Gouvernements, soit par des Sociétés savantes, soit même 
par des artistes et des savants. » 

Ensuite M. HIRSCH communique le projet de règlement 
qu'il a élaboré et qu'il désire voir soumis à l'examen d'une 
Commission spéciale, étant donnée l'importance de la ques
tion. 

M. le PRÉSIDENT désigne pour faire partie de cette Com
mission MM. BROCH, J;'OERSTER, HIIlSCH, KRUSPÉR et WILD, et 
prie la Commission de faire son rapport, si possible, dans 
la prochaine séance. 

M. le Président convoquera à domicile les membres du 
Comité, dès que la Commission des Instruments et des 
Travaux sera prêle à déposer son rapport. 

La séance est levée à 6h • 
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PROCÈS-VERBAL 

DE l,A TROISIÈJ\JE SÉANCE, 

TENUE AU BUREAU ':iTER~ATIONAL DES POIDS ET MESURES, 

Mardi 3 octobre ,882. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Étaient présents: 

.MM, BROCH, FOERSTER, GOVI, HIRSCH, DE KRUSPÉR, Sus ET 

WILD. 

La séance est ouverte à 2 h 36ID • 

Le SECRÉTAIRE donne lecture du procès-verbal de la der
nière séance. 

M. BROCH présente, sur son vote émis dans la dernière 
séance au sujet du comparateur géodésique, quelques 
explications dont il est tenu compte séance tenante; il 
expose que son opposition se borne uniquement au choix 
de la règle normale en fer et que, pour tout le reste, il 
approuve le comparateur géodésique. 

M. WILD indique également, au sujet de la rago
sine, quelques rectifications de détail dont il est tenu 
compte. 



Le procès-verbal est ensuite adopté à l'unanimité. 

Le SECRETAIRE communique deux lettres que le Bureau a 
écrites en exécution des décisions prises dans la dernière 
séance: d'abord celle adl'essée à l'Ambassade turque. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, le 27 septembl'e 1882. 

MO:"lSIIlUR L'AMB.\SSADEUR, 

La Conférence diplomatique de 1875 a désigné.M. Husny-Bey comme 
un des quatorze Membres du Comité international des Poids et Me
sures, institué par la Convention du Mètre. 

M. Husny-Bey a accepté sa nomination et a exercé ses fonctions 
pendant la première session du Comité en 1875. Depuis lors, il n'a 
non seulement plus pris part à aucune des sessions réglementaires 
qui ont eu lieu tous les ans à Paris, mais il n'a répondu à aucune des 
communications officielles que le Bureau du Comité a continué à lui 

'envoyer régulièrement à l'adress~ primitivement donnée, c'est-à-dire 
à l'École Militaire de Constantinople. En résumé, M. Husny-Bey n'a 
plus donné signe de vie depuis sept ans. 

Cette situation présente de graves inconvénients.pour l'accomplis
sement régulier des fonctions du Comité international.. Non seulement 
celui-ci se trouve privé du concours de M. Husny-Bey, mais sa qualité 
de Membre latent augmente naturellement le chiffre de la majorité 
exigée par la ConventioQ., pour que les décisions du Comité soient 
valables, et contribue ainsi, d'une manière permanente, à exposer le 
Comité à se trouver dans l'impossibilité de délibérer. 

Pour ces raisons, le Comité a résolu de recourir à l'obligeance de 
Votre Excellence, pour savoir quelles sont la position et l'adresse 
actuelles de M. Husny-Bey, et s'il est en mesure de rester membre 
effectif du' Comité ou si celui-ci doit le considérer comme démis
sionnaire. 

En remerciant Votre Excellence des renseignements qu'elle voudra 
bien nous faire parvenir à Madrid, nous avons l'honneur, Monsieur 
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l'Ambassadeur, de vousprésepter l'expression de notre haute consi
dération. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Présidellt, 
Signé: Gàl IBANEZ. 

A Son Excdlt'nCf', Monsieur Essad. Pacha, AÙlvlIs.wdeur de Sa 
Mf!J('sté le Sllllnll} à Paris. 

Ensuite la lettre à M. Marek, pour lui annoncer, dans les 
termes suivants, l'acceptation de sa démission: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, le 28 septembre rRib. 

MONSIEUR, 

L8 Comité international des Poids et Mesures a décidé, dans sa 
séance du 27 septembre, d'accepter la-démission des fonctions d'adjoint 
du Bureau international des Poids et Mesures, que vous avez offerte 
au Président par votre lettre du le, juillet dernier. Le Comité regrette 
cette résolution, qui vous est imposée par des considérations purement 
personnelles, d'autant plus qu'il apprécie hautement les eminents ser
vices que vous avez rendus IIU Bureau international par vos nombreux 
et beaux travaux d'observation et de calcul, et par les constructions 
ingénieuses que vous avez imaginées pour plusieurs' des instruments 
dont notre établissement a été doté. 

Le Comité espère que vous pourrez remplir la promesse de terminer 
entièrement pour l'impression, d'ici au mois de janvier prochain, la 
rédaction de tous les travaux que vous avez exécutés au Bureau, et il 
nous a chargé ~e vous adresser ses remerciements pour la manière 
consciencieuse et dist.inguée dont vous vous êtes acquitté de vosfonctiolls. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 
. Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président} 

Signé : Gal IBANEz. 

A MOllsieur Mm'eff, Adjoillt du Bureau international des' Poids el 
Mesures, à Breteuil. 
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M. le PRÉSIDENT invite la Commission des Instruments et 
des Trrt\'aux à présenter son R<îpport. 

M. GOVI donne lectme du Rapport suivant: 

Rapport de la Commission des Bâtiments, des' Instruments 
et des Travaux. 

La Commission des Bâtiments, des Instruments et des Travaux, 
composée de MM. Broch, Gov:, Hirsch et Wild, après s'être constituée, 
en nommant M. Wild, Président, et M. Govi, Rapportel/!', s'est réunie 
à plusieurs reprises, tantôt au Bureau international (à Sèvres), tantôt 
à Paris; à la sui te d'un examen détaillé des Bâtiments et des In
struments, et après mùre discussion des différentes questions â exa
miner, elle a formulé les conclusions qui vont être exposées dans le 
Rapport suivant: 

Bâtiments. 

Les bâtiments du Bureau n'ont eu à subir que de légères répara
tionspendant l'année qui vient de s'écouler. 

Toutes les fenêtres de l'Observatoire, deux seules exceptées, ont 
été fermées avec des grilles. Les deux qui n'en ont pas encore seront 
munies â leur tour de grilles tournantes, afin de pouvoir les ouvrir 
quand il faudra introduire dans l'établissement des appareils trop 
volumineux pour qu'on les puisse faire passer facilement par les cou
loirs. Les grilles tournantes, de même que la porte d'entrée, seront 
fermées avec des serrures de slÎrf'té, et r on y adaptera des appareils 
avertisseurs électriques. . 

Il est à désirer que, d'après les indications données par M. Marek, 
on sépare par une cloison la partie du bâtiment où se trouvent les 
balances d'avec les autres pièces où la poussière est beaucoup moins 
à redouter. Il sera même utile de cloisonner plus tard de la même 
manière l'entrée de l'escalier qui donne accès' dans les combles. 

On a refait la toiture du petit pavillon des communs occupé par 
M. Benoît, et reconstruit les piliers qui supportent le comparateur 
pour la mesure de la dilatation. Les anciens piliers éprouvaient depuis 
quelque temps des mouvements irréguliers et continus, qui déplaçaient 
sans cesse les axes des microscopes. On a donc creusé le sol de la 
salle n° 2, à quatre mètres de profondeur, on y a déposé une eouche 
épaisse de sable, à laquelle on a superposé du béton simple d'abord, 
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puis des masses en béton aggloméré, sur lesquelles reposent les piliers 
en pierre de liais qui portent les microscopes, et les deux aut.res piliers 
soutenant le pont en fer, sur lesquels glisse le ehariot avec les auges 
et les mètres. Ces deux couples de piliers sont ainsi indépendants les 
uns des autres; ils n'éprouvent plus de déplacement, et les mouve
ments du lourd, chariot n'agissent en aucune façon sur la ligne de visée 
des microscopes. 

En profitant du petit couloir qui longe le côLé sud de la salle n° 1, 
on y a installé la chaudière à vapeur que M. Golaz avait construite 
pour le thermomètre à air. Cette chaudière se trouve ainsi isolée des 
instruments, eL son fourneau ne peut plus causer de graves perturba
tions dans la température des salles. 

Les caveaux destinés à la conservation des étalons nationaux et 
des prototypes internationaux paraissent être maintenant dans un 
état de siccité suffisante pour permettre d'y placer les objets qui 
doivent y être enfermés. Il est vrai que, au pied de l'escalier et 
jusqu'au seuil du caveau le plus bas, nous avons trouvé encore 
une petite quantité d'eau; mais, quand même elle ne serait pas un 
fait accidentel, sa présence ne pourrait nuire en aucune façon aux 
prototypes qu'on enfermerait dans la crypte étanche, à température 
invariable. 

Votre Commission est d'avis qu'il sprait bon de placer quelques 
thermomètres à ma.rima et il minima dans chacun des deux caveaux, 
de même que dans les sous-sols des salles où se trouvent les prolon
gements des piliers et leurs fondations. Les indications de ces instru
ments, relevées périodiquement, pourraient fournir des renseignements 
fort utiles et montrer dans quelles limites on peut. compter sur la 
constance de la température dans ces parties de l'édifice. 

Après y aI'oir placé les thermomètres à maxima et à minima, les 
caveaux seront fermés, comme ils devront l'être toujours quand on y 
aura déposé les prototypes, 

BibliothÈlque. 

Le temps est enfin venu de songer sérieusement à adapter la grande 
salle des Conférences en Bibliothèque. Nous croyons que l'on pourra 
s'entendre, à cet effet, avec M. Perrier pour avoir le dessin des boi
series et de la galerie qui doit partager en deux étages la hauteur de 
la salle. 

Pour ne pas surcharger le budget du Bureau, la Bibliothèque pourta 

4 
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être construite par parties, au fur et à mesure que le besoin s'en fera 
sentir. 

Instruments. 

Voici quelle est la dispositio:l adoptée par M. Pernet pour cet in
strument: 

La vapeur d'eau, engendrée dans la chaudière extérieure, est 
amenée par uu tuyau en plomb dans une large cuve pleine d'eau qu'elle 
doit entretenir à une température à peu près cvnstante. Dans l'eau de 
cette cuve plonge ~ne seconde petite chaudière contenant le liquide 
qui doit servir à donner les différentes températures fixes pour le 
thermomètre à air. Ce liqllide bouillant sous la pression barométrique 
actuelle, ou sous une pression d~terminée artificiellement, donne des 
.vapeurs qui distillent dans un récipient d'où elles sont ramenées à 
l'état liquide dans la chaudière. C'est là ce que les chimistes appellent un 
appareil à distillation continue, qui PNmet d'entretenir la température 
parfaitement constante, parce que ,c'est toujours le même liquide qui, 
par son ébullition, se vaporise et va chauffer le thermomètre. 
M. Pernet a obtenu d'excellents résultats en distillant ainsi de l'éther 
(35°,5); il essaye à présent l'alcool méthylique (66°,3), il compte 
employer également l'alcool absolu (78°,3), etc., pour avoir de la . 
sorte plusieurs points de repère fixes de l'échelle du thermomètre. 
L'étuve, on chambre à vapeur, 'dans laquelle se trouve le récipient du 
thermomètre à air, contient en même temps trois thermomètres à 
mercure parfaitement étudiés, que la vapeur environne sur toute leur 
longueur etqui sont destinés à établir la comparaison entre les dila-': 
tations de l'air et les dilatations apparentes du mercure dans les diffé
rentes espèces de verre. Toutes les modifications faites à l'ancien 
appareil de M. Golaz ont été exécutées dans les ateliers du bureau. 

En ayant recours à différents liquides, dont le point d'éhullition est 
parfaitement fixe, M. PerneL espère pouyoir conserver une même tem
pérature à un on deux centièmes de degré près, pendant plus d'un 
quart d'heure, comme il a déjà pn l'obtenir avec lu vapeur d'éther, 
c'est-il-dire pendant le temps nécùs8aire pour exécuter une bonne 
mesure manométrique. 

Le réservoir en platine iridir pour le thermomètre à air, qu'on aurait 
tlù se procurer en 1882, sera acheté dans le courant de l'année pro
chaine. Le tu he mince, mai8 non capillaire, qui doit mettre en com
munication le réservoir ù air 3\'ec le manomètre, sera aussi court que 
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possible et maintenn il une température constante. Un m'lifice spécial 
permettra également d'évaluer avec assez d'exactitude la température 
de l'air compris dans la portion du manomètre, qu'on pourrait appeler 
lactl vette à mesure. 

1\1. Pernet a également imaginé et construit un autre appareil à 
distillation continue C3ntièrement en verre, pour l'employer à la gra
duation du thermomètre électrique. 

Malheureusement, des deuils domestiques et une maladie, dont 
M. Pernet n'est pas encore complètement remis, l'ont empêché de 
nonner suit.e il ces études, qu'il avait si bien commCJ1cées. 

La salle n° l, où se trouvent maintenant les différentes parties du 
thermomèt.re à air, étant destinéB à recevoir le cO/llptlratellr géodé.l'lr/lle, 
il faut qu'avant le 1er mars 1883 tontes CBS pièces (chaudièrB, mano
mètre, etc.) soient transportées na:Js la salle principale du Cabillet de 
P/l)'.I'i'llle. 

1\1. Marek a placé provisoirement dans cette même salle n° 1 le 
modèle d\m instrument destiné il faire circuler rapidement l'eau à 
différentes températures autour des thermomètres à étalonner. Cet 
instrument consiste en une pompe à vapeur, dont le tiroir de distri
bution est réglé par un pendule assez lourd qui détermine l'isochro
nisme presque parfait de l'introduction de la vapeur et par conséquent 
des mouvements du liquido. 

COMP1H1TEUH BH~XXER. 

Ce grand in,.;trument, qui n'a pas cessé de fOBctionnel' depuis notre 
dernière visite, conserve toujours la même précision ct donne eatre les 
mains de 1\1. Pernet d'excellents résultats. Pour suppléer pelldailt ]('8 

mois d'hiŒr à l'insuffisance de l'éclairage atmosphériqne à de certaines 
heures, on a cherché à y employer la lumière du gaz, prise en d8!lOrs 
rie la salle sur le palier de l'escalier des caveaux. Deux tubes, bonchés 
par des plaques de verre épaisses, donnent accès à deux faisceaux de 
rayons, qui proviennent des beys à gaz extérieurs et vont tomber sur 
deux larges lentilles, destinées à concentrer la lumière sllr les miroirs 
des microscopes. Les essais qu'on a pu faire de ce mode d'éclairage lui 
sont assez favorables, quoique la lumière du jour mérite encore la 
préférence. 

Afin de pouvoir reprendre l'étude des vis micrométriques, adaptées 
aux deux microscopes, M. Pernet a fait con"truÎre, d'après les conseils 
de ~I. Marek, une sorte de chambre noire, à l'aide de laquelle il pOlll'l'U 
produire, au-de3sous du microscope, une image réelle, rapetissée dans 
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une proportion connue, du déplacement qu'une vis micrométrique 
imprimera il un trait placé à une assez grande distance. Ce déplace
ment étant assez bien mesuré, sa petite image le sera avec une pré
cision encore plus grande, et l'on espère que les vis des micromètres 
pourront être étudiées de la sorte beaucoup plus .exactement qu'on 
ne pourrait le faire par des traits marqués effectivement sur des surfaces 
métalliques. 

COMPARATEUR U"IVERSEL. 

Ce comparateur, commandé à MM. Starke et Kammerer, de Vienn~, 
n'a pas encore été livré. Ces constructeurs nous ont cependant écrit 
que l'instrument est achevé et qu'ils ne vont pas tarder à nous 
l'expédier. 

On va donc débarrasser la salle qui lui est assignée de tous les 
autres instruments qui y étaient installés provisoirement, de manière 
à pouvoir l'y placer sans retard, attendu que le besoin de ce compara
teur se fait sentir chaque jour davantage, à mesure que l'on marche 
vers l'installation définitive de tous les services du bureau. 

COMP.\RATEUR POUR LES RÈGLES GÉODÉSIQUES. 

Quant au Comparateur pOlir les règles géodésiques (d,mt le mon
tage sera fait au mois d'août 1883, par un contre-maître de la Société 
genepoùe l, il faudra charger le Directeur du Bureau d'en faire exécuter 
et d'en surveiller les fondations d'après les dessins fournis par la Société 
genevoise, et en suivant ce qui a été pratiqué pour les piliers du Com· 
paratellr de la salle n° :1. Il est bien entendu que, comme dans ce 
dernier comparateur, les piliers destinés il porter les microscopes seront 
complètement indépendants de ceux destinés il SlIpporter les rails et 
les auges. 

Les devis pour l'exécution de ce travail devront être soumis au 
Bureau du Comité et en avoir l'approbation. 

COMPARATEUR l'OcR LA MESURE DES DILATATIONS ABSOLUES. 

Depuis les dernières modifications qu'on a fait subir il ce compara
teur et qui ont consisté dans la nouvelle fondation de ses piliers, dans la 
fixation des deux microscopes selon le système de MM. Brunner et 
dans l'addition de quatre lunettes de lectures pour les thermomètres, 
sail fonctionnement ne laisse rien à désirer. On n'y a donc fait que des 
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réparations ou des 0hangements tout à fait accessoires et qui méritent 
à peine d'être. mentionnés. Ainsi, par exemple, on ya fait des cou
vercles en cuivre sur les auges extérieures, afin d'empêcher la sortie 
de l'eau de ces auges et son mélange avec le liquide contenu dans les 
auges intérieures; on a séparé les piliers qui portent les microscopes 
de la gaine en bois, qui les protège contre le ,rayonnement extérieur 
par une couche d'air d'une épaisseur suffisante et l'on a étudié de 
nouveau les vi3 des deux micromètres. Au cours de cette élude, 
M. Benoît a reconnu que l'erreur périodique qu'il avait dès l'abord 
constatée ch'ez l'une des deux vis micrométriques a été légèrement 
diminuée par l'usure progressive de la vis. Du reste, ces irrégularités 
sont maintenant trop bien COnnues et mesurées pour pouvoir fausser 
sensiblem.ent les résultats des observations. 

Il y aurait encore, le cas échéant, quelques autres petites modifica
tions à apporter à ces micromètres, pour les mieux approprier à 
leur destination. Il faudrait, par exemple, rapprocher davantage leurs 
fils, un peu trop écartés, pour les traits fins dont on se sert à présent. 
Il faudrait agrandir leur champ, afin d'y pouvoir observer avec saret-é 
tout un millimètre, ce qui est à peine possible actuellement. Mai" 
M. Benoît pense .qu'il vaut mieux ne pas toucher pour le moment 
à ces deux micromètres, afin de ne pas arrêter pendant un temps très 
long les travaux qu'on doit faire avec ce compar~teur, puisque l'intro
duction de nouveaux micromètres, plus parfaits, exigerait l'étude' 
préalable et toujours très longue de chacune de leurs vis. 

ApPAREIL DE M. FIZEAU POUR LA MESURE DES DILATATIOXS. 

Cet appareil, modifié d'après les propositionsdeM. Benoît, approuvées 
par le Comité, permet maintenant d'observer les franges dans le vide. 
Tant qu'on n'observe que des franges provenant de l'interférence de 
rayons qui ont parcouru dès chemins à peu près égaux, il importe 
p'eu que l'espace, compris entre les deux surfaces réfléchissantes, soi~ 
vide ou rempli d'air, car, en appliquant à ce dernier milieu les cor;
rections, encore assez incertaines, que les variations de pression ou de 
température peuvent apporter à son indice, les erreurs à craindre sont 
tout à fait négligeables. Mais, aussitôt que la différence de marche des 
rayons devient grande, on ne peut plus admettre les corrections 
proposées (surtout celle relative à la température), parce que les 
expériences sur lesquelles on s'est appuyé pour les établir sont en 
trop petit nombre et faites entre des limites partroprapprochée5. 



M. Benoît a donc jugé indispensable, pour obtenir m'cc exactitude la 
mesure de la dil<:tation du trépied en platine iridié (auquel cas la 
diflërcnce de matche des rayons est de près de om, 02, savoir plus de 
34000 longueurs d'onde), de placer l'instrument dans le vide ct d'y 
observer les franges à différentes températures, sans plus avoir à tenir 
compte des variations de longueur d'onde, causées par la pr,ession ou 
par la chaleur. La di:;position qu'il a adoptée pour cela a complè
tement réussi. Le vide à omm,5 pelit y être maintenu assez longtemps, 
à tou!e température depui:; 0° jusqll'à 80", pour que Ips observations 
y soient faciles et sûre,;. Des thermomètres à échelle fractionnéc, 
donnant directement le cinquième de degré, permettent d'atteindre une 
grande préci:;ioll dans.la mpsure des températurE;ls, qui sont maintenups 
constantes pendant longtemps à l'aide du régulateur à tension de va
peur, imaginé par M. Benoit. Le mouvement des franges s'observe 
aisément du dehors à travers un obturateur en glace à surfaces planps 
et parallèle,; rodé dans une ouverture de la cloche, qui couvre l'ap
pareil, et l'on peut être certain que les ré.:mltatsdes mesures auront 

. finalement toute la précision dé~irable. 
Il re,;terait bien à mesurer en longueur d'onde de la raie D (supposée 

égale à 588,8 millionièmes de millimètre) le millimètre de la vis con
st.ruite pa~ Ml\1. Hermann et Pfister, qui sera rapporté plus tard au 
millimètre international, ou, en ct:au tres terme,;, il resterait à Gonnaître 
en millimètres définitifs la valeur du millimètre employé par Fraun
hofer dans ses expériences classiques. Voici d'ailleurs à cet égard une 
note de M. Benoit, que notre Commission YOUS propose d'approuver. 

cc Il y aurait, vu l'extrême précision que comporte la méthode de 
M. Fizeau pour la mesure des dilatations, un certain intérêt à redéter
miner, avec loute l'exactitude possible, la valeur de la longueur d'onde, 
ou plus exactement le rapport de cette [ollglleur d'ollde qui sert 
d'unité pour. mBdurer les allongements, au millimétre qui sert 
d'unité pour mesurer les longueurs initiales soumises à l'expérience. 
On trO!lve ell effet, entre les noinbres donnés pour )'D par différents 
observateurs, des discordances qui atteignent jusqu'àxh environ dê 
sa valeur; toutes ces Inl'SUreS ont été faites en partant de millimètres 
différents l'ntre eux, ct également différents de celui que nous em
ployons, Il y a donc là ulle incertitude qui peut introduire dans les 
résultats une erreur constante, très notablement supérieure à la limile 
d'exactitude que comporterait la méthode. Le travail dont il s'agit ici 
serait l'équivalent, pour la méthode Fizeau, de l'étalonnage du niilli
mètre pour les déterminations faites par le comparateur. 

» Il pourrait probablement être exécuté directement au moyen du 



sphéromètre de Ml!. lIermann et Pfister, que nous possédons, et qui 
est employé à la mesure dE's épaisseurs; il serait cE'pendallt nér-essaire 
de faire, avant tout, quelques essais préliminaires pour s'assurer qne 
cet instrument est propre à remplir cette destination. S'il en est ainsi, il 
faudrait faire l'acquisition: ,0 d'un mouvement d'horlogerie pour con
duire la vis micrométrique avec la letiteur et la régularité nécessaires, 
et 2° d'un compteur (électrique), pour enregistrer les franges à leur 
passage sur un repère fixe. Quelques dispositions accessoires, indis
pensables pour adapter l'appareil à cet objet, pourraiE'nt être réalisées 
dans l'atelier du Bureau. On trouverait à peu près entièrement dans 
le matériel que possède le Bureau les pièces optiques, lentilles, prismes, 
lunettes, E'tc., qui seraient nécessaires. 

» Le travail pourrait être conduit de manière à déterminer en même 
temps, par un procédé d'une incomparable délicatesse, l'erreur pério': 
dique de notre. sphéromètre. 

» Je ne pense pas qu'il y ait intérêt à le faire 'dans le vide. En 
effet, la variation de la longueur d'onde, de la pression baromé
trique ordinaire au vide, est d'à peu près 1l-too de sa valeur. Il es.L 
très douteux qu'on puisse mesurer ceLte valeur avec une approxima
tion de cet ordre; mais, en tous cas, la loi des variations de l'indice dè 
l'air est assez bien connue (je la contrôle en ce moment même par les 
expériences que je fais dans l'appareil Fizeau dans le vide), poUr 
qu'on puisse faire la réduction avec une exactitude parfaite. Ce serait 
donc, à .. mon avis, introduire une complication très considérable,' sans 

. avantage bien marqué. » 

24 septembre J 882. 
Signé: RENÉ BENOIT. 

BUANCES. 

Sur les deux petits piliers élevés à la place où se trouvait autrefois 
la balance hydrostatique de M. Sacré, on a placé les balances nOS 3 et 4 
de M. Ruprecht. Pour ne pas multiplier inutilement les organes, 
M. Marek a imaginé une disposition qUi permet d'observer chacune 
de ces deux balances avec une. seule lunette, ce qui peut se faire sans 
inconvénient, puisque jamais les deux balances ne ddivent fonctionner 
en même temps. 

Quatre thermomètres parfaitement étudiés ont été fixés sur le baro
mètre normal, dont le mercure de réserve est maintenu dans le vide 
tant qu'on n'a pas à faire d'observations. L'air n'y est admis d'ailleurs 
qu'après avoir été complètement desséché. 
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Le cathétomètre, construit par la Société genevoise, remplit bien 
son but: ses micromètres sont très bons et son mouvement de rota
tion se fait dans d'excellentes conditions. Néanmoins, pour mieux 
s'assurer de la constance da son axe de rotation, l'rf. Marek a imaginé 
de fixer à la tige de l'instrument une double équerre, dont le bras 
inférieur porte un disque plan en métal poli spéculairement. Ce disque 
peut être porté presque au contact d'une lentille à faible courbure, 
qui donne naissance aux anneaux de Newton, que l'on y peut observer 
à l'aide d'une petite lunette à prisme. Après s'être assuré du centrage 
parfait de l'appareil, il est alors facile d'observer les plus petites oscil. 
lations de l'axe', qui sont accusées aussitôt par le déplacement des 
anneaux. 

KILOGRAMME N° Ka. 

Le kilogramme Ka en platIne iridié repose sur un ptan de platine, 
poli spéculairement. Une bague en bronze, garnie intérieurement 
d'ull aUlleau en platine Spéculaire sert à empêcher tout glissement du 
kilogrammtl pendant le transport, Une première cloche à bords rodés 
sur le plan de glace qui porte le kilogramme sert à couvrir ces pièces. 
Une seconde cloche; plus grande, est placée sur le tout, et le bord de 
cette second;e cloche,. retenu par des taquets en bronze; y est solide· 
ment fixé par une fermeture à clef, qui sert à empêcher que personne 
ne puisse tD'uoher au I.ilogramme,. si ce n'est quand on doit s'en 
servir, 

Pour le manÎer sans inconvénients, on emploie des pinces en acier, 
dont les bouts reoourbés sont doublés de velours lavé à la benzine 
d'abord, puis avec de l'alcool et de l'éther, afin de le débarrasser de 
tous les corps gras adhérents. Elles sont conservées dans un étui 
soigneusement fermé, où l'on garde également de la peau de chamois 
lavée de la même manière et qui sert à manier le kilogramme; quand 
il est impassible d'y emplayer les pinces. Le kilogramme d'ail/enrs, 
los pinces et la peau sont soigneusement époussetés avec' un blaireau 
dégraissé, chàque fais qlie l'on doit s'en servir. 

BALANCE' HYDROSTATIQUE; 

Cette balance a été munie d'un miroir et d'une lunette de lecture. 
On a fait construIre,' pour ,y suspendre le kilogramme, deux étriets 
en argent garnis de pièces de contact en platine poli spéculairement; 
l'un de ces deux étriers. sért pour y placer le kIlogramme debou t l 
l'autre, pour l'y drposer couché horizontalement. Avant toute pesée 



hydrostatiqu(), on purge l'eau de l'air dissous par le jeu d'une pompe, . 
et l'on détache les bulles adhérentes au kilogramme à l'aide d'un fil 
de platine poli sur la partie qui doit toucher le prototype, et préala
blement rougi. 

B.HA","CE POLR PESER D.\NS LE VIDE. 

La bala1/cE' Bill/gr: était une bonne balance; elle ne péchait que par 
le mode de fermeture de sa cloche, qui ne remplissait pa~ toutes les 
conditions .d'herméticité qui avaient été fixées dans le contrat. Son 
constructeur l'avait reprise et aurait tout mis en Œuvre pour lui 
donner le degré de perfection qn'elle n'avait pas; malheureusement 
1\1. Bunge a été pris d'une maladie des yeux assez grave pour lui faire 
craindre la per~e de la vue. Dans cet état de choses, qui pourrait se 
prolonger pendant fort longtempsj et quoique 1\1. Bunge se soit pourvu 
d'un nouvel outillage pour reprendre plus tard son travail dans de 
meilleures conditions, nous pensons qu'il est convenable de lui rede
mander sa balance et de la confier à notre collègue 1\1. le Dr Foerster, 
qui veut bien se charger de l'étudier au point de vue des modifications 
à y introduire, et de faire exécuter c('s modifications par M. Stuckrath, 
déjà favorablement connu du Comité, qui aura à exécuter les modifica
tions étudiées et propusées par notre collègue; nous ne doutons pas 
qu'on ne puisse arriver par ce moyen à obtenir, sans dépenses consi
dérables, un fonctionnement beaucoup plus parfait de celte balance 
destinée aux pesées dans le vide. 

PETITE BALANCE DE M. STUCKRA'fH. 

Le Bureau garde depuis assez longtemps une petite balance con
struite par l\L Stuckrath et qu'on a t~ouvée excellente~ Quand elle est 
chargée de 7oomgr, l'erreur probable d'une pesée complète n'est que 
de deux millièmes de milligramme environ. Votre Commission vous 
propose d'en faire l'acquisition. 

BAU:'ofCE DE 10 KILOGRUmE&. 

M. l\Farek: eût désiré pouvoir disposer de la balance de 10"3 dont le 
Comité s'était déjà proposé de faire l'acquisition, et qui, achetée chez 
M. RllflTecM, Iùmrait coûté que 1200h- environ, sans la partie optique 
ni les acce8soires, pour la transformer au besoin en balance hvdrO'Sla
tique. Placée dans la salle n° 6,- cette balance, destinée il la" compa-
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raison des multiples du kilogramme, aurait rendu de grands services 
pour vérifier à nOllveau la densité du mercure et déterminer plus tard 
le poids du décimètre cube d'eau. Votre Commission, tout en recon
naiosant l'importance d'une telle acquisition, est d'avis qu'on peut la 
retarder sans inconvénients. 

TnAvAUX DU BunE.\u. 

En 1881, il restait encore quelques mètres, envoyés par des Gouver
nements, qui n'avaient pas pu être comparés: il en restait davantage 
dont la dilatation n'avait pas encore été calculée (yoir Procès-ver
ballxr!(! 1880, p. I07, et Procès-verbal/.x de 1881, p. 106-107). 

M. Pernet a pu achever toutes les déterminations qui lui avaient 
été confiées, à l'exception de celle relative à un mètre en acier des 
États-Unis que l'on voudrait ne pas plonger dans l'eau ni dans la 
glycérine et pour lequel on attend les résultats de quelques recherches 
en cours d'exécution. 

Il reste à déterminer les coefficients de dilatation des mètres sUI, anls : 

1 0 Mètre en plaline de l'Espagne. 

2° Mètre en laiton d'Autriche. 

30 Mètre cn acier des États-Unis. 

On a comparé également plusieurs mètres appartenant à des établis
sements publics ou à des constructeurs employés par le Bureau, nos 
règles types en platine iridié et les échelles barométriques du Bureau. 

M. Pernet, qui a élé chargé des fonctions de Dir8cteur pendant plu
sieurs mois et qu'une indisposition persistante a mis dans ['impossibilité 
de se livrer aux travaux de précision, n'a pu qu'ébaucher les études 
sur le thermomètre à ({il' dont il aurait dû s'occuper_ 

Nous espérons qu'à la suite du congé qu'on vient de 'lui accorder, 
M. Pernet pourra se rétablir complètement et qu'à son retour il 
pourra reprendre avec son zèle habituel les divers travaux qui lui 
incombent. 

Nous proposons, par conséquent, qu'avant toute chose, au retour de 
son congé, il ait il achever les-calculs et la rédaction de ses nombreuses 
observations des années précédentes, qui deuontêtre livrés il l'impri
merie le 1er avril 1883 au plus tard. La publication. de ces travaux ne 
saurait être différée plus longtemps. 

C'est seulement après avoir accompli cette tâche qu'il pourra 
reprendre ses études relatives au thermomètre il air et à sa compa
raison' avec les thermomètres il mercure, dont les différentf's pièees 
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auront été transportées et établies en «ttendant dans le Cabinet de 
Physique. 

A propos des étude3 sur le thermomètre à air, notre Commission 
pense qu'il seraIt fort désirable de constituer au Bureau une Sectioll 
spécialement chargée des recherches, des études et des travaux con
commit la thcl'lliOdlélric et la l}[//'OlIIétrie _ Cet te Section denait fournir 
aux antres Sections toutes les données relati l'es aux thermumètres et 
aux baromètres dont celles-ci auraient à se servir. 

En attend~nt la constitution d'une telle Section, 1\1. le Directeur, 
avec l'as3istance d'un aide, est chargé de comparer entre eux les 
baromètres normaux et de vérifier les échelles métriques qui y sont 
annexée". 

1\1. Marek a eJ..écuté tous les travaux dont nous l'avions chargé 
en 188 [. Il ne lui reste qu'à livrer la rédaction de toutes ses 
recherches, ce qu'il espere être en état d'exécuter sous peu. Il a été 
convenu al'ec lui que les subdivisions du kilogramme seront rapportées 
toutes au ktlogramme type K3, afin d'avoir plus d'uniformité dans les 
calculs. 

Nous croirions fort utile que 1\1. Marek, avant de quitter le Bureatl, 
comparât de nouveau le kilogramme K1, sur lequel il était resté 
quelques doutes, avec le kilogramme K3' Notre collègue, M. Slas, 
tiendrait beaucoup à celte nouvelle comparaison et nous appuyons 
vivement, pour notre part, son désir. 

M. le Directeur du Bureau propose en outre, et nous sommes d'avis 
qu'il est bon d'appuyer cette proposition, qu'après le départ de 
1\1. Marck et jusqu'a l'époque de l'étalonnage des prototypes la grande 
balance de Ruprecht ne soit plus- employée à aucune recherche sans 
le consentement du Bureau du Comité. 

Si, pendant cet intervalle de temps, il venait des kilogrammes à 
comparer, comme il est extrêmement peu probable que ce fût des 
kilogrammes de premier orore (kilogramme en platine iridié de la 
forme réglementaire), on emploierait pour leur comparaison la balance 
de M. Sacré, 

1\1. Broch se charge, au besoin, d'exécuter ces comparaisons avec le 
concours de quelqu'un des aides du Bureau. 

La question du choix des aides a aussi préoccupé votre Commission. 
Jusqu'à présent, aucun de ces employés du Bureau n'y a fait un bien 
long séjour, et malgré le zèle et l'intelligence qu'ils ont pu y déployer, 
le temps leur a manqué pour acquérir cette habitude et cette sûreté 
d'exécution qui ne peuvent s'obtenir que pat un long exercice. Nous 
croyons, par conséquent, qu'il faudrait il l'avenir ne pas tarit avoir 
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égard, dans le choix d,es aides, à leur nationalité, mais qu'il faudrait 
les prendre de partout, pourvu qu'ils eussent les qualités nécessaires 
pour bien remplir leurs fonctions et le désir de s'y perfectionner par 
un long exercice. Il faut tâcher d'obtenir que les aides deviennent 
aptes, ayec le temps, à remplacer les adjoints et à continuer leurs 
travaux. On pourrait même, à cet égard, considérer le Bnreau inter
national comme une hante école de recherches de précision, qui pour
rait devenir une pépinière d'excellents travailleurs dans cette branche 
si difficile des travaux scientiilques. 

Quant aux calculateurs, dont on pourrait avoir besoin et quant aux 
sous-aides que pourraient exiger parfois certalni:! travaux, la Com
mission est d'avis qu'on ne doit les engager que pour un temps limité 
et ne lei; payer qu'en proportion de leurs travaux. 

Il nous reste maintenant à parler de M. Benoît dont la tâche de 
l'année précédente a été complètement et fort habilement rempliE', et 
qui va avoir, da us quelques jours, son manuscrit entièrement prêt 
pour l'impression, qui en est déjà commencée. 

Le départ de 1\1. Marek et la maladie de :\1. Prrnet vont laisser 
beaucoup de choses à la charge de M. Benoît, dont le zèle, nous en 
sommes certains, ne faillira pas il l'épreuve. 

Il aura d'abord il déterminer la dilatation de deux mètres en laiton, 
puis à étudier complètement une règle en platine et une en fer, 
aussitôt qu'on aura pu trouyer pour cette dernière un liquide conve
nable. 

I! faudra exécuter en outre le plus tôt possible la comparaison de 
l'échelle métrique et mesurer sa dilatation et celle du pendule à réver
sion, dont on s'est servi à Madrid pour y déterminer la valeur de la 
gravité. 

Votre Commission est d'ayis que le cO/llpamteur 1lI1ity:r.l'c! doit être 
placé sous la direction de M. Benoît, qui aura soin d'en faire étudier 
les vis micrométriques et les divisions de la règle normale par quel
qu'un des aides, que 1\1. le Directeur mettra à cet effet à sa dispo
sition. 

L'installation de ce comparateur lui prendra sans doute beaucoup 
de temps, et il aura à s'occuper également du comparateur géodésique 
dont la livraison coïncide heureusement avec le moment où M. Pernet, 
débarrassé de ses calculs et de sa rédaction, pourra lui prêter un pré
cieux concours. 

Enfin, après tous ces travaux, il aura à continuer, s'il le peut, scs 
recherches avec l'appareil Fizeau et à s'occuper de déterminer la 
longucur d'onùe de la ligne D, ce (lu'i1 croit pouroir exécuter sans 
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difficulté dans les moments de loisir que pourront lui laisser ses autres 
travaux. 

Publications. 

Les matières pour le deuxième Volume de nos Annales sont à peu 
près toutes prêtes, et l'impression en est même assez avancée. 

Le travail de M. Marek va être entièrement composé dans huit jours. 
La suHe de ses travaux, dont la composition sera achevée avant le 
mois de janvier de l'année prochaine, pourra trouver sa place soit 
dans le deuxième Volume, soit au commencement du troisième Volume 
de nos AI/noIes. 

Le manuscrit de M. Benoit sera prêt dans une quinzaine de jours, 
et son impression pourra être achevée dans les premiers mois 
de 1883. 

1\1. Broch va donner à l'imprimerie le Mémoire relatif aux compa
raisons faites par la Commission mixte avec le kilogramme des Ar
chives: il n'y manque plus qu'une introduction, dont notre collègue 
1\f. Stas a bien voulu se charger. 

Nous avpns également pour le deuxième Volume de nOs Annales 
un autre travail de M. BI'och, relatif à la Dilatation dit mercltre. A 
défaut de nouvelles expériences, M. Broch s'est borné à discuter dans 
cet écrit les anciens résultats publiés par Regnault. Il en a tiré les 
valeurs les plus probables pour la dilatation du mercure et il les a em· 
ployées pour calculer des Tables qui donnent la dilatation du mercure 
pour chaque dixième de degré de o· à 100· et, par interpolation, pour 
chaque millième de degré. Une seconde Table contient les logarithmes 
vulgaires de ces dilatations. 

Inventaire. 

(Voir les Procès-Verbaux de r881, p. 53.) 

Notre Commission a pu inspecter le matériel scientifique du Bureau, 
en s'aidant de l'inventaire provisoire compilé par M. le Directeur. On 
va procéder maintenant au numérotage des différents objets, après 
quoi l'Inventaire recevra sa forme çléfinitive pour être soumis à l'ap
probation du Comité dans sa prochaine session. 

Signé: G. GOVI, Rapporteur. 
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La discussion est ouverte sur ce Rapport el ses conclu
sions. 

M. Sus donneau sujet du kilogramme KI quelques expli
cations sur les raisons qui rendent' désirable sa compa
raison avec le ki.Jogramme Ka. Il s'est- entendu à ce sujet 
avec M. Dumas, qui lui remettl'3le kilogramme KI pour être 
comparé au Bureau intemational avec le kilogramme Ka; 
le kilogrammè KI sel'vi!'a alors d'étalon pOUl' l'ajustage de 
tous les autres kilogrammes. 

M. IBANEZ demande qu'on comprenne, dans le programme 
des travaux à exécuter en 1883, la comparaison du pendule 
à réversion etde son échelle,dont on s'est servi en Espaglfe 
pour la détermination de la pesanteur. Comme sa longuem 
est de I lll, on peut faire cette détel'mination sans attendre 
le comparateur univel'sel. L'état de cette pal'tie des tl'avaux 
de l'Association géodésique demande l'exécution pl'ochaine 
de ce travail. 

Il est décidé de faire figurer, parmi les travaux que M. Be
noît doit exécuter en 1883, la comparaison de l'échelle du 
pendule espagnol et de la' détemlÏnation de la dilatation de 
ce pendule. 

A l'occasion du passage du Rappol't qui parle du choix 
des aides du Bureau, M. BROCH croit devoir donner quelques 
renseignements SUl' 'les aides qu'il a nommés jusqu'à pré
sent. Il estime qu'on devrait avoir en vue, dans le choix de 
ces jeunes gens, avant tout de procurer aux adjoints une 
aide efficace pour la partie pOUl' ainsi dire. mécanique des 
observations et surtout des calculs, plutôt que de former 
des savants, et, pOUt' cette raison, il faudrait toujours laisser 
une grande liberté aux adjoints pOUl' le choix de leurs aides 
qu'ils proposeront. Ce n'est que plus tard, dans la seconde 
phase deson activité, que I.e Bureau intemational pourrait 
devenil' une pépinière de métrologistes. M. Bl'Och ne sau
rait appl'Ouver le mode de rémunération à la tâche, même 
pOUl' les simples calcula~elll's. 
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M. HIRSCH explique que, sans vouloir critiquer le mode 
de recrutement des aides, suivi jusqu'à présent, la Com
mission a tenu smtout à voil' sanctionner pal' le Comité 
le principe qu'à l'avenir, dans ces nominations, qui, du 
reste, d'après le règlement, sont de la compétence du Di
recteul', la question de la nationalité ne devl'ait jouer aucun 
rôle et que leurs aptitudes seules devraient être prises en 
considération. Sans doute, dans certains cas spéciaux, il 
peut convenil' de mettre à la disposition d'un adjoint un 
aide de second ordl'e, pour l'exécution des calculs pure
ment arithmétiques; cependant il croit que, même pour 
les calculs de réduction et pour des travaux éléméntairel', 
tels que l'étude des divisions, le calibrage, etc., il vauch'ait 
mieux employer de jeunes savants, capables de comprendre 
les principes et d'appréciel' la portée de ces tl'avaux, par 
lesquels du reste tout métrologiste doit avoir passé dans sa 

.jeunesse. 

M. FOERSTER expose les avantages qu'il y aUl'ail, non seu
lement pour les sciences exactes, mais pour le Bureau 
international lui-même, à chercher les aides un peu partout, 
parmi les jeunes savants d'un niveau assez élevé et d'une 
culture scientifique suffisante. Il est pet'suadé qu'on tl'OU
vel'a dans plusieurs des pays contractants assez facilement 
des jeunes gens de cette catégorie, qui seraient heureux 
de rencontre l' à Breteuil l'occasion de seperfectlonnel' dans 
la pratique métl'ologique et qui, animés du feu saeré, tien
ch'aient à honneur de contl'ibuel', pour une modeste part, à 
la gl'ande œuvre pour laquelle l'établissement international a 
été fondé. On est en droit d'espél'er alors qu'ils l'esteL'ont assez 
longtemps pour se fOL'mer complètement et qu'on pOUL'I'a, 
le cas échéant, trouveL' à recruter parmi eux des adjoints. 

La dis(}llssion étant close, M. le PRÉSIDENT met aux voix 
le Happort de la Com mission et ses diffél'entes conel usions, 
qui sont adoptés à l'unanimité. 

M. -WILD désÏl'eraÎt attil'er l'attention du Comité SUI' la 
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nécessité de s'occuper dès 11 présent des thermomètres, 
dont les mètl'es-prototypes doivent être accompagnés. 

M. le PRÉSIDENT, vu l'heure avancée, préCèl'e mettl'e cette 
question à l'ordre du jour de la prochaine séance, qu'il fixe 
~I demain, 4 octobl'e, à 3h 30m ; il invite les memhres du 
Comité à fail'e la visite des salles d'observation et des 
instruments. 

La séance est levée à 5h • 

-Q- . 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA QUATRIÈME SÉANCE. 

Mercredi 4 octobre 1882. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Étaient présents: 

MM:. BROCH, DUMAS, FOERSTER, GOVI, HIRscn, DE KRUSPÉR, 

8TAS et WILD. 

La séance est ouverte à 3h 451ll • 

Le procès-verbal rte la dernièl'e séànce est lu et adopté 
sans observations. 

M. 8TAS donne lecture de la Note suivante, signée de 
M. Dumas et de lui, contenant le programme de la fabri
cation des kilogrammes: 

Dans notre première séance, il a été convenu qu'on remettrait à un 
autre jour 'la discussion au sujet des mesures à prendre, pour assurer 
l'identité de composition chimique et des propriétés physiques des· 
kilogrammes prototypes à construire et pour garantir la conservation 
de leur poids après la comparaison. 

Après avoir mùrement examiné toutes ces questions, qui se ratta
chent à l'un de nos prototypes, nous allons avoir l'honneur de com
muniquer au Comité le résultat de nos réflexions. 

Quoique, aux termes de l'article 9 de son contrat, M. Matthey demeure 
libre d'employer le procédé qu'il juge le meilleur pour la fabrication 

5 
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oe l'alliage, nous pensons néanmoins qu'il recevra avec reconnaissance 
les indications que nOllS croirons utiles de lui donner pour arriver il 
l'identité de composition chimique, de propriétés physiques et notam
ment à l'homogénéité de l'alliage et au maximum de poids spécifique 
que le platine iridié à 10 pour 100 d'iridium peut acquérir. 

Le travail, que nous avons exécuté en commun en 1878 et 1879, 
nous a démontré que, pour obtenir une homogénéité complète de com
position de l'alliage, il est indispensable : 

1° D'opérer un mélange intime et parfait des métaux à allier et dont 
la pureté a été au préâlable reconnue à l'aide de l'analyse chimique, 
exécutée par M. Debray et par M. Slas; 

2° De fondre en culot le mélange préalablement comprimé; 

3° De forger sous des marteaux-pilons le culot et de laminer ensuite 
la barre, de découper la lame et de décaper les fragments; 

4° De répéter à trois reprises la refonte, le forgeage'du culot, à deux 
reprises le laminage de la barre et le décapage. 

Nous pensons qu'il est désirable que tous les kilogrammes provien
nent d'une seule et même fonte; libre à M. Matthey de diviser, à la 
presse hydraulique, en deux parties égales, la barre provenant du 
forgeage du culot. Nous sommes d'avis que le forgeage aux marteaux
pilons doit être lent et opéré à la température la plus élevée possible. 
Pour chaque barre, il convient que le forgeage dure de douze à quinze 
heures. 

Pour garantir la conservation de la pureté de l'alliage, les chauffes 
s'effectuent dans des cylindres en platine contenus dans des cylindres 
en argile réfractaire . 

.. Les barres amenées aux dimensions voulues seront arrondies par la 
voie du forgeage effectué à [a chaleur blanche. 

Les barres arrondies seront mises sur le tour et amenées au dia
niÈ'tre d'environ om,04o. Une partie suffisante des tournures finales 
sera réservée pour être soumise à l'analyse. Cette partie sera di visée 
en deux, l'une envoyée à M. Debray et l'autre à M. Stas. 

Aux deux extrémités de l'un ou de chaque cylindre, on détachera 
au tour un disque de Om,OI de hauteur. Ces disques, destinés à la 
mesure du maximum du poids spécifique de la matière de l'alliage, 
seront frappés envirolés jusqu'à ce qu'ils ne cèdent plus sous ['in
fluence de la pression. La force de chaque coup sera de 110 tonnes. 

La barre ou les barres seront débitées ensuite au tour en cylindres 
d'enyiron om,04o de hauteur. Ces cylindres, numérotés au burin, de 1 
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à 40 dl;lns l'ordre de leur débit; seront soumis -à la frappe dans la 
virole au coin envirolé, qui a servi à M. Matthey au frappage des trois 
cylindres confectionnés en 1879. Le nombre de coups de la force de 
110 tonnes, à recevoir par chaque cylindre, sera, au minimum, qua
druple de celui qu'il aura fallu pour amener les disques de om, 0 [ 

de hauteur au maximum de poids spécifique. Ce nombre de coups 
pourra dépasser le quadruple, si M. Matthey juge que la matière des 
cylindres continue, comme c'est probable, à céder par la frappe. 

Après la frappe, les cylindres seront expédiés par M. Matthey. A 
leur réception, on s'assurera si, parmi eux, il ne s'en' trouve pas 
présentant des défauts, qui ne disparaîtraient pas à l'achèvement. 
Les cylindres qui seraient dans ce cas seront renvoyés à M. Matthey. 
Au CilS où M. Matthey jugerait nécessaire de recourir à la soudnro 
autogénique, pour réparer les défauts constatés, les cylindres qui en 
auraient été l'objet seront à nouveau soumis à la frappe pour être 
amené~ à l'état où se trouvent tous les autres cylindres. 

Pour se prémunir contre toutes les éventualités, nous croyons indis
pensable que le poids de la fonte unique, destinée à la confection des 
40 cylindres, soit suffisante pour 44 cylindres. De cette manière, 
M. Matthey aura, à l'état achevé, une réserve de TO pour 100 de 
matière identique à celle des 40 cylindres et ne sera probablement pas 
exposé à devoir recourir à une refonte des cylindres rebutés par l'im
possibilité reconnue de leur utilisation. 

Aux termes d'une décision de la Commission internationale du 
Mètre de 1872, le volume de tous les kilogrammes prototypes doit être 
déterminé par la pesée hydrostatique. On peut arriver à ce résultat 
par deux moyens différents. 

Le premier, celui qui a été choisi par votre Commission mixte 
de 1879, consiste à mesurer le poids spécifique de l'alliage des cylin
dres, ainsi, qu'il est dit ci-dessus; le second consiste à déterminer 
le poids spécifique des cylindres après l'enlèvement au tour de l'en
veloppe d'un millimètre d'épajsseur d'alliage et a,:ant leur ajustage 
définitif au poids du kilogramme international. 

Votre Commission de 1879 a fixé son choix par les con~idérations 
suivantes: 

Le long travail qu'elle a exécuté depuis 1877 à 1879 lui a prouvé 
que, lorsque le platine iridié est arrivé par. la frappe au maximum de 
poids spécifique, on retrouve le même poids spécifique dans toute la 
masse de l'alliage; ce fait a été établi en enlevant, après la frappe, un 
tiers environ de la masse d'un disque frappé et en mesurant ensuite 
le poids spécifique ?es deux tiers, restants, qui, dlln$-hdünite de l'erreur 
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d'obsen'ation, a été trouvé le même. D'ailleurs, le Comité, en décidant, 
contre notre avis, que le poids spécifique du kilogramme K3 serait 
repris au Bureau international, s'est chargé de prouver le fondement 
des motifs qui ont déterminé le choix de votre Commission des types. 
En effet, le poids spécifique, mesuré a Breteuil, est, dans la limite de 
l'erreur de l'observation du procédé suivi par votre Commission mixte, 
le même qu'elle a constaté pour le cylindre avant la transformation en 
kilogramme. La mesure du poids spécifique, faite sur le cylindre 
frappé ei\; ayant eBcore son enveloppe protectrice, présente cet avan
tage de permettre de constater s'il se trouve parmi les cylindres 
fabriqués un Otl plusieurs ayant un poids spécifique différent de tous 
les autres, et qu'au cas où ce fait se présenterait, il y aurait moyen de 
les soumettre à nouveau à la frappe pour les amener, si possible, à 
l'identité de poids spécifique de tous les autres. Ce moyen ferait évi
demment défaut, si la me,;ure du poids spécifique était effectuée sur 
le cylindre amené au tour prè,; du poids du kilogramme. Ce serait 
donc un cylindre perdu a coup sûr, et il y aurait nécessairement 
lieu a indemniser des frais de confection du cylindre, de la refonte de 
l'alliage et de confection d'un nouveau cylindre. Nous n'insisterons pas 
davantage. 

Il est évident qu'il n'existe aucune difficulté pour faire la détermi
nation du poids spécifique des cylindres diminués au tour de manière 
a ne plus différer que de quelques milligrammes, rinq au moins, du 
poids du kilogramme international. Si le Comité international se rallie 
a ce dernier mode de procéder, dans ce cas, il y aurait, à notre avis, 
lieu"de transmettre a la Section française le désir suivant: 

« Le Comité demande que tous les cylindres, destinés a devenir des 
kilogrammes prototypes et amenés, a 5m g' près, au poids du kilo~ 
gramme des Archives de France, après avoir reçu au tour, pendant 
l'ajustage, le poli spéculaire le plus parfait possible, soient soumis au 
traitement suivant : 

» Sans exception aürune, les cylindres, portés sur une surface de 
platine, ayant un poli spéculaire, seront lavés a l'alcoo} pur, puis 
immergés pendant cinq minutes au plus dans de l'eau acidulée par 
5 pour 100 de son volume d'acide chlorhydrique distillé et pur, en' 
ébullition, dans un vase de platine. Lorsque le vernis laissé par le 
polissage sera ainsi enlevé, le cylindre suspendit sera plongé dans de 
l'eau pure, et, après lavage cOl1venable, on procédera, sans désem-
parer, a la mesure du poids spécifique. " 

» Cette opération terminée, le cylindre sera lavé successivement à 
la vapeur de l'alcool pur et de l'cau l'ure. Après le lavage à la vapeur 
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d'eau, le cylindre sera porté sous une cloche à ;bords rodés, placée 
sur un plan de verre à surface doucie, mais nOfl graissée. 

ll,L'ajustage définitif se fera sur l'une des bases du cylindre én 
évitant de toucher à l'autre base et à sa surface cylindrique. 

» Q.!lant à la limite de précision de l'ajustage, le Comité exprime le 
désir.que cette limite soit renfermée dans deux dixièmes de milli· 
gramme . ~n plus. » 

Signé: J.-P. STAS. Signé: J. DUMAS. 

M. le P'RÉSIDENT demande au Comité de prendre une déci
sion ~elaÜvement aux deux modes de détermination du 
volume des kilogrammes dont il est question dans la Note 
qui .vient /d' êtl'e présentée. 

Le Comité adopte le second moyen, indiqué par MM. Dumas 
et Stas, et charge le Burea~ de demander à la Section fran;.. 
çaise de procéder conformément aux indications de la Note. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Foel'ster, pour lire 
le Rapport suivant de la Commission chargée de eomparf'r 
le mètre 12 au mètre des Archives: 

Les comparaisons de l'étalon à traits, désigné par 12 , avec le Mètre 
. des Arch,ives, ont été exécutées par M. G. Tresca et M. R. Benoît, 

premier adjoint du Bureau international, sous la direction cl'une Com
mission mixte, composée de MM. Dumas, H. Tre3ca et Cornu, de la 
part' de la Section française, et de vos délégués, MM. Broch,. Foerster 
et Stas. Elles ont été terminées vers la fin du mois de février 1882. 

En renvoyant, pour la description détaillée des procédés et des appa
reils employés dans ces comparaisons, au Mémoire spécial que MM. H. 
Tresca et Cornu se sont chargéd de rtidiger, nous nous bornons à 
indiquer ici le résultat général de ces travaux. 

Ainsi que cela avait été décidé, Ips comparaisons entre l'étalon à' 
'traits eL l'étalon à bouts ont ét.é exécutées au moyen de ta méthode 
Fizeau; car, dans les résolutions de 1872, la Commission internationale 
du Mètre avait déclaré que cette méthode conviendrait le plus à la 
nature des surfaces terminales du Mètre des Archives et que, en con
séquence, elle devrait être employée de préférence. 

La première série de 24 comparaisons complètes exécutées au mois 
de septembre 1881 indiquait incontestablement qu'il fallait encore 
perfectionner les procédés employés pour la mise au point des pointes 
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et de leurs images réfléchies par les surfaces terminales du Mètre des 
Archives. D'après une idée ingénieuse de M. Cornu, qui sera exposée 
avec tous les détails dans son Mémoire, on a donc complété les in~tal
lations de manière que l'exactitude des mesures a gagné considéra
blement; car, tandis que l'erreur probable d'une comparaison complète 
avait été trouvée, par la première série, égale à 1~, 2, elle a .été 
réduite, par l'emploi du procédé Cornu, a o~, 6 et, dans les dernières 
séries où les observateurs s'étaient familiarisés davantage avec ce 
genre d'observation, elle est descendue même à 0~,35. 

Néanmoins la première série, exécutée. avant cette amélioration, 
possède, par le grand nombre de pointés qu'elle renferme, un poids 
suffisant pour être, dans son résultat final, comparable aux séries 
suivantes, ce qui est d'autant plus important que cette série a été faite 
dans une position du Mètre des Archives. différente de la position 
renversée autour de son axe qu'il a eue dans les autres comparaisons. 
L'effet de ce renversp.ment, c'est-a-dire l'influence des petits défauts 
des surfaces terminales du mètre sur la réflexion des pointes, a donc 
pu être déterminé, du moins quant à ses valeurs extrêmes, et il a 
été trouvé qlle cette influence est comprise dans les limites des erreurs 
inévitablfls et qu'elle ne dépasse pas quelques dixièmes de micron. 

Après l'introduction du procédé Cornu, on a fait en tout 35 séries 
de comparaisons complètes, dont: 

5 ont été faites à la température moyenne de .... 
6 

12 
12 

o 

-+- 4,67 
-+- 10,03 

-+- 15,06 
-+- 17,82 

Ces quatre groupes ·principaux ont donné, pour la différence entre 
la longueur actuèlle du mètre des Archives et la distance des traits 
délimitatifsde l'étalon 12 , les valeurs suivantes: 

~ ~ 0 

1. 12 -A= +4,43±0,15 àla température de ... 4,67 
2. 
3. 
4. 

= -+- 2,28 ± ° , 14 
= -+- 0, 10 ± 0,20 
=-0,41±O,15 

» 10,03 

15,06 

17,82 

De ces quatre équations on déduit, par la méthode des moindres 
carrés, le résultat que la distance des traits délimita tifs de l'étalon 12 

il 0° est de 61' plus grande que la longueur du mètre des Archives à la 
même température, c'est-à-dire que l'unité métrique de longueur. Il 
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s'ensuit, en outre, que la dilatation de l'étalon 12 , entre les limites 
de température indiquées, est sensiblement inférieure à la dilatation du 
mètre des Archives. En effet, si l'on admet approximativement que les 
deuxièmes coefficients thermiques, introduits par M. Fizeau, sont, 
dans les limites de cea mêmes températures, à peu près les mêmes pour 
le platine du Mètre des Archives que pour le platine iridié de 12 , le 
premier coefficient de dilatation de l'étalon 12 est de 01",380 inférieur 
au coefficient du Mètre des Archives . 

. Tous ces chiffres paraissent être très bien établis, car la résolution 
des quatre équations contenant les deux inconnues ne laisse subsister 
que des erreurs résiduelles assez faibles, savoir: 

On en déduit pour l'erreur probable d'une seule série,à peu près, la 
même valeur qui avait été trouvée par l'accord que les séries, 
observées dans des températures presque identiques, présentent entre 
elles, savoir de 0 1" 1 à 01',2. 

Les comparaisons précédentes permettent de déterminer, d'une ma· 
nière indirecte, la dilatation du Mètre des Arcrives. En effet, M. Benoît 
ayant trouvé au comparateur Wrede pour le premier coefficient de 
dilatation absolue de l'étalon 12 , à la température moyenne des compa
raisons (12°), la valeur "12= 862,5, on peut 'en déduire, au moyen 
des comparaisons entre 12 et A, pour le Mètre des Archives à la même 
température, "12 = 900,5. 

Cette valeur s'éloigne sensiblement de celle qu'on avait adoptée 
jusqu'à présent; car, d'après la Note communiquée dans la séance du 
15 février 1870, p. 13 (Procès-verbaux de la Section française 1869-70), 
M. Fizeau donne comme coefficients de la règle des Archives 

"18,3= 865, ~~ = 0,76, d'où l'on déduit C<12= 860,2. 

Plus tard, M. Fizeau a donné (Procès-verbaux de la Section française, 
1873, p. 53), comme résultat d'une expérience faite avec l'ancien platine 

/:;.C< 
d'une sphère attribuée à Borda, C<18,5 = 881, C<40 = 9°°, 5, ~e = 0,76, 

d'où l'on tire C<12 = 879,2. 
Enfin, dans le même travail et dans l'Exposé des travaux (1'" oc-

tobre 1879, p. 74), on trouve, pour le platine pur, C<40 = 9°5,5, ~~ = 1,06, 

d'où il suit C<12= 875,8. 
Il importe de remarquer que notre nouvelle valeur plus forte de la 

dilatation du Mètre des Archives établit un accord presque parfait 
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entre plusÎflurs serIes anciennes et récentes de comparaisons fonda
mentales, qu'avec l'ancien coefficient de dilatation on ne pouvait pas 
faire accorder. 

En terminant, nous proposons au Comité d'accepter, comme résultat 
le plus probable et suffisamment exact, la relation suivante: 

La distance entre les traits délimitatifs de l'étalon 12 à 0° est de 61' _ 
plus grande que la longueur du mètre des Arc!d(!es à 0°. 

En outre, d'accord avec nos collègues de la Section française, nous 
proposons au Comité de décider que le Mémoire rédigé par MM. Tresca 
et Cornu sur l'ensemble de nos opérations, qui va être publié par la 
Section française, sera de même imprimé dans les T/a(!aux et Mémoires 
dit Bureau international des Poids et Mesures. 

Signés: Dl" O. BnocH; J.-S. STAS;. W. FOERSTER, Rapporteur. 

Les conclusions de ce Rapport sont adoptées à l'unanimité. 

M. FOERSTER présente en outre les propositions suivantes: 

« Vu le Rapport de ses membres délégués par lui pour 
les comparaisons des nouveaux étalons de longueur et de . 
poids, avec les prototypes des Archives de France, et consi
dérant les résultats établis d'une manière plus complète 
dans les Mémoires spéciaux, rendant compte de ces com
paraisons, le Comité décide que, jusqu'à l'époque du sanc
tionnement définitif des nouveaux prototypes métriques, 
on adoptera, pour les travaux du Bureau international des 
Poids et Mesures: 

)) Comme unité de longueur, la distance comprise, à 0°, 
entre les traits délimitatifs de l'étalon I2' diminuée de 6 mi
crons. 

)) Comme unité de poids, le kilogramme 3. 
)) En outre, attendu qu'on satisfait, non seuleqI0nt aux 

besoins de la pratique métrologique, mais encore à toutes 
les exigences de la science, en tenant les équations des 
prototypes dans certaines limites, et qu'on. augmenterait 
inutilement les difficultés' du tracé et de l'ajustage si l'on 
se proposait de réaliser une égalité absolue des étalons, le 
Comité décide qu'il considérera comme définitivement 
tracés tous les étalons du mètre qui ne différeront pas de 
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la longueur définie ci-dessus au delà de 31'- en plus ou en 
moins, et comme définitivement ajustés tous les étalons du 
kilogramme qui ne différeront pas de l'unité de poids définie 
ci-dessus au delà de deux dixièmes de rhilligramme en plus.)) 

Le Comité adopte à l'unanimité les deux résolutions pro
posées. 

Sur la proposition de M. DmlAs, le Comité décide d'adresse!' 
à tous les membres des deux Commissions mixtes qui ont 
été chargés des comparaIsons avec les prototypes des Ar
chives, ainsi qu'à MM. Benoît et G. Tresca, des remercî
ments pour les soins scrupuleux qu'ils ont apportés à 
l'accomplissementde celte importante mission. 

Sur l:observation de M. Sus, que malheureusement un 
(tes membres de ces Commissions, qui a prêté à l'accom
plissement de cette œuvre le concours de ses puissantes 
facultés et de son inaltérable dévouement, n'e pourra plus 
recevoir ce témoignage de reconnaissance, le Comité décide 
de communiquer à Mme Deville la résolution qui vient d'être 
prise. 

< • M. Gon expose qu'il est désirable que le Comité puisse 
commencer aussitôt que possible le travail de vérification 
des nouveaux prototypes; car les longues et difficiles opé
rations qu'il comporte exigeront certainement plusieurs 
années. D'un autre côté, les opérations de la fabrication 
des règles et des cylindres, de l'analyse de leur matière, 
du tracé des mètres et de l'ajustage des kilogrammes, pren
dront d~ns leur totalité également quelques années. Or le 
tout doit être terminé dans les quatre ans et demi qui 
restent encore avant l'expiration des douze ans fixés par la 
Convention; par conséquent, il est nécessaire que les fonc~ 
tions de la Section française et celles· du Comité puissent, 
s'exercer concurremment. Il propose donc de communiquer 
à la Section française la résolution suivante : 

« Étant obligé de terminer les comparaisons et vérifica-
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tions des nouveaux prototypes métriques avant l'expiration 
de la premièt'e période de 12 ans, fixée par la convention 
du Mètre, c'est-à-dire dans le délai de quatl'e uns et demi 
qui restent à courir, le Comité international demande à la 
Section française de lui remettre les mètres et les kilo
grammes au fur et à mesure de leur achèvement, sans 
attendre de les avoir terminés en totalité )J. 

Cette résolution ayant été adoptée à l'unanimité, M. Du
MAS déclare qu'il en nantira immédiatement la Section 
française, mais qu'il croit pouvoir, dès à présent, prendl'e 
l'engagement, au nom de la Section française, qu'il sera fait 
droità cette demande, car elle a toujours pensé procéderainsi. 

M. WILD développe une proposition, dont la Commission 
des Instruments s'est occupée, mais qu'elle n'a pas men
tionnée dans son Rapport, parce qu'il lui restait Il prendre 
quelques l'enseignements à ce sujet. Il s'agit de la construc
tion des thermomètres étalons qui, d'après une décision de 
]a Commission internationale de 1872, doivent accQmpagne!' -
les prototypes du mètre. La Convention de 1875 est muette 
sur le point de savoir si la construction de ces thermo
mètres incombe au Comité international ou à la Section 
f!'imçaise. Or, comme rien n'a encpre été fait en vue de 
cette construction et que le Comité a décidé, dans la 
dernière séance, d'établir au Bureau international une 

. seGtion spéciale pour la thermométrie, il paraît tout indiqué 
de confier à cette Section la direction de la construction et 
la fourniture de ces thermomètres. 

En tous cas, le moment est venu de prendre une décision, 
car il n'y a pas de temps à perdre pour ceux qui seront 
chargés de la fabrication et de la vérification de ces instru
ments, si l'on veut qu'ils soient prêts en même temps que 
les mètres. En effet, il faut s'entendre avec les constructeurs, 
fixer les conditions que les thermomètres doivent remplir. 
Après qu'ils auront été construits, il conviendra de les 
laisse!' reposer pendant quelque temps, peut-être un an, 
avant de procéder à leur vél-ification, qui, à son tour. 
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demandera également environ deux ans, si l'on ne veut pas 
augmenter outre mesure le nombre des employés du Bureau. 

Il convient donc de s'entendre sans retard à ce sujet avec 
la Section française, et si le Bureau international doit se 
charger de ce travail, le Directeur du Bureau aura à établir, 
avec le concours des adjoints, les règles à suivre dans la 
construction deces thermomètres; il devra commencer des 
négociations avec des constructeurs et enfin remettre 
aussitôt que possible un projet détaillé d'exécution au Bu
reau du Comité, qui provoquera un vote par correspondance. 

M. DUMAS dit que jusqu'ici la Section française ne s'est 
pas encore occupée de cette question. Il l'en entretiendra 
à la prochaine occasion et il croit pouvoir affirmer, dès à 
présent, qu'elle sera d'accord pour que le Bureau interna
tional se charge de cette construction. 

Après ces explications le Comité approuve à l'unanimité 
la proposition de M. Wild. 

La Commission spéciale, nommée dans la seconde séance 
pour examiner le projet de règlement, déposé par M. Hirsch, 
et concernant la vérification au Bureau international des 
étalons privés, fait un rapport verbal par l'organe de M. Wild. 

Il lui a suffi d'une seule séance, qu'elle a tenue sous la 
présidence de M. de Kruspér, pour étudier ce projet, qui a 
donné lieu à très peu de discussion, ayant trait surtout à la· 
question des taxes à prélever. 

M. WILD donne donc lecture du règlement suivant, qui 
est adopté article par article: 

RÈGLEMENT POUR LA VÉRIFICATION DES ÉTALONS PRIVÉS DE POIDS 

ET MESURES ET DES INSTRUMENTS AUXILIi\IRES. 

ART. 1. - Conformément à l'article 6 de la Convention du Mètre, le 
Bureau. international des Poids et Mesures, fondé par cette Conven
tion à Breteuil, près de Paris, est autorisé à se charger dela comparaison 
des étalons de longueur et de poids, des échelles divisées, ainsi que 
des thermomètres et des baromètres de précision, d(mt Ja vérification 
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lui sera demandée, soit par des Gouvernements, soit par des établisse
ments scientifiques, des Sociétés savantes, des artistes éonstructeurs 
ou des savants. . 

ART. 2. - Les demandes de ces vérifications doivent être~ adressées 
au Directeur du Bureau international des Poids et Mesures, à Breteuil 
(Sèvres), près de Paris, qui jugera si les. étalons et instruments pré
sentés remplissent les conditions de construction indispensables. 

ART. 3. - Les étalons et instruments peuvent être présentés et retirés 
par le propriétaire en personne ou par son représentant dûment 
autorisé, ou bien ils peuvent être envoyés par poste ou chemin de fer; 
dans ce dernier cas, l'envoi et le retour ont lieu aux frais et risques 
du propriétaire . 

. A leur arrivée au Bureau, il sera toujours dressé, et le cas échéant, 
en prégence du propriétaire ou de son représentant, un procès-verbal 
constatant l'état des étalons. Pendant leur séjour au Bureau interna
tional, l'administration de ce dernier mettra tous ses soins à assurer 
leur sécurité et leur bonne conservatÎon;. néanmoins le Bureau ne 
répond ni des détériorations ni de la perte des objets qui lui son~ 

confiés, quelle que puisse être la cause des accidents qui pourraient 
leur arriver. 

ART. 4. - Le Bureau exécutera les comparaisons et vérifications avec 
toute la diligence que comporte la nature de l'opération demandée et 
l'état général de ses travaux obligatoires, mais il ne s'engage pas à 
les exécutei dans un délai fixé. Le Bureau ne communiquera, en 
aucun cas, aux propriétaires, avant l'achèvement des comparaisons, des 
valeurs approximatives des équations ou corrections. 

ART. 1). - Les étalons et instruments présentés ou envoyés doi~ent 
être accompagnés d'une note signée par le propriétaire et indiquant: 

fl. La désignation et la description sommaire de l'objet; 
b. Le nom.du constrltcteur et l'époque de la construction; 
c. La nature et l'étendue de la vérification demandée; 
d. S'iLfaut le tenir à la dispositiondn propriétaire ou le lui retourner 

par la poste ou par une autre voie. 

ART. 6. - Les étalons de longueur et de poids recevront des certificats 
de leur équation par rapport au mètre ou au kilogramme prototypes, 
écrits sur parchemin à l'encre de Chine et signés par le Directeur du -
Bureau; pour les échelles divisées, on indiquera, sur demande, en 
outré, les erreurs ùe division, pour les poids divisionnaires les corrcc-
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tions. Pour les thermomètres, le certificat donnera les corrections des 
points fixes et de trois autres points de l'échelle; sur demande, on 
ajoutera le calibrage. Enfin, pour les baromètres, le certificat indiquera 
la correction et la tension de l'air dans le vide. 

Tous les nombres des équations et corrections, consignés dans les 
certificats, seront accompagnés de l'erreur probable de leur détermi
nation. 

ART. 7. - Pour être acceptés, les étalons dé longueur peuvent être à 
bouts ou à traits, leur longueur peut aller jusqu'à 2,m, ils peuvent être 
en métal, en pierre dure ou en verre. Les surfaces terminales doivent 
être suffisamment intactes pour bien définir la longueur; les traits 
assez nets et assez fins pour pouvoir être bien observés avec un gros
sissement de 50 environ. Dans le cas où les traits ne seraiènt pas 
tracés sur le plal). neutre de la règle (ce qui diminuera nécessairement 
l'exactitude de la détermination), le mode du support, dans lèquel 
l'étalon est employé 011 dans lequel sa détermination est demandée, 
doit être indiquée par le propriétaire. . 

Les propriétaires sont libres de demander pour ll)s mesures de lon-
gueur : 

fi. La comparaison à la température ambiante; 

b. L'équation complete avec détermination de la dilatation; 

c. Pour les échelles divisées en outre l'étude de la division. 

ART. 8. - Les étalons de poids et les poids divisionnaires peuvent 
être en métal ou en pierre dure; ils doivent être dans' un état de 
conservation suffisant. 

Les propriétaires peuvent demander pour les étalons : 

a. L'équation par .rapport au prototype du kilogramme (si le volume 
ou la densité sont donnés); 

b. En' outre la détermination du poids spécifique; 

c. Pour les poids divisionnaires leurs valeurs en unités' métriques~ 

ART. 9. - Les thermomètres, pour être reçus, doivent être'à mer
cnre et avoir"lllle échelle dont la position est invariable par rapport 
au tube; ils' doi vent porter le point de glace. Ceux pour lesquels on 
demande le calibrage doivent avoir une division à traits équidistants 
et être munis d'une chambre à leur bout supérieur. L'intervalle cor
respondantà (0 C. doit au moins être de om,003. 

Les propriétaires peuvent demander: 
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fi. Les corrections des points fixes et de trois autres points; 
b. En outre le calibrage de toute l'échelle. 

ART. 10. - Les baromètres, p(mr être reçus, doivent être il mercure 
et avoir au moins un diamètre intérieur de Om,OII; ils pourront 
être à siphon ou il système Fortin; ils doivent être munis,' des 
moyens de déplacer le niveau du mercure dan,; les deux branches. Le,;, 
baromètres doivent toujours être apportés et retirés par le propriétaire 
ou son délégué. 

Les propriétaires sont libres de demander : 

a. La ,comparaison avec le baromètre normal; 
b. En outre l'étude de la division et du thermomètre attaché. 

ART. 11. - Toutes les vérifications demandées par lAS Gouverne
ments des États ayant adhéré il la Convention du Mètre sont gratuites 
et sont faites en premier lieu. ' 

Les Gouvernements des autres pays et les particuliers doivent payer 
les taxes suivantes, qui, d'après la Convention (art. H; du Règle
ment), seront affectées flU perfectionnement du matériel scientifique du 
llureau : 

fI' 
A. 1. Comparaison d'un étalon il la température ambiante 20 

2.» » 3 températures 50 
3.» » 5» 80 
4. Et en outre pour l'étude des échelles divisées jus-

qu'au nombre de .30 traits à déterminer. . . . . . . lio 
B. 1. Comparaison d'un kilogramme .. ,. . .. . . . . . . .. . . . :lO 

2. » avec déterminatiun du 
poids spécifique.. . . . . • . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . 50 

3. Étalonnage d'une série de poids divi~ionnaires, com-
prenant jusqu'à 15 pièces .........•....•... ~. 100 

C. 1. Détermination des points fixes et de trois autres 
points d'un thermomètre ..... ,. . . . • . . . . . . . . . . • 20 

2. Calibrage ou comparaison détaillée de l'échelle. ..• 60 
'D. 1. Comparaison d'un baromètre avec détermination de 

la tension de l'air dans le vide .•.... , .•... , ., . 20 

2. En outre, pour l'étude de la division, dans l'ampli-
tude de 50mm et du thermomètre attaché....... 30 

Si, pour des échelles divisées, lé nombre des traits à étudier dé
passe 130, ou si pour les poids divisionnaires le nombre des pièces à 
déterminer dépasse 15, le Directeur du Bureau peut fixer une taxe 
supplémentaire. 
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ART. '12. - Les propriétaires ont en outre à payer les frais' de trans
port, d'emballage et autres, qui résulteront du renvoi des objets par 
la poste ou par chemin de fer. 

Les taxes sont payées à la remise des certificats, ou pris en rem
?oursement lors de l'envoi par po"te de ces certificats. 

Pour le Comité international des Poids et Mesures. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr Ad. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G'IIBANEZ. 

M.le PRl1:SIDENT, constatant que le Comité a été de nouveau 
unanime à reconnaître que les adjoints ont continué à 
remplir leurs fonctions d'une manière aussi cO'nsciencieuse 
que distinguée, propose d'allouer, comme témoignage d'en
tière satisfaction, à chacun des deux adjoints, MM. Benoît 
et Marek, la somme de 1000fr • 

M. le Président p.ropcise également d'allouer à M. Collot 
la même somme de 1000fr, qui lui sera adressée en même 
temps que la lettre que le Comité a chargé le Bureau de 
lùi écrire, en témoignage de sa reconnaissance pour le 
concours précieux qu'il a prêté à la Commission mixte des 
kilogrammes. 

Ces propositions sont adoptées et les 3000fr votés 
seront inscrits au budget de l'exercice courant. 

M. le PRÉSIDENT déclare close la session de 1882, et il 
invite les membres du Comité à se réunir, le vendredi 6 oc
tobre à,3h, pour la lecture et la signature des procès-verbaux. 

La séance est levée à 5b 15m • 

" 

.. 
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PROCÈS':'VERBAL 

Vendredi 6 octobre 1882. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Étaient présents: 

MM. BROCH, DUMAS, FOERSTER, GOVI, HIRSCH, DE KRUSPÉR, 

STAS et WILD. 

Le SECRÉTAIRE donne lecture du Procès-Verbal de la der
nière séance, qui est adopté à l'unanimité. 

Signé: G"I IBûiEz. 
Dr O.-J. BROCH. 

J. DUMAS. 

W. FOERSTER·. 

G: GOVI. 
Dr AD. HIRSCH. 

É. DE KRUSPÉR. 

J.-S. STAS. 
H. WILD. 

------....;.~--
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ANNEX E. 

Rapport du Comité international des Poids el Alesures 
aux Gouvernements sig/latl/ires de la Convention da 
Mètre, sur l'exercice de 1882. ' 

Nous avons l'honneur d'accomplir le devoir que l'art. 19 
du Règlement de la Convention du Mètre impose au Co
mité international, en présentant aux Gouvernements des 
Hautes Parties contractantes le sixième >Rapport SUl' l'en
semble des opérations scientifiques, techniques et adminis
tl'atives du Comité et du Bureau international des Poids et 
Mesures, pendant l'exercice de 1882. 

Nous le ferons dans la forme habituelle, en l'envoyant, 
afin de ne pas faire double emploi, certains détails de la 
gestion du Comité aux Procès-verbaux de sa dernière ses~ 
sion, qui sont déjà livrés à l'impl'ession, et en nous ap~ 
puyant, pour l'activité du Bmeau, sur les l'apports régle- ' 
mentaires que M. le Directeur nous a fournis. 

J. - Bâtiments et machines. 

Pendant cet exercice, il n'a été exécuté, IWU!' les bâti
ments du Bureau, que les travaux de réparation et d'amé
nagements décidés pal'le Comité dans sa dernière session. 
Ainsi la toiture du pavillon, dit des communs, qui sert 
d'habitation à l'un des adjoints, a dît être réparée et, du 
côté sud, refaite entièrement, pOUl' conserver le bâtiment 
dans un état d'entretien convenable. 

Comme le bâtiment de l'Obsel'Vatoit'e contient déjà àC

tllellement et contiendra prochainement encore, ell plus 
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grand nomlH'e,'des objets de gmnde valeUl', appartenant en 
partie à des Gouvernements et à des particuliers, nous avons 
cru, par mesure de sûreté et en raison de la position isolée 
de l'établissement au milieu du Pal'c de Saint-Cloud, devoir 
munir toutes les fenêtres et ouvertures de l'Observatoire de 
grilles en fer, qui ont été exécutées et scellées par le mé
canicien-serrurier du Bm'eau, 

Les nouvelles fondations du comparateur à dilatation, 
dans la salle III, dont nous avons parlé dans le . dernier 
H.apport, ont été terminées dans les mèilleures conditions _ . 
en assUrant une remarquable stabilité auX piliel's de cet 
instrument, garaniis pal' des enveloppes en bois de chêne 
çontre l'influence de la tempél'ature des auges et des obser
vateurs, Aussi la distance des microscopes que portent ces 
piliel's est-elle' mai.ntenant sensiblement. invariable. 

ta nouvelle fo.ndation, pour le placement du compara-;
teur des mètres à bouts, dans. le cabinet de Physique, a été 
achevée également et les anciens piliers de cet instrument 
y ont été transportés de la salle II. 

Lestl'avaux de dessèchement des caveaux destinés à con
sel'verles prototypes et les témoins ont entièrement réussi, 
de sorte que ces caveaux sont prêts à \'ecevoir leur pt'écieux 
dépÔt. 

Comme la fabrication de la glace, au 'moyen de la ma~ 
chine Pictet, n'est économique que lorsque l'on produit à 
la fois une gl'ande quantité de glace,- 15000kg à 20000kg 

pour remplir toute la glacière, et que les travaux prépara
tOÎl'es pOUl'suivis actuellement au Bureau n'en exigent pas 
d'aussi grandes quantités, on a préféré en acheter, au fm' 
et à mesure des besoins, environ 1000kg à la fois, que l'on 
conserve dans une caisse en bois à doubles parois, placée 
au fond de la glacière. 

II, - lnstruments. 

'. Nous sommes heureux de pOuvoil'ahnoncer que le Bu
l'eau est enfin en possession du gl'anrl compa/'ateur llnil'e,:"; 



-'- 85 -

sel, que le génércux don de M. BisdlOffsheim avait pertuis 
de commander en 1877, et qui, après quatre ans d'at
tente, est arrivé à Bréteuil le (1 novembl'c demier. 

M. Marek, que le Bureau avait.envoyé, l'année demière, 
.à Vienne pour prcndl'e' cOnnaissance de tous les détails de 
laconstl'uctioll; et qui va, à notl'e rcgret, quitter le BUl'eau 
international pOUl' occuper un poste scientifique dans l'ad
ministration des Poids et Mesures à Vienne, a reçu, sur 
notre demande, appuyée pal' notre collègue M. HCI'I', l'au
torisation des autorités autrichiennes de restel' encol'e 
quelques mois à lketeuil, pour monter, avec un ouvrier de 
MM. Starke et Kammerel', le comparateur, et l'étudiel' dans 
ses parties' essentielles. Ensuite l'appareil sùa remis à 
l'étude complète et aux soins de M. le Dl' Benoît. 

Le derniel' des grands instruments,. dont l'acquisition 
pour le 'Bureau international avait été décidée en principe, 
dès l'-el'igine, le comparateur pour les règles géodésiques, 
a été commandé définitivement apl'ès une étude détaillée 
faite, par le Bureau du Comité, avec l'aide des constructeurs 
ùe la Société genevoise, et soumise avec le·i; plans et le 

'devis, pal' circulait'e du 25 février 1882, aux Membl'es du 
Comité. 

Ce derniel' ayant appl'Ouvé fOl'l1lcllement ce pl'ojet et au
torisé son Bureau à passer la conventien avec les conslI'uc
te urs, nous avons passé immédiatement, p·cnèlant la s~ssi-on, 
le contrat suivant: 

Entre le Comité international des Poids et MesUl'es. re
présenté par son Pl'ésident. M. le. Général Iban.ez,. et sou 
secrétaire, M. le 1). Hirsch, 

d'une part; 

Et la Société genevoise pour la conslrucüon d'instruments 
de Physique et de Mécanique, représentée pal' M. Th. Tu-
rettini, son Directeu'r, '" . ". . . . 

d'autre part; . 

Ha été convenu ce qui suit : 
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: AIIT.!". - LeCotnlté' Întel'nat"ional commande et la Société gene
voi3e s'engage à construire, pour le Bureau ,international des Poids et 
I\lesllres, à Breteuil, un comparateur destiné aux comparaisons des 
règles géodésiques, à traits et à bouts, de différentes longueurs, 
jusques et y compris la longueur de 4m , avec un étalon prototype 
~e 4m , il. l'étalonnage de ce dernier, ainsi qu'aux déterminations des 
coefficients de dilatation. de l'étalon et des règles, conformément 
aux dessins de construction et à la légende explicative soumis par la 
Société genevoise, qui ont été adopté.> avec quelques modifications par 
le Comité, et se trouvent joirltsau présent contrat. 

AIIT. 2. - Cet appareil et son installation se composent essentiel
lement: 

n. De;; fondations, consistant en quatre blocs de béton en ciment, 
isolés, qui seront exécutés p~r les soins et aux frais du Bureau, d'après 
les indications et les dessins fournis par les constructeurs et approu
vés par le Bureau du Comité; 

b. De sept piliers monolithes munis de porte-microscopes; 

, c. De trois rails destinés à supporter et à conduire le chariot dans 
son mouvement entre les piliers; . 

. d. DfI chariot et support des augès munis des moyens nécessaires 
de rectification; 

e. De deux doublt's auges en fer, le,~ auges extérieures étant 
·destinées à recevoir de l'eau ou de la glace, les auges intérieures à 
recevoir, l'une l'étalon prototype et la règle- il. comparer, l'autre il. 
contenir l'étalon témoin; les supports de ces règles doivent être munis 
de tous les moyens de correction dans les deux sens horizontaux et 
dans le sens vertical, à la portée de l'observateur placé aux, micro
scopes; dans la première de ces auges intérieures, il y aura, à côté des 
supports destinés au prototype, des supports dits universels pouvant 
s'adapter aux différentes formes et sections des règles géodésiques. 
Toutes les auges seront pourvues d'organes propres il.. agiter le 
liquide et à le maintenir en circulation. Les auges extérieures seront 
,entourées de matières isolantes. Le couvercle des auges intérieures 
portera des lunettes de lecture pour les thermomètres; 

f. D'un étalon prototype en fer fOrgé de 4m,15 de longueur en 
forme de T, obtenu par deux lames assemblées par des équerres; il 
portera sllr cinq mouches en platine iridié des traits (chacun accOlU
[mgnô de deux I.rails auxiliaires) de mètre en mètre, et eIi outre', sur 
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deux mouches, des trait~ à la distance de om,a5I en deçà de~ traits 
délimitatifs; et enfin il aura sur deux autres mouches, à om,060 ·au 
delà des traits délimita tifs, des traits pouvant servir à la comparaison 
des règles géodésiques à bouts au moyen de cylindres d'attouchement j 

g. D'un étalon témoin de 4m identique à la règie prototype en forme 
et en matière, mais portant seulement les cinq traits de mètre en 
mètre. 

AUT 3. ,- Le comparateur sera accompagné des appareils auxiliaires 
suivants: 

Cl. De deux systèmeg de cylindres d'attouchement destinés à la 
comparaison avec l'étalon à traits, de~ règles géodésiques à bouts, 
soit de deux toises, soit de 4m de longueur; 

b. D'un moteur à gaz, système Otto, de 2 chevaux; 

c. D'une machine électrodynamique, destinée à la fois à effectuer le 
mouvement des auses et à servir à l'éclairage éiectrique; 

d. De trois électromoteurs pour entretenir la circulatioa du liquide 
dans les auges; 

c. De huit lampes Edison et .de leur installation pour éclairer les 
microscopes micrométriques et les lunettes des thermomètres. 

ART. 4. - fies détails de construction pourront être modifiés, si 
pendant l'exécution on en reconnaît l'utilité, à condition que les deul. 
parties contractantes s'accordent sur ces modifications. Pour ces cas 
et pour toutes les questions concernant l'exécution, la Société gene
voise s'adressera à M. le DT Hirsch, chargé par le Comité de suivre et 
de surveiller la construction de l'instrument: 

ART. ;>. - La Société genevoise s'engage à livrer le comparateur et . 
tous les appareils auxiliaires montés au Bureau international de 
Breteuil dans l'espace de dix mois à'partir du jourde la signature du 
présent contrat. 

ART. 6. - Le prix du comparateur et de tous les appareils et in
'Stallations auxiliaires est fixé à la somme de trente-quatre mille francs 
(3~ ooofr) se décomposant ainsi: 

Le comparateur avec tous les accessoires, y compris 
les 7 piliers, la règle prototype et son témoin, mais 
sans y comprendre les fondations en béton du SOllS

sol, ni les 5 microscopes micrométriques foùrnis par 
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lU"I. Brunner frères .•..•...••...•.....••.•...... 
( moteur Otto de 2 chevaux ......•........•....... 
t machine électrodynamique •.........•....•..... " 
3 électromoteurs .•.........••............•... ~ .... 
8 lampes Edison et leur installation ........ , ..... " .. 
Transport et montage de l'instrument à Breteuil ......• 

Total.. .... 

255001.-

2800 

1600 

9°0 

200 

3000 

34ooo(r 

ART. 7. - Le5 payement;; auront lieu de la manière sni vante ; 

Dix mille francs à la signature du présent contrat; 
Qnatorze mille à la réception de lïnstrument; 
Dix mille six mois après la réception de l'instrument. 

Fait double, à Paris, le 28 septembre J 882. 

Signé; TH. TliRETTlxr. Signé; GO' lBANEz. 

Signé; Dr An. HmSCH. 

Il résulte de ce traité que l'instI'ument sera ]ivi'é à la fin 
du mois de juillet prochain et, comme les cinq micl'o
scopes micrométriques, commandés à MM. Brunner frères, 
sont déjà teI'minés, sauf le finissage, ]e t.out pourra ·être 
monté et rectifié avant la fin de r883. 
. La construction des fondations sera exécutée par les soins 
du Bureau, dès que la saUe 1 aura été rendue disponible 
pal' l'évacuation des appal'eils thermométriques et assez à 
temps pour assurer un tassement suffisant avant l'installa
tion du compal'ateur. 

La balance pour les pesées dans le vide, que notisavions 
dû rendre à son constructeur, M' Bunge, afin qu'il yfûtap
porté les changements nécessaires pour maintenir mieux le 
"ide sous la cloche, n'a pas encore été rendue. Comme 
M. Bunge est empêché, par son état de santé, d'exécuter 
les modifications demandées, nous avons accepté l'offre de 
nol/'e collègue M. Foerster, de faire terminer cette balance 
sous sa direction, paI' M. Stuckrath, artiste habile dont le 
Uureau possède déjà d'excellents produits. Nous espérons 
'que, dans le courant de l'année prochaine, le Bureau en-
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tt'era en possession de cet important iustrument, alors en 
état de servir aux pesées dans le vide. 

L'appareil pour le thermomèÛ'e à air, qui avait été foum i 
pal' M. Golaz, a été complété et modifié dans plusiBurs par
ties essentielles, sous la direction de M. Peruet, par le mé
canicien du Bureau. Ainsi la chaudière, ayant été tmuvée 
insuffisante, a été remplacée pal' une autl'e plus grande qui 
a été installée dans le couloir Sud de l'Observatoire, où clle 
ne peut exercer aucune influence nuisible SUl' les instm
ments et la température des salles d'observation. Il reste 
encore à acq uéril' le réservoit' en platine iddié, qui est com
mandé, de sorte que nous avons l'assurance de voir, dans 
le courant de r883, exécuter les importantes comparaisons 
avec le thermomètre à ail', retardées par la maladie de 
M. le Dl' Pemet. 

L'appareil l<izeau pOUl' la mesme des dilatations a été 
modifié, d'après les propositions de M. le }')l' Benoît, ap
prouvées par le Comité, dans le but de peemettre l'ob
servation des anneaux de Newton dans le vide. La COll
struction ayant parfaitement réussi, l'appareil fonctionne 
maintenant à notre entière satisfaction. 

Nous n'entrerons pas dans les détails SUl' les appareils 
secondaires et les modifications apporlée~ aux instruments, 
puisque le tout a été exécuté dans l'atelier du Bureau; le 
RappOl't de la Commission des instruments, soumis au Co
mité dans la séance du 3 octobee, les indique d'ailleurs. 
Nous nous bornel'ons à compléter, comme d'habitude, la 
liste des acquisitions faites en r882 pOUl' l'outillage instru
mental du Bureau. 

Liste des instruments. 

COMPARATEURS. 

Comparatcur llfli,.crsel de Starke et Kammerer 
(deuxième ver5ement). . . . . . . . . . . . . . . . . . r 0000 

Emballage et port.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. 1 25,90 

(Il re5te à payer 10000r,,).................... ........ 12125,90 
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Comparateur gé()(lé."ùjlle de la Société genevoise (premier 
. versement) .•................. :.................. 10000,00 

BALANCES. 

J',·tite balrlllce de précision de Stuckrath •........ ' ..... 

Étrier en arg~lIt, servant aux pesées hydrostatiques, . 
construit à J'atelier du Bureau i dépense pour l'argent 
employé ..........•......•........................ 

APPAREIL FIZEAU. 

Petile .lul/ette à niveau, sur trépied, par Léon Laurent. . 

l'l'épier! ell brol/ze, par Laurent ..•..............•.•.. 

Prisme enjlil/t de 20mm de hauteur, par Laurent ...... . 

'pisque rie verre à surfaces planes, de 53mm de diamètre, 
par Laurent ................ , .... " .... " .... , ..• 

1 cube en aGie,. recuit et 1 cube en acier trempé, par Lau-
rent. .................•......................... 

LUNETTES, PRIS}IES, LENTILLES. 

4 lUl/dtes, avec lentilIl\s pour l'éclairage, destinées à la 
lecture des thermomètres du comparateur à dilatation, 
par la Société genevoise ......................... " 

4 prismes à réflexion totale, de 15mm de côté, par Léon 
Laurent .... , •.. , ...•.....•..•....•........•... , 

8 objectifs de 95mm de distance focale et 14mm de diamètre, 
par Laurent .•.••.•......•.••...•...•......•..•.• 

" lentilles d'éclairage pour le comparateur à dilatation, 
par Laurent .••.....•.•.•...•...•....... : ., " .•.. 

G objectifs et 12 lemilles, pour construire à l'atelier 
. 6, petites lunettes servant au baromètre normal WiId, 
par Laurent •.....•........•... : .....•........... 

NIVEAUX • 

" ni"enux sellSiUles, pour l'étude des mouvements des 
piliers, par- la Société genevoise •.. , ... , ........... ~ 

447,30 

74,30 

17°,°0 
78,00 
14,00 

13,00 

50,00 

56,00 

38,00 

58,50 

12.1,50 
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APPAREILS DIVERS. 

Chaudière il va/wu,., construite à l'atelier, pour le ther
momètre à air; matériaux et heures suppléme!ltaires .. 

2 trépieds pour sUl?ports de lentilles d'éclairage ....... , 

1 étrier en argent, pour servir au nettoyage, à la vapeur, 
des kilogrammes; dépense pour l'argent employé ..... 

Total dépensé en 1882 .. , ...•.... 
Liste antérieure ................. . 

Dépense totale, pour les appareils, à la fin de 1882 .. 

24°9°,60 
100519,83 

124610',43 

L'inventaIre systématique, que. le Comité avait décidé 
d'établir l'année dernière, a été élaboré par M. le Directeur 
'du Bureau et soumis, dans la dernière session, au Comité, 
qui y a apporté quelques changements de classification. Il 
sera établi sous cette fonue définitivement et maintenu 
l'égulièrement à joUI'. 

III. - Prototypes. 

I.e Comité international est heureux de pouvoir annoncel' 
aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes que 
la fabrication des nouveaux prototypes. métriques, malheu
reusement retardée pendant des années par de nombreuses 
difQcultés de différente nature, a enfin commencé dans 
des conditions qui font espérer qu'elle avancera sans en
traves et d'une manière satisfaisante. 

Bien que nous nous soyons empressés de donner con ... 
naissance aux Gouvernements des principaux faits, à 
mesure qu'ils se sont produits, nous croyons devoir com
plét.er ici les.document.s qui rendent compte du dévelop
pement de cette importante question, 

Au commencement du mois de mars,' nous avons reçu 
du (iouvel'llement français la dépêche suivante, annon
çant l'ouYerture des négociations avec 'le constructeur 
ang'lais : 
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MINISTÈRE DES AHAIHES ÉmANGÈRES. 

Paris, le ~3 février .882. 

MOl~SIEVR LE PRÉSIDENT, 

Vous avez bien voulu transmettre, le 3 décembre dernier, à mon 
prédécesseur, une demande de l'Académie Impériale des 'Sciences de 
Saint-Pétersbourg, qui avait pour objet d'obtenir un exemplaire de 
chacun des nouveaux prototypes en platine iridié pur, soit un mètre à 
traits et un kilogramme. 

Vous aviez en même temps exprimé le désir d'être renseigné sur les 
,mesures prises par le Gouvernement français pour commencer la 
fabrication des nouveaux prototypes, commandés par les Gouverne
ments signataires de la Convention du Mètre. 

1\1. le Ministre du Commerce vient de m'informer que, conformément 
à l'avis de la Section française, son administration est entrée en pour
parlers avec la maison Matthey, ,de Londres, pour la fourniture des 
prototypes en question et que ces pourparlers paraissent devoir aboutir 
prochainement. 1\1. Tirard ajoute que la Section française a pris les 
mesures nécessaires poûr que l'analyse chimique des mètres et des 
kilogrammes bruts, ainsi que la vérification des qùalités physiques de 
'teur alliage, fussent effectuées avec toute l'exactitude désirable, et ter
minées, ou tout au moins très avancées, à l'époque de la réunion du 
Comité international des Poids et Mesures, qui doit avoir lieu au mois 
de septembre prochain. 

Je m'empresse, Monsieur le Président, de vous communiquer ces 
informations; j'aurai soin, d'ailleurs, de vous faire connaître ultérieu
rement le résultat des pourparlers engagés avec la maison Matthey. 

Recevez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi
dération .. 

Signé: C. DE FREYCINET. 

MOllsieur le Gélléral Iblliiez, Présidellt du comité illteTllatioTl~1 (/l'S 

Poids et Mesures. . 

Nous avons porté cette nouvelle à 'la connaissancce des 
lIauts Gouvernements pal' la Cil'culaire suivante :. 
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cmfITÉ INTERNATIOXAL DES POIDS ET ~IES!JRES. 

Madrid et Neuchâtel, le 20 mars ,882. 

,MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons la satisfaction de faire connaître aux Gouvernements 
signataires de la Convention du Mètre que la fabrication des nouveaux 
prototypes métriques, si vivement désirée par les Administrations des 
Poids et Mesures de la plupart des États intéressés, va être c()ffimencée 
prochainement. 

En effet, répondant aux démarches dont nous avons rendu compte 
dans notre dernier Rapport aux Gouvernements contractants, Monsieur 
le Ministre des Affaires étrangères de France, par dépêche du '13 février, 
vient de nous informer que, conformément à l'avis de la Section 
française, l'administration du Ministère du Commerce est entrée en 
pourparlers avec la maison Matthey, de Londres, pour la fourniture 
des prototypes commandés par les Gouvernements et que ces pour-
parlers paraissent devoir aboutir prochainement. . 

Monsieur le Ministre ajoute que la Section française a pris les mesures 
nécessaires pour que l'analyse chimique et la vérification des qualités 
physiques de l'alliage des mètres et des kilogrammes fussent ~ffectuées, 
avec toute l'exactitude désirable et terminées, ou tout au moins très 
avancées, à l'époque de la prochaine réunion du Comité interna
tional. 

Le Comité lui même s'empressera de prêter à la Section française, 
pour la construction des nouveaux prototypes, le concours prévu par 
l'article 4 des Dispositions tl'amitoirf'S de la Convention du MAtre, et 
de prendre toutes les mesures pour que les prototypes, une fois con
struits, soient comparés et vérifiés au Bureau international des Poids 
et Mesures, avec ~ous les soins et toute la célérité que comportent des 
opérations fondamentales aussi délicates. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
hante considération. 

Le St!(,J'étflire, 

Signé :D~ An. IImscIJ. 

Le P résidellt, 

Signé: G"' IBlNEz. 
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El) même temps, nOlis avons l't'pon(Iu an Gon\'el'll(~ment 
fnlnçaispûl'la letll'c suÎ\'alltc : 

eOl\IITÉ I~TEl\lUTIO~AL nES POIDS ET l\ŒSl'RES. 

MONSIEI:R LE l\hNISTRE, 

Par dépêche du 2.3 février, Votre Excellence a bien voulu nous 
informer que l'Administration françaisé est entrée en pourparlers avec 
la maison Matthey, de Londres, pour la fourniture des nouveaux pro.-

. .totypes métriques et que ces pourparlers paraissent devoir aboutir 
prochainement. En même temps, vous nous faites savoir que la Sec
tion française a pris les mesures nécessaires pour que l'analyse chi~ 
mique et la vérification des qualités physiques de l'alliage de ces 
prototypes fussent effectuées avec toute l'exactitude désirable, et ter· 
minées, ou tout au moins très avancées, à l'époque de la prochaine 
réunion du Comité internat.ional. 

Nous avons crU immédiatement devoir porter à la connaissance des 
Gouvernements intéressés ces informations, qui les rassureront sur la 
prochaine entreprise de la construction des prototypes, si vivement 
désirée par les Administrations des Poids et Mesures dans la plupart 
des États contractants, Nous avons ajouté que Je Comité iriternational 
s'empressera de prêterà la Section française, pour la fabrication des 
nouveaux prototypes, le concours prévu par l'article 4 des Dispositioll,f 
tral/sitoi~es de la Convention du Mètre, et qu'il prendra toutes les 
mesures pour que les prototypes, une fois construits, soient comparés 
et vérifiés au Bureau international de" Poids et Mesures, avec tous les 
soins et toute la célérité que comportent des opérations fondamentales 
aussi délicates. 

Veuillez agréer, l\Ionsieur le l\Iinistre, l'assurance de notre plus 
haute cOnsidération. 

Le Su".él((ire,. 

Signé :. D'An. HIRscn. 

Le Président, 

Signé: GuI IBANEz. 

A S!Il Excellel/ce lJlonsieul' de Frcyci/let, ,~fil/islri d('s Aff(/ires 
étrallgères de FmI/ce, li P((ris. 

" 



C'cst dans la première séance de la session de 1882 quc 
le Comité a reçu communication de la dépêche suivante dn 
(iouvememcnt français, annonçant la concluswn du marché, 
et dont nous avons fait part immédiatement aux Gouver
nements des Hautes Partics contrâctantes pal' .notrc ICUre 
(lu 20 septembre dcmie!'. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTTIAXGI::TIES. 

Paris, le .î septembre 18~'1. 

MO;,\SIEcR LE l'RÉSIDE;,\T, 

En me référant à la communication de mon Département en date du 
23 février dernier et il votre lettre du 20 mars, je m'empresse de vous 
informer qu'un marché vient d'être passé 8ntre l'Administration fran
çai,;e et la maison Matthey et Ci., de Londres, pour la fourniture dèS 
prototypes du mètre et. du kilogramme, destinés tant il la France 
qu'aux Puissances étrangères. 

Je vous serai obligé, Monsieur le Président, de bien vouloir donner 
connaissance de cette information aux divers Gouvernements inté
ressés. 

Agréez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considé- . 
ration. 

Signé: E. DUCLERC. 

jJJollsiéllr le Général lbaiïcz, Président dit Comité internatio!l{/l des 
Poids et Mesllres. 

l'nOJET DE l\L\lIClIIl EXTRE SON EXCELLE:\TCE LE MINISTRE 
DU C011MEIICE ET l\BL JOllXSO:\T, l\IATTIIEY ET è"'. 

!ID!. Johnson, Matthey et Cie s'engagent à fournir au Ministère du 
Commerce, pour les travaux de la Section française, treute mètres 
façonnés en X dans les condition,; suivantes: 

,1. La longueur des règles sera de un mètre vingt centimètres ((m,20). 

2, La densité du métal sera de 21,5 au moins, le métal supposé à 
0° et l'eau à 4°. 
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3. La composition de l'alliage sera telle, que le rapport du platine 
à l'iri~ium soit compris dans les limites suivantes: 

Platine .................. . 
Iridium ........•.......... 

go,25 

9,75 

100 » 100 » 

4. La tolérance, ponr les métaux autres que le platine et l'iridium, 
sera ainsi fixée, savoir: 

Pour le ruthénium ............... . 

Pour le fer ....... , .... '" •....... 

Pour le rhodium ou mêlé de palladium. 
Pour le cuivre, l'argent, l'or ou autres 

métaux ....................... . 

1</00 (un millième). 

T01,yo (un millième). 
15 

TOifilo 

_2_ 
100 U 0 

(quinze dix-millièmes). 

(deux dix-millièmes). 

a. Les règles devront être construites avec un métal homogène, 
entièrement soluble dans l'eau régale et présentant partout la même 
densité. Cette densité sera prise sur deux échantillons à détacher des 
extrémités de la règle. 

6. Avant de procéder à l'alliage des métaux et à la transformation 
rie cet alliage en règles et en cylindres, il ~era prélevé, sur des masses 
de vingt kilogrammes (20kg ), deux échantillons de chacun des métaux 
et de l'alliage. Un exemplaire de chacun de ces échantillons sera remis, 
p'our être analysé, à MM. Debray, maître de Conférences à l'École 
Normale supérieure de Paris, en qualité de délégué de la Section fran
çaise, et à M. J .-S. ·Stas, de_ Bruxelles, comme délégué du Comité 
international. Ce n'est que lorsque ces échantillons auront été reconnus 
réunir les conditions ci-dessus énoncées que MM. Johnson, Matthey 
et c;e procéderont à la confection des règles et des cylindres. 

ï. Ces règles ne devront offrir aucun défaut qui ne puisse dispa
raître après le finissage, le dressage et le polissage. Ces dernières 
opérations ne seront exécutées par MM. Johnson, Matthey et Cb qu'après 
;réception provisoire des règles brutes par la Section française. , 

8. Il est alloué à M.\I. Johnson, .\Jatthey et c;e, po~r les dépenses 
qu'entraîneront les travaux d'analyse des métaux et alliages néces
saires à la confection de ces prototypes, une somme à forfait de 
six mille francs (Gooo f '). 
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9. MM. Johnson, Matthey et c;e demeurent libres d'employer If's 
procédés qu'ils jugeront les meilleurs: 

1 0 Pour la préparation des métaux purs; 
2° Pour la fabrication de l'alliage; 
30 Pour la façon des règles en X. 

10. La réception définitive des mètres par la Section française sera 
effectuée sur le Rapport d'une Commission spéciale, qui en vérifiera 
la composition, la densité et les qualîtés physiques. 

H. Si une ou plusieurs de ces règles étaient déclarées non rece~ 
vables par la Section française, elles seraient restituées à MM. Johnson, 
Matthey et c;e .Le Gouvernement français n'aurait à supporter, en ce 
cas, aucune partie de la dépense se rapportant, soit à la façon en X 
des piècetl, soit à la valeur de l'alliage. 

12. MM. Johnson, Matthey et c;e s'engagent à fournir quarante 
masses du même métal et pesant chacune de un kilogramme cent 

'cinquante grammes ( 1 kg I.~ogT) à un kilogramme deux cents grammes 
( 1 kg 200gr ) et satisfaisant aux conditions de densité, de composition 
chimique et d'homogénéité stipulées plus hàut pour les règles. 

13. Le prix des fournitures faisant l'objet du présent marché, après 
que la livraison en aura été définitivement acceptée, ainsi que des 
échantillons livrés à MM. Debray et'J.-S. Stas, est ainsi fixé: 

Prix du kilogramme de l'alliage, tant pour les règles que pour 
les kilogrammes, deux mille francs, ci. . • • . . . . . . . . . . . . .. 2000f ,· 

Façonnage de chaque règle, deux mille cinq cents francs. . . • 2500 

Façonnage de chaque kilogramme. . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . • . 150 

14. MM. Johnson, Matthey et c;e s'engagent; d'ailleurs, à recevoir, 
en payement desdites fournitures: . 

1" Le platine iridié resté sans emploi du Conservatoire des Arts et 
Métiers, qu'ils reprendJ'ai~nt au prix de neuf cents francs (goof'') le 
kilogramme; 

2° Les échantillons remis à MM. Debray et Stas, au prix de deux 
mille francs (2000fr ) le kilogramme. 

BOil pour II/arché : . 
Sigrié : JONHSON, MATTHEY ÉT c;e. 

Approuvé: 
Le Ministre du Commerce, 

Signé: PIERRE LEGRAND. 

Paris, le 23 avril 1882. 

7 



:1<:n atterictant le commencement de'la fabrication des 
pt'ototypes commandés, il importait de posséder tout 
<l'abord des copies authentiques des anciens proto(ypes des 
Al'chives, prêtes à pouvoir servit' au tl'acé et à l'ajustage des 
nouveaux. 

C'était dans ce bùt que deux Commissions mixtes avaient 
été chargées, par le Comité international et la Section 
fmnçaise, de comparer des étalons du mètre et du kilo
gramme, en platine iridié, aux prototypes des Archives. 
Ces travaux délicats ayant été achevés avec beaucoup de 
dévouement et un succès complet, deux de ces étalons ont 
été remis, par la Section française, en présence de M. le 
Ministre du Commerce et de l'AgricultUl"e; à M. le Direc
teur du Bureau international, acte dont nous avons donné 
connaissance aux membres du Comité international par la 
cil'cülaire suivante: 

cinntlt INTERNATIONAL DES POIDS· ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 20 mai 1882. 

MONSIEUR ET TRÈS ·JlONORÉ COLLÈGUE, 

Nous avons la satisfactîon de vous annoncer la livraison de deux 
étalons du mètre (I2 ) et du kilogramme (Ka) en platine iridié pur, 
qui. ont été comparés aux anciens prototypes des Archives par les 
soins de deux Commissions mixtes, formées par des délégués de la 
·Section française et du Comité international, et qui ont été remis, le 
2.6 avril dernier, au Ministère du Commerce, à M. le Dr Broch, auto
risé à les recevoir au nom du Comité. Vous trouverez le procès~verbal 
de cette remise dans'le Journal officiel de la République françai"'e 
du 30 avril, dont nous avons l'honneur de vous adresser un exem-

plàire. 
Immédiatement aprèS avoir reçu ces étalons, nous avons fait com-

mencer au Bureau international leur comparaison avec nos types du 
r1Iètre et du kilogramme, et l'on ne tardera pas à déterminer égale
ment la dilatation du mètre I. 2., de sorte que le Comité se trouvera 



pl'ochainemeni en posseasion des éléments essenlieb pour établir la 
transition entre les anciens et les futur;; prototypes métriques. 

Veuillez agréer, Monsieur et très. honoré Collègue, l'assurance de 
notre parfaite considération. 

L,~ Secrl,tflire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Pdsùlent, 

Signé: Gal IüANEz. 

Le procès-veI'bal mentionné ci-dessus est rédigé dans ces 
termes: 

L'an mil huit cent quatre-vingt-deux, le vingt-six avril, en l'hôtel 
du Ministre du Commerce, quai d'Orsay, n° 25, à Paris, en présence 
de M. Tirard, Ministre du Commerce, se sont réunis: 

,01\L.Broch, directeur du Bureau international des Poids et Mesu!:es; 
2° M. Dumas, Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, 

Membre de l'Académie française, Président de la Section française de 
la Commission internationale du Mètre ~ • 

3° M.l'amiral Mouchez, Membre de l'Académiè des Sciences, Direc
teur de l'Observatoire, Membre de la Section française; 

4° M. Cornu, Membre de l'Académie des Sciences, professeur à 
l'École Polytechnique, Membre de la Section française; 

5° M. Tresca, Membre de l'Académie des Sciences, professeur au 
Cons!)rvatoire des Arts et Métiers, secrétaire de la Section française; 

()O M. Nicolas, chef de bureau au Ministère du Commerce, secrétaire 
administratif de la Section françaisEl. 

La réunion avait pour objet de procéder à la livraison des deux 
types du mètre et du kilogrammfl en platine iridié pur, qni ont été 
comparés avec les étalons conservés aux Archives nationales, compa
raisons effectuées au Conservatoire des Arts et Métiers, pour le mètre, 
et à l'Observatoire de Paris, pour le kilogramme, lesdits types devant 
servir aux opérations ultérieures du Bureau international des Poids et 
Mesures. 

Les vérifications relatives au mètre ont été effectuées au Conservatoire 
par les soins de MM. Broch, Foerster et Stas, représentant le Comité 
international des Poids et Mesures, et de MM. Dumas, Cornu et Tresca, 
représentant la Section française. . 

Pour le kilogramme, les opérations ont été effectuées à l'Observa-
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toire par les soins de MM. BrochetSta§, représentant le Comité inter
national, et de MM. Dumas, Mouchez et Henri Sainte-Claire Deville, 
représentant la Section française. 

Les calculs nécessaires pour fixer les équations définitives du kilo
gramme et du mètre ont été effectué5 par MM. Broch et Stas, pour le 
kilogramme, et par MM. Cornu et Tresca, pour le mètre. ' 

M. Broch, ayant rendu compte de l'état auquel les opérations 
étaient parvenues, a été autorisé par le Président du Comité interna
tional des Poids et Mesures. à prendre livraison dù mètre et du kilo-
gramme ainsi préparés. 

En présence de M. le Ministre du Commerce, et après remise du 
mètre par M. Tresca, et du kilogramme par M. Mouchez, qui en 
a\'aient pris respectivement charge, comme il est constaté par les 
procès-verbaux dressé5 à cet effet, M. Broch prend à son tour, et dès 
ce moment, livraison et charge des deux types confiés à ses soins, en 
sa qualité de Directeur du Bureau international des Poids et Mesures. 

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé 
par 1\1. le Ministre du Commerce et par les personnes ci-dessus 
dé~ignées. 

Signé: p~ TIRARD. 

Dr O.-J. BROCH . 

. J.-B. DU~lAs. 
E. MOUCHEZ. 

A. CORNU. 
H. TRESCA. 

C. NICOLAS.· 

Dans la session de cette année, le Comité a reçu, de ses 
membi'es qui faisaient partie des Commissions mixtes, des 
Rapports détaillés, établissant les équations définitives 
entre les anciens prototypes des Archives et les copies en 
platine iridié, qui sont destinées à les remplacer désormais 
pour toütes les opérations du Bureau international, et à 
servit' de transition entre les anciens et les futurs prototypes 
métriques. 
_ Le Comité a. pu ainsi décider, dans la séance du 4 oc
tobre demier, que, «( jusqu'à l'époque du sanctionnement 
définitif des nouveaux prototypes métriques, on adoptera, 
pour les 11'avaux du Bureau international: 
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» Connue u·nité de longueur, la distance comprise, à 0°, 
entl'e les traits délimitatifs de l'étalon désigné par 12 , dimi
nuée de six microns. 

» Comme unité de poids, le kilogramme désigné pal' Ka. 
Cette décision a été communiquée à la Section française 

pour servir de norme dans le tracé des mètres et l'ajustage 
des kilogrammes. 

En même temps, le Comité a fixé comme limites d'exac
titude, pour le tracé des mètres, trois microns en plus ou 
en moins, et pour l'ajustage des kilogrammes deux dixièmes 
de milligramme en plus. 

Ensuite, pour assurer la remise des nouveaux prototypes 
métriques aux États contractants en temps voulu, le Comité 
a demandé à la Section française de lui remettre les kilo
grammes et les mètres au fur et à mesure de leur achève
ment, sans attendre de les avoir terminés en totalité. De 
cette façon, on pourra commencer au Bureau international 
les opérations de vérifièation et de comparaison, pendant 
que la Section française continuera le tl'acé et l'ajustage, 
et nous fel'ons avancel' ainsi notre tâche commune le plus 
possible. 

Dans le mê~ne but enfin, le Comité international a pro
posé de se charger de la construction et de la vérification 
des thermomètres qui, d'après les résolutions de la Com
mission internationale du mètre, doivent accompagner les 
prototypes, afin que ces instruments auxiliaires, dont l'étude 
demandera un temps considérable, soient prêts au moment 
voulu. 

IV. - Personnel. 

La composition du Comité internatio,nal est l'estée la 
mêqJ.e. Nous avons eu le regret d'être privé encore, pendant 
cette dernièl'e session, du précieux concours de notre sa
vant collègue, M. Herr, qui, au demie,' moment, a dît, sur 
le 'conseil des médecins, renoncer au voyage à Paris. 

De même, M. le général 'Vl'ede a été eiu:pêché, par les 
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suit.es d'un fâcheux accident qui lui est arriv.é cet été, de 
venil' à Paris. Enfin nos deux collègues américains, de 
'Vasbington et deCorclob<l, se sont vus, encore cette année, 
dans l'impossibilité de traVel'Sel' l'Océan pour assister à la 
session du Comilé. 

Ces bcnnes involonlaÏl'es rendent d'autant plus regl'et
table l'absence systél1l<ltique d'un cinquième membre, 
M. Rusny-Bey, qui, apl'ès avoil' pris part à la première ses
sion de 1875, n'a plus assisté à aucune session du Comité, 
ni répondu à aucune des nombreuses communications· et 
cil'culail'es que le Comité a continué à lui adresser. Comme 
M. Rusny-Bey n'a pas donné formellement sa démission et 
que son nom continue il figurel' SUL' la liste des membres 
du Comité, cette abstention absolue augmente pour le 
Comité le dangel' de ne pas se trouver, dans une session, 
en nombl'e pOUl' délibérer. 

Cette situation fâcheuse a engagé le Comité à s'acll'esser 
à M. l'Ambassadeur de TUl'quie à Pal'is, poUl~ lui demander 
si M. Rusny-Bey est en mesure de l'ester membre effectif 
du Comité international des Poids et Mesures, ou si ce 
demier doit le considérer comme démissionnaire. 

A cette leltre, datée du 27 septembl'edernier, nous 
n'avons pas enCOl'e reçu de réponse. 

Au Bureau international, M. le DirecteUl' Bwch, qui 
était pal'lÎ le 1er janviel' pOUl' Chl'istiania, pour être de retour 
le 28" janvier, a dû pl'endl'e un nouveau congé du r J mai au 
20 août, et a été remplacé pendant ce temps par M. le 
Dr Pernet. M. le Dr Broch étant retourné à Christiania le 
19 novembre dernier, c'est M.le Dr Benoît qui a été chargé 
dès lors des fonctions de Directeul' ad interim. 

Le Bureau intemational fait une véritable perte par le 
départ d'un des adjoints, M. Mar"ek, qui, pOUl' des motifs 
purement personnels, a donné sa démission pOUL' retourner 
dans son pays et aller occuper à Vienne une position scien
tifique dans l'Administration des Poids et Mesures d'Au
triche. Le Comi té a accepté, pour la fin cl 'année, la démis
sion de cet excellent fonctionnaire, aussi capable que 
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consciencieux, en le remerciant. des services signalés qu'il 
a rendus à l'Établissement international des P~ids et 
MesUl'es par les heaux travaux de pesées de précision qu'il 
y a exécutés, et par les ingénieux instruments qu'il a con.,. 
struiLs ou indiqués. Avec l'autorisation des autol'ités autl'i
chiennes, M. Marek restera jusqu'au mois de mars, pour 
terminer, ses travaux au Bm'eau et aider à la rectification 
clu comparateur universel. 

Le Comité a décidé de ne pas 'remplacer M. Mal'ek im
'médiatement et a chargé son Bureau de lui faire des p,'o
positions à cet égard d'ici à la pl'Ochaine session. 

M. le Dl' Pernet, dont la santé laissait à désit'er depuis un 
certain temps, a dû prendre un congé pour faire une cure'; 
parti le 28 octob,'e, il il reprisses fonctions fe 15 dé
cembre. 

Dans !e personnel des aides, il s'est produit les change
ments suh;ants : 

M. LaurentSchlüssel, ingénieur des arts et manufactures, 
entré. au service du Bureau le 1er septembre 1881, a donné 
sa démission dès le 30 juin 1882, pour accepter une place 
comme ingénieur civil. Il a été remplacé par M. Paul 
Perrot, antérieurement sous-actuaire dans la Compagnie 
d'assurances le Pkénix; il est entré, comme aide-calcula
teur de M. Benoît, le 1er juillet 1882. 

M. Félix Côte, qui était entré au Bureau le 10 oc
tobre 1881, a de même donné sa démissiôn pour le 

. J5juin 1882, atin d'accepter une position comme ingénieur 
civil. Il a été remplacé par M. le Dl' Pierre Chappuis, de 
Rivaz (Suisse), qui, depuis l'année dernière, a t,'availlé au 
:&nl'eau; comme volontaire, sous la direction de M. Pernet, 
dont il est devenu l'aide en titre, dès le 1er juillet 1882. 

Pour rendre possible à· M. Marek de terminer, avant sor. 
départ, les nombreux calculs de l:éduction, la réda~tion et 
l'impression de tous ses travaux, le Comité 'a consenti à 
lui adjoindre, à partir du 17 juillet 1882, un second aide 
dans la personne de M, Garnie!" ancien élève de l'École 
Centrale. 
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V. - Bibliothèque. 

La Bibliothèque de notre établissement a été, jusqu'à 
présent; dotée assez faiblement dans nos budgets, obligés 
que nous étions de consacrer nos ressources aux besoins 
les plus pressants d'organisation, d'installation et d'outil
lage. Mais, reconnaissant la nécessité de munir enfin le 
Bureau international des ouvrages principaux de métro
logie et des sciences auxiliaires, qu'il faut pouvoir consulter 
pour les études et recherches spéciales qu'on y poursuit, le 
Comité a décidé d'inscrire dans le budget de l'année pro
chaine une somme de 30oof l', destinée à la fois à l'acquisi
tion des ouvrages indispensables et à l'installation d'ar
moires de hibliothèques dans la grande salle des Conférences 
de Breteuil. 

La Bibliothèque se composait, au moment de notre der
nier Rapport (1881, X, 5) de 155 ouvrages, en II62 volumes 
ou fascicules; elle se compose actuellement de 182 ouvrages 
en 1556 volumes ou fascicules. 

L'augmentation de 27 ouvrages, en 394 fascicules, se ré
pal'tit, suivant le mode d'acquisition, de la manière sui.;. 
vante: 

Abonnements (15) (1) ..... . 1 ouvrages en 331 faoicicules. 
Achats (8) .............. . 8 13 
Publications du Bureau (2). » 2 

Dons (27)' ............ .. 18 48 
3gi 

Voici la liste des livres donnés à la Bibliothèque du B,u
l'eau dans le courant de cet exercice: 

I. Par l'Association géodésiqlle ù:zternationale : 

1. Comptes rendus des séances de la Commission permanente 

(1) Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre d'ouvrages acquis 
en 1881-82; les chiffres sans parenthèses, le nombre d'ouvrages dont la 
bibliothèque ne possédait encore aucun Volume. 
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de l'Association géodésique internationale, réunie à l\lunich 
du 13 au 16 septembre 1880. Berlin, 1881. 

II. Par M. le Dr O.-J. Bràch : 

L Den norske justerbestyrelses femte Aarsberetning. Afgiven 
den 31'cD • Januar 1882. Kristiania, 1882. 

2. Tillaeg til den norske .lusterbestyrelses femte Aarsberetning. 

3. Dr O.-J. Broch. Indstilling fra den ved Kongelig Resolution 
of 28,le janr. 1873 nedsatte Kommission angaaende Lovgiv
ningen om Maal og Vaegt. Kristiania, 1873. 

4. Dr O.-J. Broch. Vaegt sammenligninger of kilogrammer og 
af de norske Normaler for Vaegt. Kristiania, 1873. 

III. Par le Bureau géodésique de l'russe: 

1. Das Rheinische Dreiecksnetz; Heft m, die Netzausgleichung. 
Berlin, 1882. 

2. Das Hessische Dreiecksnetz. Berlin, 1882. 

3. _ Zur Entstehungsgeschichte der Europliischen Gradmessung. 
Entwurf des W Gen.-Lieut. J. Baeyer, Novembre 1862. 

4. Prof. Dr A. Fbcher. Einfluss der Lateral-Refraction auf das 
Messen von Horizontalwinkeln. Berlin, 1882. 

fi. Dr W. Seibt. Gradmessungs-Nivellement zwischen Swine
mUnde und Konstanz. Berlin, 1882. 

6. Dr W. Seibt. Precisionsnivellement der Elbe. 2 t. Mittheilung. 
'Berlin, 1881. 

IV. Par rÉcole polytechnique rl'Aix-la-Chapelle: 

L G. Hermann. Der Reibungswinkel. Braunschweig, 1882. 

V. Par rÉcole polytechnique de Stuttgart: 

1 . .lahres-Bericht des Koniglichen Polytechnikums zu Stuttgart 
für das Studienjahr 1881-1882. Stuttgart. 

VI. Par i\L le Dr PP. Foerster : 

1. Nachweisung der Resultate der Geschaftsthatigkeit der 
Aichamter im deutschen Reiche wahrend des .lahres 1880. 
Berlin, 1882. 

2. Denkschrift betreffend die Thatigkeit der Kaiserlichen Nor
mal-Aichungs-Kommission von 1 86gà' 1882. Berlin, 1882. 
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VII. Par 1\f. B.-A. GouM: 

1. B.-A. Gould. Anales de la Oficina meLeori,llogica argentina. 
Tomes l et H. Buenos-Aires, 1878 et 1881. 

VIII. Par 1\1. W. Mard: 

L Vorschlag zu einer experimentellen Bebtimmung der Zu
standsgleichung der Gase. l\Iünchen, 1882. 

IX. Par.M. J. Mielberg : 

L J. Mielberg. l\Ieteorologische Beobachtungen des Tifliser 
physikalischen Observatoriums im Jahre 1880. Tifljs, 188 I. 

2. Magnetische Beobachtungen des Tifliser physikalischen Ob~ 
servatoriums im Jahre 1880. Tiflis, 1881. . 

X. Par le Ministère de l'Instruction publique de FraI/ce: 

1. Annales du Bureau central météorologique de France, 
publiées par E. Mascart. Année 1877; Année 1878, Tomes II 
et IV, Année 1879, Tomes l -IV; Année 1880, Tomes l, III 
et IV. Paris, 1880-1881-

2. Rapport du Comité météorologique international. Réunion 
de Berne, 1880. Paris', \882. 

XI. Pal' M. J.-A.-C. Olldeo/fJ/ls: 

1. J.-A.-C. Oudemans. Détermination, il Utrecht, de l'azimut de 
Amersfoort. La Haye, 1881. 

XII. Par M. le or J. Pcrm't : 

1. Dr J. Pernet.. Sur la mesure de la température au moyen du 
thermomètre à mercure. Paris, 188\. 

XIIJ. Par le Chief Signal-office of tlte United Statp:; : 

1. Professional pa pers of the signal service n° 1-n° 7; Washing
ton, 1881 - 1 882. 

2. Annual Report of the chief signal officer for the year 1879. 
Washington, 1880. 

XIV. Par la Société he/l'étique des Sciences naturelles: 

1. Verhandlungen der schweizerischen naturforschenden Gesell
schaft, 64 to .Tahresversammlung; Aarau, 188~. 
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XV. Par M.le Dr J.-S. S'ta.\": 

L J.-S: Stas. Nou\'elles recherches sur les lois des proportions 
chimiques. Bruxelles, J 865. 

XVI. Par M. le Dr H. !ritd: 

J. Rapport sur les actes et les résultats de la 3e Conférence 
polaire internationale, tenue à Saint-Pétersbourg du 1 co' au 
6 août 1881. 

2. Bulletin de la Commis~ion polaire internationale. Livrai
son 1-3. Saint-Pétersbourg, 1882. 

:3. H.epertorium für l\Ieteorologie, herausgegeben von der Kais. 
Akademie der \Vissenschaften, redigirt von D" n. Wild. 
Band VII, Beft 2. Saint-Pétersb:mrg, lBS!. 

VI. - Travaux du Bureau international. 

L'impression du deuxième Volume des Travaux et illé
moires est déjà avancée; les tl'avaux de M. Mal'ek, qui en 
l'ont pal'tie, sont entièrement imprimés; ceux de NI. Benoît 
sont commencés; la maladie de M. Pet'net ne lui a pas 
permis de terminer son manuscrit, mais toutes les mesures 
sont prises pour que cette partie soit également livrée dans 
quelques mois à l'imprimerie, de sorte que le deuxième 
Volume paraîtra en tous cas dans le COUl'ant de l'été pro
chain. 

D'un autl'e côté, la composition d'une partie du troisième 
Volume a déjà été commencée, de façon à POUVOil' im primer 
tous les travaux de M. Marek, avant que ce savant quitte le 
Bureau international. 

Nous ne pou'vons prétendre donner, dans ce Rapport, un 
exposé scientifique de tous ces travaux. Nous nous borne
rons, comme précédemment, à résumer l'activité du Bureau 
pendant l'exercice de r882, en. énumérant les travaux exé-

. cu tés par les différents fonctionnaires et à indiquel' le pro
gramme que le Comité, d'après les propositions d'une Com
mission spéciale, a fixé pour l'exercice suivant. 

M. le Dl' Broch, qui faisait partie de la Commission mixte 
pOUl' la comparaison des nOtlVeaux étalons ell platine iridié 
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pur avec le kilogramme des Archives, a Qon seulement aidé 
M. Stas dans les pesées exécutées à l'Observatoire de Paris, 
mais il s'est chargé de Lous les calculs de réduction. M. le 
Dr Br:och a rendu compte au Comité, dans la séance du 
3 octobre, des résultats de ces travaux, dans un Rapport 
qui est reproduit dans les Procès-verbaux,. il en résulte, 
entre autres, que le poids du kilogramme désigné par K3 
est identique à celui de l'ancien prototype des Archives, 
dans les limites de l'incertitude sur le volume de ce dernier. 
En conséquence, ainsi que nous l'avons déjà mentionné, 
le Comité international a décidé de choisir ce kilogramme 
pour unité provisoire de poids. 

Le Mémoire de M. Broch, qui rend compte en détail de 
ces travaux et qui sera précédé d'un,e introduction f'le 

,M. Stas sur les méthodes employées, paraîtra dans les Tra
vaux et Mémoires. 

M. le DI' Broch y fera insérer également un Mémoire sur 
la Dilatation du mercure, d'après les observations de 
M. Regnault. 

M. le Dr Benoît a lIéterminé avec une remarquable pré
cision, au moyen du comparateur 'Vrede, transformé par 
la Société genevoise et établi SUl' de nouvelles fondations, 
les coefficients de dilatation des règles et étalons suivants: 

1. Mètre en forme de X, en platine iridié pur, désigné par 12 , qui 
a été comparé à l'ancien prototype des Archives et qui définit provi
soirement l'unité de longueur. 

2. Mètre en forme de X et en platine iridié pur, construit par 
Jonhson, Matthey et C;·, de Londres, et tracé par Starke et Kammerer, 
de Vienne; cet étalof.l sert de troisième mètre type au Bureau, à côté 
des deux autres types construits avec le même alliage, mais à section 
rectangulaire avec traits sur talons aux bouts. 

3, Mètre en laiton, avec division en centimètres sur une lame d'ar- , 
gent, construit par Starke et Kammerer à Vienne, servant de règle 
normale et désigné par N, 

4. Mètre en laiton, appartenant à la Société genevoise. 

!), Mètre en fer, appartenant à la 'même Société. 
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6. Règle bimétallique, en laiton et fer, servant d'échelle au pendule 
à réversion, appartenant il l'Institut géographique d'Espagne. 

M. Benoît a comparé en outre cette dernière règle à l'éta
lon 12 , 

Il a exécuté également une série fermée de comparaisons, 
à 0°, entre l'étalon 12 et les deux mètres types 1 et II. 

M. Benoît a entrepris une sél'ie d'expériences ayant pour 
but une transformation de l'appareil Fizeau, qui permette 
d'observer les franges dans le vide. Après bien des tenta
tives infructueuses, il est enfin parvenu à disposer cet appa
reil de façon à lui faire tenit' le vide, même à des tempéra
tures élevées, tout en permettant les observations optiques 
dans les meilleures conditions. La série exécutée pour dé
terminer dans ces conditions les constantes de dilatation du 
trépied en platine iridié fournira en même temps les élé
ments nécessaires pour fixer, plus sùrenlent qu'elle ne l'a 
()té jusqu'ici, la loi de la variation de l'indice de réfraction 
de l'air entre 0° et 80°. 

L'étude des quatl'e thermomètres de précision, employés 
dans l'appareil I<izeau, nouveau modèle qui a servi à ces 
expériences, a été terminée au commencement de l'année. 

M. Benoît a rédigé le Mémoire destiné au deuxième Vo
lume des Travaux et Mémoires, et il a livré le manuscrit 
entier à l'imprimerie au commencement de novembre. 

Depuis quelques mois, M. Benoît travaille, avec raide de 
M. Perrot, à la réduction de ses observations de 1882, qui 
doivent figUl'er dans le tl'oisième Volume des Annales. 

Enfin M. Benoît a continué, pendant les premiers mois de 
l'année, en collaboration avec M. Gustave 'l'resca, à tra
vailler au Consel'vatoire des Arts et Métiers aux comparai
sons de l'étalon 12 avec le mètl'e des Al'chives. 

M. Marek, qui a été, comme auparavant, presque exclu
sivement occupé à la Section des pesées, a rempli tout son 
progl'amme de tl'avaux et d'observations. 

Les balances lluprecht nUS 3 et 4. ont été définitivement 
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installées dans la salle V; les balances 1,2 et 3 sont COIn

plèlement étudiées et en pal'fàit état de service; le n° 4 
demande encore une étude ultérieure. 

La halance Sacl'é n° 1, installée définitivement dans la 
salle VI, a été munie d'un miroi!', et l'on a instalié sur un 
pilier à côté une lunette de lecture avec échelle divisée. 

La balance Sacré n° 3 el la petite balance Stuckrath ont 
été également installées dans la salle VI. 

POUl' des pesées hydeostatiques des poids en qual'tz ct 
des kilogrammes en platine iridié, on a construit deux 
étriers spéciaux. 

L'appareil pour la distillation de l'eau a été amélioré, et 

une trompe à eau a été montée à demeure dans la salle VI, 
pour servir à extraire l'air de l'eau employée au.x pesées. 

J)OUl' le lavage des kilogrammes prototypes aux vapeul's 
d'eau ct d'alcool, on a installé, dans le cahinet de Physique, 
un appareil construit à l'atelier du Bureau; il sc compose 
d'un système de chauffage au moyen de la vapeur prise au 
générateUl', installé par M. Pernet dans le couloir Sud de 
l'Obse!'vatoire, d'un support tournant, de deux étriers en 
a!'gent et platine, et d'une cloche servant au dessèchement. 

M. Marel, a fait également cOI1§truire à l'atelier du Bureau 
un appal'eil spécial pOUl' prendre le zéeo (les trois thermo
mètres l, II et E, dont le trait zé!'o est très éloigné du ré
servoi!'. 

Le baromèll'e normal nO Il a élé muni de supports et lu
nettes pOUl' la lectme des thermomètl'es attachés. On a 
construit en out!'e deux petils appareils accessoit'es, l'mi 
pour l'élude des vis 'micl'ométt'iques du cathétomètre, 
l'aÏItee pour le cont!'ôle du mouveli1ent de eotation de cet 
Înstmment. L'étude de ce baromètl'è s'achève actuellement. 

Le petit baromètre Baudin, à niveau constant, a été Ül

stallé dans la salle V et muni d'une loupe et d'un dioptl'e 
pOUt' en facilite!' la lecture; cet instl'Ument, souvent employé 
dans les observations, est comparé de temps en temps au 
bal'Omètre normal. 

M. Marek considère maintenant l'installation de la Section 
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des pesées comme complète, ü l'exception de la balance ü 
air confiné, que lVI. le professeur Foerster va faire tel'lniner 
par M. Stuckrath. 

M. Marek a entrepris une nouvelle étude très étendue 
des quatre thermomètl'es types II, K, K' et L, basée SUl' 
plus de 27000 lectmes de ces instruments. Ua étudié éga
lement les 7 anciens et les 6 nouveaux thermomètres de 
deuxième ol'dre, au moyen de plus de 20000 obsel'vations. 

Les hygromètl'es à cheveu, employés dans les pesées, ont 
été comparés à l'hygmmètre à condensation, avant et après 
chaque série de pesées importantes. 

L'étude définitive de la série des poids divisionnair,es en 
platine iridié, en forme de sphères tronquées, par Oertling, 
a été abprdée; elle comprendra 168 pesées complètes 
(1176 pesées simples); le volnme de tous les poids de cette 
série Oe (depuis 500gt· à 5gr) a été déterminé. 

Les calculs relatifs aux autres séries étalonnées anté
l'ielU'ement seront revus et toutes les valeurs rapportées ü 
l'unité nouvelle de poids. 

Une étude préliminaire a été entreprise dans le but de 
contrôler la Table de densité de l'eau, dont on se sert an 
Bureau, et de détel'lniner en même temps la différence qui 
existe entre la densité de J'eau ordinaire et de l'eau privée 
(l'a il'; cette étude, qui s'étend sm l'intervalle de température 
de - 0,5 ü +- 21°, compl'end 132 déterminations de densité. 

Pour ce qui concerne la comparaison des kilogrammes, 
M. Marek a comparé le kilogra,mme étalon de Norvège en 
laiton doré, désigné par la lettre F, avec Je kilogl'a'mme type 
S du Bureau; les observations .seront réduites prochaine
ment. 

Le travail principal a consisté Elans les comparaisons réi
térées de l'étalon K3 avec les types C et S du Bureau; pour 
plus de sÛl'eté, M. Mal'ek a en outl'e compris dans ces com
paraisons le kilogramme espagnol II, dont l'équation, pal' 
rappol't aux types, était déjà connue. 

~ernièrement, M, Marck a entrepris, à la demande de 
lVI. Stas, la comparaison des deux étalons Kh et K3' tous les 
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deux comparés au prototype des Archives. Après une pre
mière comparaison, KI a été lavé aux vapeurs d'eau et ù.'al
cool, et la seconde comparaison sera enti'eprise incessam
ment. 

M. Marek s'est occupé essentiellement, pendant les der
niers mois, de la réduction de ses observations à partir du 
let· octobre 1881, et de.la rédaction du Mémoire qui doit les 
contenir et dont l'impression a été commencée au mois 
d'octobre; les épreuves circulent actuellement parmi les 
Membres du Comité. Ce Mémoire, qui fera partie du troisième 
Volume, compl'endra: 

.PREMIÈRE PARTIE. - Recherches préparatoires. 

A. Instruments auxiliaires, Thermomètres, Baromètres, Hygro
mètres. 

13. Éléments de réduction et Tables. 
C. Développement des formules employées à la réduction des 

pesées. 
D. Étalonnages des poids divisionnaires. 
E. Pesées hydrostatiques. De la densité de l'eau. 

Comparaison dit kilogramme llOl'(légiell F mec le type S. 

DEUXIÈME PARTIE. -- Opératiolls re!atù'es ail kilogra";lIle K3' 

M. le Dl' Pel'l1et a poursuivi les études du thermomètre à 
air. Les expériences entreprises lui ont démontré qu'on ne 

,peut obtenir, par double circulation d'eau, une constance 
de température suffisante pour la comparaison du thermo
mètre à ail' avec ceux à me~cure, qu'en opérant à des tem
pératures différant peu de la température ambiante. D'autre 
part, les essais de l'appareil construit par Golaz, pour la 
comparaison du thel'lnomètre à air avec le thermomètt'e à 
mercure, dans la vapeur d'eau bouillant à des pressions 
val'Ïables, ont indiqué encot'e quelques défauts de détail. 
En employant diffél'ents liquides au lieu de varier les pres
sions, en séparant la chaudière du condensateur et en 
augmentant la surface de chauffe, M. Pel'l1et espère réa
liser une constance suffisante de tempét'ature. 

Les travaux IH~cessités par ces études et les changements 
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de l'appareil Golaz ont été, à peu d'exceptions près, exécu
tés dans l'a,telier du Bureau, d'après les directions de 
M. Pern et. 

M. Pernet a déterminé les coefficients de pression inté
riem'e et extérieure des ballons des thermomètres à air; il 
a calibt'é plusieurs thermomètres pour le baromètre normal, 
système Wild. 

De même, M. Pernet a étudié la division et le calibre 
d'un thermomètre normal, appartenant au Bureau imp.érial 
des Poids et Mesures de la Russie, que M. le Général Gluck .. 
hoff avait apporté le 21 avril 1879, et qui a été repris au mois 
d'avril del'nier. ' '" 

M. Pernet a, en outre, repris l'étude des thermomètres 
employés dans le comparateur Brunner, àyant reconnu la 
nécessité d'introduire, dans les calculs des corrections de . 
calibre, les erreurs de chaque trait de la division. Ce travail, 
qui a pris beaucoup de temps, est terminé. 

Enfin, M. Pernet a exercé, pendant quatre mois, en l'ab-
sence de M. Broch, les fonctions de Directeur. . 

Le programme des travaux pour l'année 1883, fixé par 
le Comité dans la séance du 3 octobre, prévoit pour M. Per
net, avant tout, l'achèvement de la réduction de ses an
ciennes observations etla rédaction du Mémoit'e destiné au 
deuxième Volume des Travaux et Mémoires et dont le 
manusc1'Ït doit être entièrement livré à l'impression avant 
le leI· avril 1883. 

Ensuite, M. Pernet fera la comparaison, à un de nos 
types, du mètre en acier des États-Unis, le seul des anciens 
étalons qui soit encore à déterminer, et il reprendra ses 
études et expériences pour le thermomètre à air, dont.Jes 
appareils seront transpol'tés dans le cabinet de Physique. 
M. Pet'net sera chargé. de diriger la Section de thermométrie 
et de barométrie que le Comité a décidé d'organiser dans le 
courant de 1883, pour concentrer utilement ces travaux et 
décharger les Sections des comparateurs et des pesées de 
ces études auxiliaires. 

En attendant la constitution de cette Section, M. le Di-
8 
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recieue sè charge de compa.rer les baromètres normaux et 
de vérifier les échelles métriques dont ils spnt pourvus. 
M. le Directeur se charge également des pesées qui pour
raient devenir nécessaires dans l'intervalle qui s'écoulera 
entre le départ de M. Marek et la nomination de son suc
cesseur. 

M. Marek emploiera les quelques mois qu'il peut encore 
'consacrer au Bureau, avant toute, chose, à l'impression de 
son Mémoire poue le troisième Volume des Annales, à ter
miner la comparaison des kilogrammes étalons Ka et Kr et 
à rectifier le comparateur universel. Ce dernier sera alors 
remis à M. le Dl' Benoît qui en fera l'étude complète, y com
pl'is celle de la division de la règle nOl'luale, qu'il fera exé
cuter pal' un des aides, sous sa direction. 

M. Benoît àuea en premier lieu à déterminer les coeffi
cients de dilatation de 'quelques anciens étalons des GOll

vernements, savoir: 

De 1 mètre en platine de l'Espagne; 
De 1 mètre en laiton de l'Autriche; 
De 1 mètre en acier des États-Unis. 

Pour cette dernière opération, ainsi que pour le compa
rateur géodésique, dans lequel il s'agira également de com
parer des règles en fer, M. Benoît est chargé de rechercher 
un liquide approprié qui, comme condition essentielle, ne 
rouille pas le fer, et qui, en outre, soit assez transparent et 
d'une capacité calorifique suffisante pour maintenir l'équi
libre et l'homogénéité thermiques dans la masse. La glycé
rine et l'huile de pavots, expérimentées jusqu'ici, n'ayant pas 
donné de résultats satisfaisants, surtout à cause de leurs 
défauts optiques, on expérimente maintenant une dissolu
tion de borate de soude et l'on essayera de l'huile minérale 
russe. 

M. Benoît aura également à s'occuper du comparateur 
géodésique, en commun avec M.Pernet. Enfin, M. BenoÎl 
continuera, dans ses moments de loisir, s'il lui en reste, 
ses recherches avec !'apparei 1 Fizeau, surtout en vue de 
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déterminer la longueur d'onde, de la lumière employ~e aux 
expériences, en fonction du millimètre normal. 

Enfin, à l'occasion du programme du Bureau pour l'année 
procha.ine, nous devons mentionner la décision importante 
que le Comité a prise dans la séance du 27 septembre, de 
procéder, dans le courant. de l'année prochaine, à la r,éali
sation d'une de ses attributions, définies en ces termes par 
l'article 6 de la Convention du Mètre: « Comparaison des 
étalons et échelles de précision, dont la vérification se
rait demandée, soit par des Gouvel'llements, soit par des 
Sociétés savantes, soit même par'des artistes etel.es sa
vants ». Un règlement élaboré pal; uùé Commission spé
ciale a été discuté et adopté pal' le Comité dans la séance 
du 6 octobre ( \). . 

Les Gouvernements se convaincront que ce règlement a 
été conçu dans l'esprit le plus libéral, de sorte que les 
sciences exactes de tous les pays pOUl'l'Ont tl'ouver, au Bu
reau international, les moyens de se procure l' facilement des 
mesures concordantes et des instruments comparables. -

Le Bureau du Comité rendra ce règlement public et in
vitera les savants et artistes à en profiter, aussitôt que les 
installations nécessaires auront été exécutées. le compara..; 
teUl'universel étudié etla thermométrie assise sur sabase fon
damentale, par la comparaison des étalons au thermomètre 
à air, ce qui, nous l'espérons, aura lieu vers le milieu de l'été. 

VII. - Correspondance avec les Gouvernements. 

Nous avons mentionné déjà dans notre deri1ier Rapport 
la correspondance que nous avons échangée avec M. De
mètre Stourdza, au sujet de l'adhésion de la Roumanie à la 
Convention dù Mètre. 

Aujourd'hui que cette adhésion est, sinon formellement 
accomplie, du moins assurée, nous croyons devoir commu
niquer les pièces de cette cOl'l'espondance : 

(t) Voir Procès-Perballx. 
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Dès novembre 1881, nous avons écrit, à la demande de 
notre collègue M. Foerster, la lettre suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET l\IESURES. 

Madrhl et Neuchâtel, le 23 novembre .881. 

MONSlllUR, 

Par l'intermédiaire de notre collègue, l'II. le professeur Foerster à 
Berlin, vous nous avez fait connaître l'intention du Gouvernement de 
Rouma.nie d'accéder à la Convention du Mètre, et exprimé le désir 
d'être renseigné sur la contribution financière qu'une telle accession 
entraînerait pour le Royaume. 

Pour pouvoir satisfaire à cette demande, nous aurions besoin de 
connaître auparavant quelques données sur lesquelles ce calcul doit 
se baser; car, suivant les articles' 9 et 11 de la Convention et suivant 
l'article 20 du Règlement, l'échelle des contributions doit être établie 
d'après le chiffre de la population, multiplié par le coefficient 3 pour 
les États dans lesquels le système métrique est obligatoire, par le 
coefficient 2. pour ceux dans lesquels il n'est que facultatif, et par le 
coefficient J pour les autres États. 

Par conséquent, nous prions Votre Excellence de bien vouloir nous 
communiquer le chiffre de la population de la Roumanie en 1876 et 
celui de la population actuelle, et d'un autre côté de. nous faire savoir 
à partir de quelle année le système métrique a été introduit d'abord 
facultativement, et ensuite à partir de quelle année il est devenu obli
gatoire en Roumanie. 

Aussitôt que nous posséderons ces éléments de calcul, que vous 
voudrez bien avoir l'obligeance d'adresser au Secrétaire soussigné à 
Neuchâtel, nous nous empresserons de vous faire connaître la contri
bution d'entrée qui en résultera pour le Royaume. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre haute considé-
ration. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An. HmscH. 

Le Président, 

Signé: G"I IBANEz. 

A Monsieur Demètre Stollrdza, Vice-Président de l'Académie, 
à Bulenrest. 
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~L Stomdza a répondu peu après: 

Hukarest, le 14 décembl'e 1881. 

MONSIEUR, 

M. le Général Ibafiez a.eu l'obligeance de me faire savoir, par sa, 
lettre du 23 novembre, contre-signée par VOUS, que c'est à vous que 
je devais envoyer les éléments nécessaires pour établir la contribution 
du Royaume de Roumanie, à la suite de son adhésion à la Convention 
du Mètre. 

Je me fais un plaisir de satisfaire à cette demande en répondant à 
chacune des questions posées dans la lettre qui m'a été adressée. 

La loi sur l'introduction en Roumanie du système métrique a été 
promulguée en 1864. L'application n'a pu se faire que graduellement, 
par étapes. Ayant rencontré des difficultés dans l'exécution, le Gou
vernement a été forcé de changer à plusieurs reprises les termes de 
l'application graduelle de cette loi. En ce moment, le Gouvernement, 
tous les services publics de toute nature (hôpitaux, etc.) et les 
municipalités des communes urbaines se servent du système métrique. 
Avec l'année i882, ce système devient obligatoire pour les autorités 
des communes rurales. Depuis le 1er janvier 1884, le système métrique 
devient obligatoire sur toute l'étendue du Royaume. Notre coefficient 
sera donc 3. 

La population de la Roumanie est de cinq millions d'âmes, en 
chiffres ronds, pour toute l'époque en question. Je pense que c'est 
sur ce chiffre que doÜ être établie notre part contributive. 

Vous me permettrez aussi d'observer, pour éviter tout malentendu, 
que, la Roumanie n'ayant jamais fait partie intégrante de . l'Empire 
Ottoman, nous réclamons à payer notre quote-part à l'installation du 
Comité international à l'égal des autres États. 

J'attends avec une vive impatience votre réponse, car la présentation 
et la discussion du budget à la Chambre des députés aura lieu prochai
nement, et je désire donner en temps utile à Son Excellence, le Pré
sident du Conseil des Ministr~s, les chiffres à inscrire dans le budget. 

Vevillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 

Signé: D. STOURDZA. 

A ]I([ollsieur le IY Ad. Hirsch, Sdcré.taire da Comité intemationtil des 
Poids et 111esures, à Neuchâtel. 
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Possédant ainsi les é~éments nécessaires, nous avons 
.immédiatement établi le calçul de la contribution d'entrée, 
dont nous avons communiqué à M. Stourclza le résultat par 
la lettre suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid pt Neuchâtel, le '9 décembre ,Sil!, 

MONSIEUR, 

Nous venons de recevoir votre lettre du 14 décembre, par laquelle 
vous avez eu l'obligeance de nous donner les renseignements demandés, 
eri fixant la population du Royaume, pour toute l'époque de 1876 jus
qu'à maintenant, à 5 millions en chiffres ronds, et en nous apprenant 
que le système métrique, introduit en Roumanie en 1864, y est facultatif 
et ne deviendra obligatoire qu'à partir du 1 er janvier 1884, Il en résulte, 
d'après les articles!} et 1'1 de la,CollYention et de l'article 20 du Règle
ment, que le facteur de distribution devient pour la Roumanie5 x 2. = 10. 

Vous ajoutez, Monsieur, dans votre lettre, que, la Roumanie n'ayant 
jamais fait partie intégrante de l'Empire Ottoman, votre Gouvernement 
réclame à payer sa quote-part à l'installation du Bureau international 
à l'égal des autres États. 

En nous conformant à cette demande et avec les données que vous 
avez bien voulu fournir, nous avons établi le calcul ci-joint des con
tributions 'que la Roumanie aurait eu à payer dès la fondation du Bureau 
international des Poids et Mesures, et dont le total de 13641 [,. constitue, 
d'après1e principe adopté par le Comité international, la contribution 
d'entrée du Royaume. 

Si le Gou\'ernement royal voulait admettre que, jusqu'en 1877, 
année de la proclamation de l'indépendance absolue de la Principauté, 
la Turquie a payé pour elle, la contribution se réduirait à 6802 fr • 

Prêts à don:ler toute autre explication ou renseignement que vous 
pourriez désirer, nous avons l'honneur, Monsieur, de vous présenter 
l'assurance de notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An.' HIRSCH. 

Le Président, 

Signé : G"l IB.<\.NEz. 

A Monsieur Démètre Stollrdza, Pice-Président de l'Académie, 
à Bu/rarest. 
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CalclIl (k la Contrilmtioll d'elltrife pOil/' la ROll/iulllie. 

UNITÉ FACTEUR 
PART 

CO~TRIBC- con tribu-
d. de 

TION contribu- .. distribu- tive 

lolal •. tion. lion. de la 
Roumanie. 

--- ---
fr Cr Ir 

Frais d'établissement ........... 400000 q98,13 10 49g1 
Frais annuels 1876.' ............ 75000 93,4u )) 934 
('"rais annuels 1877 •..... : ...... 75000 93,40 )) 934 
Frais annuels 1878 ...•......... 100000 124,53 )) 12.]5 
Frais annuels 1879 ........•.... 100000 12~,53 .)) 1245 • 
Frais annuels 1880 ...........•. 100000 124,53 )) 1245 
Contribution extraordinaire 1880. 56000 70,64 » 706 
Frais annuels 1881 ..........•.. 100000 120,48 » 1205 
Frais annuels 1882 ............. .00000 1',5,61 )) Jl56 

• ---
TOTAl, ••• 13651 

Pendant la dernièl'e session, à Paris, nous avons reçu de 
M. Stourdza, actuellement Ministre des Affaires étrangères 
du Royaume; une dépêche, annonçant qu'une loi, autori
sant le Gouvernement roumain à accéder à la Convention 
du Mètre, a été présentée au Parlement de Bukarest, et 
qu'il ne doute pas qu'elle ne soit votée dès que les Corp~ 
législatifs auront repris leurs travaux. Enfin, au moment de 
rédiger ce Rapport, nous l'ecevons de M. le Ministre des 
Affaires étl'angères de Bukarest une dépêche qui nous au
torise à annoncer aux Hauts Gouvernements contractants 
l'adhésion définitive du Royaume de Roumanie à la Con
vention du Mètre. 

Nous devons rendre compte également de"'la correspon
dance que nous avons eue avec le Consul général de 
J"uxembourg à Par~s, au sujet de j'adhésion du Grand
Duché. 

Au mois d'octobre 1881, nous avons reçu la lettre sui
vante: 
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CONSULAT GÉNÉRAL DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG. 

Paris, le 11 octobre 1881. 

MONSiEUR LE. PRÉSIDENT, . 

Le Gouvernément du Grand-Duché de Luxembourg est intentionné 
d'adhérer à la Convention conclue à Paris le 20 mai 1875 pour assurer 
l'unification internationille et le perfectionnement du système métrique. 

pans le cas où cette adhésion serait accueillie, le Gouvernement 
grand-ducal désirerait connaître à combien s'élèverait sa part contri
butive annuelle dans les frais du .Bureau international, et quelle 
dépense à peu près il aurait à faire pour l'acquisition d'étalons officiel
lement vérifiés par le Comité international. 

La population du Grand-Duché, recensement de 1880, s'élève à 
210507 habitants. 

J'ai l'honneur de recourir officieusement à votre extrême obligeance 
à l'effet d'obtenir ces renseignements, que je vous serai bien récon
naissant de me procurer le plus tôt possible. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 

Consul général, 

Signé: EUGÈNE BASTlN. 

Nous avons répondu sans retard: 

cmUTÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 1" novembre 1881. 

MONSIEUR LE CONSUL GÉNÉRAL, 

Par votre lettre du Il octobre dernier, vous nous demandez des 
renseignements sur les conditions à remplir pour adhérer à la Conven
tion du Mètre. 

Nous avons l'honneur de répondre que la Convention a prévu, dans 
l'article 11, l'accession d'États autres que ceux qui l'ont conclue en 
1875, que la Serbie en a fait usage en 1879, et que la Roumanie vient 
d'annoncer son intention d'y adhérer. 

La formalité à remplir est simple; le Gouvernemeht du Grand-Duché 
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n:aqu'à faire connaître so.n intentio.n d'accéder à la Co.nventio.n du 
Mètre au Go.uvernement français, po.ur que celui-ci co.nsacre l'aCèes
sio.n du Luxembo.urg par un échange de déclaratio.ns diplo.matiques. 

Les co.ntributio.ns des États co.ntractants so.nt réglées par l'article 9 
de la Co.nventio.n et par l'article 20 du Règlement co.nventio.nnel, 
d'après une échelle basée sur la po.pulatio.n et sur tro.is catégo.ries 
d'États, suivaut que le système métrique y est obligato.ire, facultatif, 
o.u no.n enco.re intro.duit légalement. Elles so.nt calculées chaque année 
par le Co.mité internatio.nal, et peuvent varier dans certaines limites. 
En prenant po.ur base la po.pulatio.n du Grand-Duché de 210507 habi
tants, et en . suppo.sant que le système métrique y so.it o.bligato.ire, la 
co.ntributio.n du Luxembo.urg serait po.ur l'année 1882, par exemple, 
de 115r',61; si le système métrique n'était que facultatif, elle serait 
de 5i', 80'. . 

En o.utre, d'après l'article 1-1 de la Co.nyentio.n, « les Go.uvernelIJ.ents 
qui useraient de la faculté, réservée à to.ut État, d'accéder à la présente 
Co.nventio.n, sero.nt tenus d'acquitter une co.ntributio.n, do.nt le mo.ntant 
séra déterminé par le Co.mité sur les bases établies par l'article 9 ». 

D'après cela, le Grand-Duché aurait à payer une co.ntributio.n d'en
trée équivalant à la so.mme de celle6 que le Luxembo.urg aurait acquit
tées, s'il avait fait partie de la Co.nventio.n dès l'o.rigine. En vo.ici le 
calcul, po.ur le cas o.ù le système métrique serait o.bligato.ire dans le 
Grand-Duché: 

Frais d'établissement., . . . . 498r, 
Exercice de 1876 ........ ; 93 

» 

» 

1877 ........ 93 
1878. . .. . . . . 125 
1879. . . . . . . . 125 
1880........ 195 
1881 ....... . 
1882 ••••...• 

To.tai.. .. 

120 
116 

1 365f ' 

Dans le cas o.Ù le système métrique ne serait que facultatif, la co.n
tributio.n d'entrée serait de 682". 

Le prix des no.uveaux pro.to.types mé'riques en platine iridié pur à 
10 po.ur 100 d'iridium a été fixé par la Sectio.nfrançaise à 9000f' po.ur 
un mètre, et à 3000rr po.ur un kilogramme; il est pro.bable que ces 
pro.to.types ne po.urro.nt pas être distribués avant deux ans. 

Po.ur pro.curer au Go.uvernement grand-ducal tous tes renseigne-
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menLs qu'il pourra désirer, nous donnons ordre de vous faire parvenir, 
pour votre Gouvernement, la collection de tous les Rapports et- Pro
cès-Verbaux que le Comité international a publiés jusqu'à présent. 
D'ailleurs, nous serons prêts à donner toute autre explication que 
votre Gouvernement voudra nOU8 demander. 

En attendant la décision du Gouvernement grand-ducal, nous vous 
présentons, ~onsieur le Consul général, l'assurance de notre parfaite 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An. HIRSeR. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEZ. 

A JI( onsieur Eugèlle Bastill, Consul général du Cralld-Ducllé de 
Luxembourg, à Paris. 

N'ayant pas reçu de réponse, naus avons écrit de nouveau, 
avant la session du Comité, dans les termes suivants: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 1" septembre /8!h. 

MONSIEUR LE CONSUL GÉNÉRAL, 

Par lettre du Il octobre dernier, vous nous avez fait'savoir que le 
Gouvernement grand-ducal avait l'intention d'adhérer à la Convention 
du Mètre, et vous nous avez demandé, sur la marche à suivre et sur 
les conditions à remplir, des renseignements que nous nous sommes 
empressés de vous donner par notre lettre du le. novembre, tout en 
vous faisant parvenir des exemplaires des publications du Comité in
ternational. 

Ce dernier doit se réunir prochainement, le 20 de ce mois, à Paris, 
en session réglementaire, -(jans laquelle nous aurons 1\ rendre compte 
de la correspondance qui a été échangée à cet égard entre nous, pour 
qu'elle paraisse dans le Rapport que le Comité doit présenter sur sa 
gestion aux Gouvernements- contractants. A cette occasion, il -serait 
désirable 'de pouvoir informer le Comité quelle suite le Gouvernement 
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du Grand-Duché est disposé à donner à son intention d'adhérer à la 

Convention du 20 mai 1875. 
En attendant la communication que vous .voudrez bien nous faire 

parvenir à l'adresse du Bureau international des Poids et Mesures, à 
Breteuil, près Sèvres, nous avons l'honneur, Monsieur le Consul géné
ral, de vous présenter l'assurance de notre haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé : Dr HlI\SCH. 

Le Président, 

Signé: Gal InANEz. 

A iWonsit'ur Efliièlle Bflstill, Conslll général (lie Grand-Duché de 
Luxembourg, à Paris. 

Enfin, le 6 novembre, M. Bastin' nous a annoncé qu.e le 
Gouvernement grand-ducal renonçait à son intention pour 
des motifs financiers, en nous écrivant: 

CONSULAT GÉNÉRAL DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG. 

Pal"Ïs, le 6 novembre 1881. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Je-n'ai pas manqué de communiquer au Gouvernement grand-ducal, 
par l'intermédiaire de notre chargé d'affaires, les renseignements que 
vous ave;>; eu l'obligeance de me fournir par votre dépêche du lcr no
vembre 188!. 

La question de savoir s'il y avait lieu d'adhérer à la Convention 
conclue à Paris, le 20 mai 1875, entre la France et div:ers États, pour 
assurer l'unification internationale et le perfectionnement du Système 
métrique, a été examinée attentivement par le Gouvernement du 
Grand~Duché. 

Le prototype du mètre et du kilogramme, qui nous est offert; coû
terait trop cher. D'.ailleurs, ces deux pièces ne suffiraient pas; il nous 
faudrait des séries de poids et mesures portant la marque de vérifi
cation officielle d'un État étranger, comme la France ou la Belgique. 
Enfin cette vérification faiLe par un Gouvernement étranger devrait 
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avoir une valeur légale dans le Grand-Duché j or notre législation ne 
contient aucune disposition pareille. 

Dans ces conditions, le Gouvernement grand-ducal ne· peut pas se 
décider à adhérer à la Convention internationale de 1875. Je suis 
chargé, en conséquence, Monsieur le Président, de vous faire part de 
ce qui précède. 

Agréez, Monsieur le Président; l'assurance de ma haute considé
ration. 

Consul général, 

Signé: EUGÈNE BASTIN. 

A Monsieur lf! Géfléral lbanez, Président du Comité intematÎollal 
des Poids et Mesures. 

Le Gouvernement serbe nous a demandé dE' faire assister 
des délégués aux comparaisons de ses prototypes; voici sa 
d~pêche : 

PRINCIPAUTÉ DE SERBIE. LÉGATION DE FRANCE. 

Paris, le 7 janvier 1882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En me référant à ma note en date du 15 mars dernier, par laquelle 
j'ai eu l'honneur de communiquer à Votre Excellence la commande de 
nouveaux prototypes métriques pour le compte du Gouvernement 
princier, je m'empresse de porter à votre connaissance que le Ministre 
des Finances de Serbie vient de m'informer que, désirant se conformer 
à l'une des disp9sitions de la loi sur l'application du système métrique 
en Serbie, il a décidé qu'il y avait lieu de charger une Commission 
serbe d'assister à la vérification des instruments destinés au Gouver
nement serbe, et à leur comparaison IOlvec les prototypes. 

Je vous serai en conséquence fort obligé, Monsieur le Président, 
de vouloir bien me faire connaître (un moment plus tôt) l'époque 
probable où il sera procédé à cette vérification, afin que le Gouverne~ 
ment serbe puisse être en mesure de remplir la formalité prescrite par 
la loi, en désignant la Commission en question. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très 
haute considération. 

Signé: J .. MARINOVITZ. 

'A Son Excellel/ce M~on.l'icllr le Général Ibaliez, Président du. Comité 
international des Poids et Mesures, à i"'Jadrid. 

Nous avons répondu en' ces termes: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES, 

. Madrid et Neuchâtel, Je '9 janvier .882. 

l\10NSIEUR LE MINISTRE, 

Par dépêche du 7 de ce mois, vous nous informez que le Gouver
nement princier désire charger une Commission serbe d'assister à la 
vérification des étalons métriques, qu'il a commandés, et à leur com
paraison avec les prototypes, et vous nous demandez de vous faire 
connaître à temps l'époque probable où il. sera procédé à cette vérifi
cation. 

Tout en prenant note de cette demande du Gouvernement serbe, à 
laquelle, le moment venu, nous ne manquerons pas de satisfaire, nous 
devons prévenir Votre Excellence que, la Section française n'ayant 
pas encore commencé la fabrication des prototypes, on ne pourra 
espérer pouvoir procéder à leur comparaison que l'année pro
chaine. 

Le Rapport général sur l'exercice de 188 l, actuellement sous 
presse, convaincra le Gouvernement princier que ces regrettables 
retards ne sauraient être imputés au Comité international des Poids et 
Mesures. 

Veuillez agréer, Monsieur le MiniRtre, l'assurance de notre très 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEz. 

A Son Excellenee Monsieur lf,Jarinollitz, Ministre de Serbie à Paris. 
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I~e même Gouvernement nous a adressé la réclamation 
suivante au sujet des publications du Comité: 

LÉGATION ROYALE DE SERBIE. 

Paris, le 12 juin i882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Aux termes de l'article t9 du Règlement annexé à la Convention du 
Mètre du 2.0 mai 1875, à laquelle la Serbie a accédé au commencement 
de l'année 1879, le Comité international des Poids et Mesures est tenu 
de faire parvenir à chacun des pays signataires de ladite Convention 
un certain nombre de Rapports de ses travaux. C'est ainsi que mon 
Gouvernement a été mis en possession des publications suivantes: 

1. Procès-Verbaux des séances de 1879. 

2. Procès-Verbaux des séances de 1881. 

3. Quatrième Rapport sur l'exercice de 1880. 

4. Cinquième Rapport sur l'exercice de 1881. 

Cependant le Comité international a fait publie~ : 

J. Procès-Verbaux des séances de 1875-1876. 

2 . Procès-Verbaux des séances de 1877. 

3. Procès-Verbaux des séances de 1878. 

4. Procès-Verbaux des séances de 1879. 

tî. Procès-Verbaux des séances de 1880. 

6. Procès-Verbaux des séances de 1881. 

7. Premier Rapport sur l'exercice de 1876-1877. 

8. Deuxième Rapport sur l'exercice de 1878. 

9. Troisième Rapport sur l'exercice de 1879. 

tO. Quatrième Rapport sur l'exercice de 1880. 

t 1. Cinquième Rapport sur l'exercice de 1881. 

12. Travaux et Mémoires du Bureau international des Poids et 
l\f('sllres. Tome l, 1880. 

Le Royaume de Serbie n'ayant adhéré il la Convention du Mètre 
qu'au commencement de l'année 1879, mon Gouvernement serait 
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désireux de savoir s'i! a droit aux travaux publiés par le Comité inter
national des Poids et Mesures antérieurement à son adhésion. En tous 
cas, il est fondé à croire qu'i! pourra, sans difficulté, être mis en pos
session des publications parues postérieurement à son adhésion, et qui 
ne figurent pas sur la liste des publications qui lui ont été envoyées. 

J'ai~ en conséquence, l'honneur de vous prier de vouloir bien donner 
les ordres nécessaires pour _ que les publications parues depuis 
l'adhésion du Gouvernement serbe à la Convention du Mètre, et qui 
manquent à sa collection, soient envoyés à la Légation royale. de 
Serbie à Paris, laquelle se chargera de les faire parvenir à qui de 
droit à Belgrade. Je vous serai en même temps fort obligé de vouloir 
bien me faire savoir si mon Gouvemement a droit aux publications 
parues antérieurement'à son adhésion à la Convention du Mètre, et, si 
tel était le cas, je prends la liberté de vous prier d'avoir fa bonté de 
mettre la Légation en mesure de les faire parvenir au Ministère des 
Finances il Belgrade. 

Veumez agréer, Mùnsieur le Président, l'assurance de ma très haute 
considération. 

Signé: J. MARINOVITZ. 

A SOIl Excellence il:[onsiellr le Généml [banez, Président dit Comité 
illlcl'/wtiona{ t!N poids et Mesures, à Madrid. 

Nous avons répondu par la lettre suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 26 juin 1882. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par dépêche du 12 juin, Votre Excellence, vu que son Gou vernement 
n'aurait reçu des publications du Comité international des Poids et 
Mesures que : 

Les Procès-Verbaux des séances'de 1879 et 1881, 
Les Rapports sur les exercices de [880 et 1881, 

réclame, en s'appuyant sur l'article 19 du Règlement annexé à la 
Convention du Mètre, d'être mis en possession de toutes les publi
cations du Comité ayant paru depuis l'adhésion de la Serbie à la Con-



- 128-

vention du Mètre en 1879. En même temps, vous nous demandez, 
Monsieur le Ministre, de vous faire savoir si le Gomernement royal a 
droit aux publkations parues antérieurement à son adhésion à la 

.Convention, et, dans ce cas, de vous les faire parvenir. 
Nous nous empressons de répondre que nous avons donné ordre 

dans le temps, ainsi que nous avons eu l'honneur de l'écrire à M. Ris
titch dans notre lettre du 15 décembre 1879, d'envoyer au Ministère 
des Affaires étrangères à Belgrade deux exemplaires de tous les Rap
l'()rts et Procès-verbaux qui avaient paru jusqu'alors et d'inscrire le 
Gouvernement serbe sur la liste des Hauts Gouvernements contractants 
auxquels le Comite est appelé à faire parvenir les publications. 

Apprenant que, malgré des, instructions formelles données ainsi à 
notre libraire de Paris, chargé de l'impréssion et de .l'expédition de 
nos publications, Votre Gouvernement n'en aurait reçu qu'une partit', 
nous avons immédiatement demandé à M. Gauthier-Villars de nous 
fournir les explications nécessaires. Nous venons de recevoir sa 
réponse, dont nous avons l'honneur de transcrire la substance: 

« Conformément aux instructions contenues dans votre lettre du 
II décembre 1879, nous avons expédié le 17 du même mois, au Mi
nistère des Affaires étrangères à Belgrade, deux exemplaires des publi
cations suivantes: 

» Procès-Verbaux de 1875-.876, de 1877 et de 1878; 
» Premier et deuxième Rapport aux Gouvernements; 
» Convention du Mètre. 

» Cet envoi est enregistré sur notre livre d'expédition par la poste. 
» A la même époque et toujours suivant vos instructions, la Léga-

tion de Serbie a été portée sur la liste des envois, et les diverses 
publications du Comité lui ont été adressées régulièrement à' leur 
apparition. 

» Les Procès~verbaux de 1879 et le Troisième Rapport ont été 
envoyés à Belgrade, mais le Tome 1 des Travaux et Mémoires, 
ainsi que toutes les autres publications parues depuis 1880, ont été 
remis à Paris, rue de Rivoli, n° 140, adresse indiquée sur la liste de 
distribution qui m'a été remise par le Comité. 

)) ,Les exemplaires destinés aux Ambassades et Légations ont été 
portés spécialement par un employé de ma maison, et j'ai ainsi la cer
titude de la remise à destination de ceux destinés à la Léga.tion 'de 
Serbie. » 

Ces explications et la longue expérience que nous avons des 'soins 
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consciencieux que M. Gauthier-Villars met aux 'expéditions ne noul!! 
permettent pas de douter que les envois n'aient été faits d'après nos 
instructions. 

Toutefois, si les publications qui manquent au Ministère des Finances 
à Belgrade ne se retrouvaient pas au Ministère des Affaires étrangères, 
nous nous empresserions, Monsieur le Ministre, de vous faire parvenir 
de nouveaux exemplaires de celles que vous nous désignerez comme 
perdues. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé ,: Dr An. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé : G"I IBANEz. 

A Son Excellence Monsieur Marillovitz, Millistre de,Serbie à Paris, 

Ausujet des prototypes, il y a eu échange des lettres sui
vantes avee la Légation Argentine: 

LÉGATION ARGENTINE. 

Paris, le li septembre 188~. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par la lettre que vous me mes l'honneur de m'adresser le 20 mars 
dernier, vous avez bien voulu m'informer que l'administration du 
Ministère du Commerce était entrée en pourparlers avec la maison 
Matthey, de Londres, pour la fabrication des nouveaux prototypes 
métriques (mètre et kilogramme) et que cette fabrication allait com
mencer. 

Je viens, aujourd'hui, vous prier de me faire savoir si cette maison 
est en mesure d'en effectuer' la livraison, et queUe serait la valeur de 
chacun des nouveaux prototypes dont il s'agit. 

9 
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Avec mes remercîments anticipés, je vous renouvelle, l\Ionsieurle 
Président, l'assurance de ma haute considérat.ion. 

Signé: BALCARCE. 

A Monsieur le Général Ibni'iez, Président du Comité intemntiol/al 
des Poids et MeSllres .. 

COMITÉ IiXTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le '9 septembre ,882. 

MOXSIEUR LE MINISTRE, 

Se rapportant à notre lettre du 20 mars dernier, par laquelle nous 
.annoncions aux Hauts Gouvernements contràctants que l'Administra
tion française était entrée en pourparlers avec la maison Matthey, 
pour la fabrication des prototypes métriques, Votre Excellence, par 
dépêche du 17 septembre, s'informe si cette maison est en mesure 
d'effectuer la livraison et qlleHe serait la valeur des nouveaux proto
types. 

Nous avons l'honneur de répondre, quant au premier point, que la 
'convention définitive entre l'Administratinn française et M. Matthey 
vient seulement d'être signée, et que la fabrication difficile de ces 
étalons de précision demandera un temps assez considérable; qu'ensuite 
la Section française, qui, par la Convention du Mètre, est chargée de 
la construction des prototypes, doit les examiner au point de vue 
chimique et physique, et les livrer au Comité international des Poids 
et Mesures, qui, à son tour ,"doit les vérifier et les comparer tous 
entre eux, choisir parmi eux les prototypes internationaux, et finale
,nent délivrer aux États contractants les prototypes qu'ils ont com
mandés. Il faut donc prévoir que toutes ces opérations fondamentalei;l 
ne sauraient être terminées avant quelques années. 

Quant au coût, le Gouvernement français a établi le prix de r"evient 
d'un mètre prototype en platine iridié pur à gooo!r et celui d'un pro
totype de kilogramme à 3000fr • 

Nous espérons du reste pouvoir donner dans notre prochain Rapport 
annuel aux Hauts Gou vernements des renseignements plus détaillés sur 
ces questions importantes. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Seerétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH . 

Le Président, 

Signé: G"l IBANEZ. 

.A Son Exce?lence Monsil'ur Btllcarl'e, Mil/h/re de la Républiqlie 
Ar{ientille à Paris. 

M. le Ministt>e de Suède 'et NOl'vège nous ayant réclamé 
l'envoi d'un second eXèmplaire du Happort financier, que 
nolis avons eu l'honneur d'adresser aux Hauts Gouverne
ments le 20 octobre, nous avons immédiatement répondu à 
cette demande, en accompagnant l'envoi de la lettre suivante : 

COMITÉ INTERNATIONAL pES POIDS ET MESURES • 

. Madrid et Neuchâtel, le 9 novembre ,882. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous nous empressons de faire droit à la demande que vous avez 
bien voulu nous adresser, en vous envoyant un second exemplaire de 
notre dernier Rapport financier, et nous ne manquerons pas de vous 
expédier désormais toujours un double exemplaire de ce Rapport, pour 
les deux Gouvernements de la Suède et de la Norvège. . 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An. HIRSCH . 

Le Président, 

Signé : G"l JBANEZ. 

.A Son E.xcellence Monsieur Sibbern, Ministre dc Suède et Norflege, 
à Paris . 

. La correspondance suivante a été occasionnée par une 
pareille réclamation que l'Ambassade d'Autriche-Hongl'ie 
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nous a fait parvenir par l'intermédiaire du Ministère des 
Affaires étrangères de France, qui nous a adressé la dépêche 
suivante: 

MINISTÈRE DES AFf'AIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, le 6 décembre [882. 

MO:\'SIEUR LE PRÉSlDE;XT, 

En m'informant que le Comité international des Poids et Mesures 
lui avait adressé, le 20 octobre dernier, pour le Gouvernement Impé
rial et Royal, un exemplaire de son Rapport financier pour l'exercice 
de 1883, M. l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie il Paris exprime, au 
nom de son Gouvernement, le désir d'obtenir un second exemplaire 
de ce document, destiné au Gouvernement Royal Hongrois. 

Je vous serai obligé, Monsieur le Président, de vouloir bien me 
mettre en mesure de satisfaire à la demande de M. le comte de 
Wimpfen. 

Recevez, Monsieur le Président, les assurances de.ma considération 
la plus distinguée. 

Signé: E. DUCLERC. 

A Monsieur le Générallbaiiez, Président du Comité international des 
Poids et Mesures. 

Nous en avons accusé réception dans ces termes: 

cmIITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchîttel, le 16 décembre 1882. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par dépêche du 6 décembre, Votre Excellence veut bien nous 
informer que M.l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie réclame un second 
exemplaire de notre dernier Rapport financier pour l'exercice de 1883, 
destiné au Gouvernement royal hongrois. 

Nous avons l'honnf\ur de répondre que nous nous empressons 
d'expédier directement le document désiré il M. le comte de vVimpfen. 
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Agréez, Monsieur le .Ministre, l'/!.ssurance de notre hauta consi-' 
dération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRscH. 

Le Président, 

Signé: ç-a1 IBANEZ. 

A S'Ill E:crellence lI!onsieur Duc:lerc, ~linistre des Affaires étral/gères 
rie France, à Paris. 

En même temps, nous avons expédié le Rapport en ques
tion à l'Ambassade d'Autriche-Hongde avec la lettre sui
vante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET ~mSURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 16 décembre 1882. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR" 

Nous venons d'être informés, par dépêche du 6 décembre 1882, que 
Votre Excellence s'est adressée au Ministère des Affaires étrangères de 
France, pour obtenir un second exemplaire du Rapport financier, que 
le Comité international des Poids et Mesures a eu l'honneur d'adresser, 
le 20 octobre dernier, aux Gouvernements des Hautes Parties contrac
tantes pour l'exercice de 1883. 

Nous nous empressons de vous adresser directement le docu
ment que vous réclamez pour le Gouvernement Royal Hongrois, et 
nous ne' manquerons pas de faire parvenir désormais à l'Ambassade 
Impériale et Royale toujours deux exemplaires de ce Rapport. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de notre haute 
considératioJl. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr AD. HIRscH . 

Le Président, 
Signé: G"1 IBANEZ. 

.d S071E'Xcellence' Monsieur le Comte de Wïmpfen, Ambassadeur de 
Sa Majesté l'Empereur d'Autriche-Hongrie. 



Pour ne pas exposer les envois des instruments et éta
lons de précision, que le Bureau interriational reçoit de 
l'étranger, aux dangers provenant des manipula lions de la 
douane, nous avons écrit au Gouvernement français la lettre 
suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET. lI1ESURES. 

Paris, le 6 octobre 1882. 

MO:"iSIEUR LE MINISTRE, 

Le Bureau international des Poids et Mesures est appelé à recevoir 
de l'étranger un certain nombre d'étalons et d'instruments de précision 
pour lesquels la visite de la douane à la frontière offrirait de grands 
dangers, étant données la délicatesse et la fragilité de ces précieux 
objets, appartenant en partie à des Gouvernements et établissements 
publics. 

Ces dangers seraient évités si ces envois étaient visités à Paris, en 
présence d'un employé du Bureau international, habitué au maniement 
de ces instruments, qui nécessitent des soins tout particuliers. 

En conséquence, nous avons l'honneur de prier Votre Excellence 
de bien vouloir faire donner les ordres nécessaires pour que, dans 
tous les cas, les colis expédiés à l'adresse du Bureau international des 
Poids et Mesures à Breteuil (Sèvres) soient, à la frontière, simplement 
plombés, et pour que la visite n'ait lieu qu'au dépôt de la Douane, à 
Paris, où le Bureau international s'empressera d'envoyer un employé 
chaque fois qu'il recevra l'avis d'un envoi à son adresse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

6ignp. : Dr An. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEZ. 

A .?(JI; Excellence MO/lsieur Dtirlerc, Ministre des d.ffaires étrange}"!!.\" 
d(? Pm/lcf', à Paris. 
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Le Gouvernement français a bien voulu faire droit à celte 
demande, en nous répondant par la dépêche suivante: 

l\lINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, le 8 novembre ,882. 

Mm,SIEUR LE PRÉSIDENT. 

M. le Ministre des Finances m'informe que le service des Douanes 
a reçu les ordres nécessaires pour que tous les colis adressés au Bureau 
international des Poids et Mesures, à Breteuil, soient dirigés sans 
visite, par transit international, sur la Douane centrale, à Paris, où ils 
seront remis en franchise, après simple visite sommaire, à l'Agent 
chargé d'en prendre livraison. 

Je m'empresse de l'OUS faire part de cette décision, qui répond au 
désir que vous m'avez fait l'honneur de m'exprimer le 6 octobre 
dernier. 

Agréez, Monsieur le Président, les assurances de ma considération 
très distinguée. 

Signé: E. DUCLERC. 

A Monsieur le Générallbaiiez, Président du Comité internatiollal des 
Po id;' et Mesures. 

VIII. - Comptes et contributions. 

Comme toujours, les comptes du Bureau internalional 
de l'année précédente, établis par M. le Directeur, ont été 
examinés en détail pal' une Commission spéciale, qui a 
pointé les livres et les a compal'és avec les pièces à l'appui. 
Toute la comptabilité a été trouvée en ordre el conduite 
conformément aux règlements et instructions du Comité. 
Aussi ce dernier, SUI' la proposition de la Commission, a 
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voté à l'unanimité, dans la séance du 'J7 septe1llbre dernier, 
l'appl'obation Q.es comptes de 1881 et a donné décharg{l 
pleine et entière à M. le Directeur. . 

Voici le Tableau des comptes de 188J : 



(.,::) 

COMPTES DE 1881. 

RECETTES. 

J. - FRAIS D'ÉTABLISSEMENT. 
JArt. 5 du Règlement de la Conveution du Mètre.) 

Actifs disponibles au 3, décembre ,880 ................................................ . 
Contribution d'entrée de la Serbie .................................................... .' 
Dû par le Compte II, au 3, décembre 1880 ............................................... . 
Dû par le Compte III, au 31 décembre 1880 ........................................... .. 

BALANCE •.• , ••••••••.••••.••••••••••••.•••••••••••••• 

II. - FRAIS DE CONFECTION DES ÉTALONS ET TÉMOINS. 
(Art. 21 du Règlement de la Convention du Mètre. ) 

Arriérés de.contribution au 31 déce~bre ,880 .......................................... . 
Emprunté au Compte I. .......................... '.' .................................. . 

BALA~CE ••••••••• , •••••••••••••• : •••••••••.•••••••••• 

III. - FRAIS ANNUELS. 
(Art. 6 du Règlement de la Convention du Mètre.) 

Ar:riérés des contribution~ à la fin de l'année ,880 .......•...•...•.... .' •...........•.•... 
èontributions pour l'exercice de 1~8I. ............................................... '.' 
CDntribution supplémentaire des Etats-Unis ................................ ,' ........... . 
Surplus réservé des contributions de l'Espallne et de la Serbie .......................... . 
1 ntérèts bonifiés .....•.•.............................................................. 
Emprunté au Compte 1 dans le (,ours de l'aunée J8!1I ..................... , ............ . 

19428 
100000 

2339 
'733 
932 1 65 

4 '41 45 -1----
BALANCE •••••••••••••••••••••••••••• '.. •• • • • • •• •• • • •• 12857,f 10 

~ La Russie ayant payé ses 5439 fr. encore avant la fin de 1880, le total des arriérés au 3, décembre 1880 se réduit de 
18:ï07 à 13068 Jr., et, par contre, la somme ren(Jue au Compte 1 (voir Tableau II D) s'élève de 30437 à 35876 fr. 



(' 
..:.~. 

DÉ'P·ENSES. 

1. - FRAIS D'ÉTABLISSEMENT. 
(Voir ari. 5 du'Rê~lemèrit'de la' C()nveriHori 'd~ j\lètre.) 

Payé à l'architecteM. Daehler pour les plansdé 'êOnstructiori 'des bâtiments ...... ,',', ..... . 
. ': ) .. , , . ~ " ,.,.", , . . 

Solde des actifs à la fin ,de l'année 1.88b 

0" par le Compte' 11..: .. :.: .. ;:: ... ' .. '. :.c.,':,.' .','::, .... , ;', ;:,'.,', .... :".,""""""",' 
Dû par le Compte HI. .. , .. , , , , '.: , " , .. , , .• , ; , '.' , . '. ;'; ; ; . , : ... , , , , , . , .. , . , , ..... , ... , , , , 
Actifs disponi·bles .. ,.,." , .. , '. ,.'.,', .... , '.' .'.' • '.' " ' ..•.. ", , , ... '.' '.' .... ' ',',' '.' ',' .. ,. , '.' " '.' . 

'. TOTAL ... ; .• :,:, ... " ........ ", ...... ,." ..... ". 

B~'LÂ·~CE,., ............ , , .... ,.", , •. , ... , ... 
';\: 

II, - FRAIS DECONFECTlûN DES -ÉfALONS ET TÉMOINS, 
(Art. 21 du Règl.el,De,nt ,48 la .Convention du Mètre,) 

l'àyé pour un étalon en platine iridié pur en forine de X ainsi que pour'divers échantillons 
et pour des frais d'expériences, .. , .... : : :, : ... :; . :. , " . , , ...... , .... , .. , , , ; ..... , .. , , . , 

Solde des actifs à la fin de l'année 1.88L 

Contribution arriérée de la Turquie, ... , ..... , ..... , .. ": .... ,, ... , ......... , ... ".",.,. 

BALANCE", .... ,. , .... ,.,." ..... , .... " ... , ....... 

III. - FRAIS ANNUELS. 
(Art, 6 du Règlement de la Convention du Mètre.) 

A. - TRAITEMENTS. 

D' 'Broch, faisant fonctions de Directeur. , .• ' , , . , , , . , . , . , , , .. , , .. , , , , , ,. , , , , , , , , , , . , , . , , . 

fr. e . 
1 21 48 90 
26726 l5 ; 
10220 . 40, 

5737 10 

fr 
400 

49°95 

49495 

1288j 

5510 

45 
45 

1 30 

18397 1'30 
--.--

lj, 

.... 
CJ-' 
00 



Concierge ......•.••...........•..•.....••.•........•......•............ ;' ........... . 260 -1 B. - FRAIS GÉNÉRAUX D'ADMINISTRATION. 

1. Inq.enlnité du Dr Pernet ... ' ........... ',' .... : .......................... : ........... . 9200 
7386 73 
2379 83 
81 98 95 
3358 10 
2013 39 
S81 65 

2. ·Éntretien d.es bâtiments et du mobilier ......• , •..••..•... ; ...... ; ... : ...... '" .... . 
3: . des machines et appareils·fixes ... : ... , ..... , ........... ' ............. : ...... . 
4. ,Ac4at d'instruments auxiliaires et:entretïen des instruments ........ .' .......... : ... ~ .. '. 
5; l1raisd~aielier ....•.•........... ~ .......... :~:· ...•. ·.·.' ...... : .. : •......... ' .....•........ 
6. . de laboratoire .............. '.' ...... : ............................ .' ..... :' .. :: 
7.:' de fabrication et achat de glace ... : ... , ................................. ' ... '; .. . 
8: :de 'ch~uffage ordinaire .... ,' ..... .; ... : ................................... ,' ...... . 2238 80 

, 9. .• d'éclairage et de gaz pour le labora~oire ................................ , .... ':. '96~ 65 
10 .. Concession d'eau ...................................................... , .... '.: .......... ; 605 45 
11. Primes d'assurance ........ ' ....... ;' ..•....................... .'. ; ................... . '4 i !f 95 

1,41 5.5 
584 35 

12. Frais' de bureau ............ : ...............•.• ,.; ............ ;: ................... . 
13. Bihliothèque ...................... ' ....... ' .. ' ....•.. : .... :' .... ~: ......... ' ..... , ...... . 
14. Frais d'impression et de publications ............ , .............................. , .. . 6000 
15. du Secrétariat .......................... ' ....... : .................•.. ,; ......... . 6}6 8.0 

C. Indemnité du Secrétaire .............. , ...............•.. ' .... .': .•.................. 
D. Frais divers ............. '" .................................. : ....... ' .............. : 

Solde des actifs à la fin de l'annéé 1881. 

Arriérés des contributions annuelles de la Turquie ..................................... . 27,39 
Russie ............ : ................ . II205 

Surplus de l'Espagne et de la Serhie réservé pour j'exercice 1882 à HI Caisse des Dépôts et 
Consigllations ... ~ ...... ~ ...... .- ............................... #-' ••••••••••••• 

BALANCE ••••••.••••.••••••.•••• '" ••••.•••••••••.• , 

30907 

1,6305 
6000 
5284 

38344 
1733 

128574 

1 10 

le:; . <Ci 

1 II 

89 

10 
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Le Rapport de la Commission des comptes et finances 
que nous publions dans les Procès-Verbaux (séance du· 
27 septembre) donne les explications et les renseignements 
nécessaires sur les comptes de 1881, de même que sur la 
situation financière de l'exercice de 1882, au moment de la 
session (septembre). Il en résulte que l'exercice de 1881, 
par suite d'économies l'éalisées et du retard dans la livraison 
du comparateur universel, a· été clos avec un actif 
de 10220f l',4o. 

Quant à l'exercice actuel (de i882), nous avons résumé 
la situation telle qu'elle se présent.ait en automne, dans 
notl'e Rapport spécial que nous avons eu l'honneur d'adres
ser aux Hauts Gouvernements le 20 Oct.obi'e dernier et que 
nous reproduisons ici avec le budget pour l'année 18?3 et 
le Tableau des contributions. 

'l. 

RAPPOR T SPÉCIAL 

AUX GOUVERNEMENTS DES HAUTES PARTIES CONTRACTANn;s. 

Projet de Budget et Tableau des parts contributives des États con
tractants pour le Bureau international des Poids et· Mesures, pour 
l'exercice de i883. 

Nous avons indiqué, dans nos Rapports financiers antérieurs, et 
nous ayons exposé en détail, dans les Rapports généraux annuels, les 
caUiles qui nuisent à la situation financière du Bureau international, et 
qui obligent le Comité international, malgré la plus ·stricte économie, 
à porter le budget à la limite supérieure autorisée par la Conven
tion. 

Ces causes sont : l'insuffisance des ressources prévues par la Con
vention, démontrée par. l'expérience d'une série d'années, la somme 
considérable des arriérés, la rentrée tardive d'une grande partie des 
contributions, et l'absence d'un fonds de réserve ou d.e roulement qui 
permettrait d'attendre les versements. Cette situation, qui affecte, à 
des degrés divers, un caractère permanent, crée des embarras sérieux 
pour l'administration du Bureau; elle n'a pas ~ermis au Comité de 
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fixer le chiffre du budget de l'année prochaine au-dessous de 100000"', 
ainsi qu'il aurait désiré pouvoir le faire. 

Une diminution dans les sacrifices des États contractants semblait 
en effet tout d'abord indiquée pour un exercice pendant lequel le 

. Bureau, ayant. terminé en grande partie les travaux préparatoires, et 
ne devant probablement pas recevoir encore les nouveaux proto
types, n'aura pas à faire face à l'augmentation considérable d'aétivité 
qu'exigera, les ann~es suivantes, la vérification des prototypes. Mais il 
convenait, d'autre part, d'assurer le service de vérification pour les 
étalons des particuliers, que le Comité, en exécution de la Convention, 
a décidé d'ouvrir en 1883, et qui ne manquera pas d'entraîner des. 
frais notables. 

Et de plus, si le léger excédent de recettes que laissera probable
ment le compte des frais annuels de l'année courante pouvait être 
considéré comme un encouragement à diminuer pour 1883 le budget 
annuel, on ne devait 'pas oublier que ce compte est encore débiteur 
de celui des frais d'établissement pour la somme considérable de 
26T~6fr qui doit lui être restituée, en vue des.dépenses importantes à 
faire pour les deux grands instruments, dont l'un va recevoir son 
installation au Bureau, et dont l'autre vient d'être commandé. 

Toutefois, le Comité se serait décidé à diminuer la contribution 
ordinaire pour l'exercice de 1883, s'il avait pu espérer la rentrée, 
dans le courant de cette année, des arriérés de la Turquie, montant 
actuellement à la somme de 40048fr , Mais aussi longtemps que cette 
grosse lacune existera dans nos recettes, et qu'on manquera d'une 
réserve quelconque, pour subvenir aux besoins du Bureau pendant la 
première moitié de l'année, en attendant la rentrée d'une grande 
partie des contributions, le Comité se voit dans l'impossibilité de 
dégrever la contribution que les États contractants ont consenti à 
assumer pour l'entretien du Bureau international. 

En conséquence, ie Comité international a décidé, à l'unanimité, 
dans la séance du 27 septembre dernier, sur la proposition du Direc
teur du Bureau, approuvée par la Commission des Finances, de porter 
le budget de 1883 à 100000fr, conformément à l'article 6 du Règle
ment de la Convention. 

Dans la même séance, le Comité a approuvé.la spécification suivante 
de ce budget, proposée par la Commission des Finances: 
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Prél'üioll pOllr l'al/liée 1883. 

fi. Tri).itements " ...............•................ 
b. 1. Indemnités pour des savants et artistes 

c. 
d .. 

chargés de travaux spéciaux .......... . 
2. Entretien des bâtiments et du mobilier .. . 
3. Entretien des machines et appareils fixes. 
4. Achat et entretien des instruments ...... . 
n, Frais d'atelier ................ " ....... . 
6. Frais de laboratoire ..... ',' ............ . 
7. Frais de chauffage de précision et de fabri-

cation de glace ... : ..... , ........... . 
8. ·Frais de chauffage ordinaire ...... , .... . 
9. Frais d'éclairage ..................... . 

10. Concession d'eau ..................... . 
H. Prime d'assurance ......... -......... ~ .. 
12. Frais de bureau ...................... . 
i3 Bibliothèque ......................... . 
14. Frais d'impression et de publications .... . 
11>. Frais de secrétariat du Bureau ......... . 

9:WOf" 

7000 

1500 

80.00 

2000 

2000 

600 

2.500 

1900 

760 

415 
600 

3000 

12000 

'600 

Indemnité pour le Secrétaire du Comité. " ...... . 
Frais divers et imprévus, y compris les arriérés 

probables des contributions .................. . 

TOTAL ••••• , •••••••• 

52015 
6000 

9985 

100000fr 

Ce budget ne ditfère de celui des années précédentes, d'une manière 
sensible, que sur deux points: d'abord en ce qui regarde la bibliothèque, 
jusqu'à présent dotée d'une manière bien insuffisante, en raison des 
autres dépenses plus urgentes, il a fallu prévoir enfin une somme qui 
permette d'acquérir les ouvrages spéciaux indispensables, de pourvoir 
aux reliures et de construire des armoires; ensuite l'élévation du chiffre 
pour « -Frais d'impression et de publication» s'explique par la publi
cation, dans le courant de 1883, du 2" volume des Travaux et Mémoires. 

Comme le montant du budget ainsi que les bases \le répartition n'ont 
pas changé, les parts contributives des États pour l'exercice de 1883 

sont exact,ement les mêmes que pour l'année précédente. 
, Nous indiquons en outre, dans le Tableau ci~joint, les parts qui 
incombent aux différents États dans la contribution extraordinaire, 
fondée sur l'art. 21du Règlement de la Convention, que le Comité a 
prévue dès 1881 et que nous avons annoncée aux Hauts Gouvernements 
par la circulaire du 12 avril dernier. 
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Bi!ln que les prototypes internationaux eux-mêmes ne doivent pas 
encore être prêts en 1883, le Bureau devra payer l'année prochaine les 
frais de plusieurs types et témoins, et il aura des dépenses considé
rables à faire pour la coopération à la construction des prototypes, 
prévue pin la Convention. 

Le Secrétaire, 
Signé : Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: ual IBANEZ. 

Tableau des parts contributives des Etats contractants pour le Bureau 
international des Poids et Mesures (exercice de 1883). 

CONTR[BU-
FRA[S TION 

FACTEUR annuels e~lraordi· PART 

ÉTATS CONTRACTANTS. 
de 100000 Cr. nalre contributive 

dis,tribu~ - 60000 tr. lolale 

lion. Unité - en 1883 .. 

116fr. 60,7 c. Unité 
69 Cr. 86,4 c .. 

--- . 
tr Cr Cr 

1 Allemagne ........... 136 15n3 9434 25.57 
2a Autriche •........... ) 60 6936 4162 . II09~! 
2b Hongrie •...•...•.... 47 5434 3260 8691 \ 
3 Belgique .•••.•...... I7 '963 1179 3[44 

~ Confédérat. Argentine. 6 694 416 1110 

1) Danemark ...•.•..... 2 23! 139 370 
6 Ellpagne •............ 73 84'19 5064 13503 
7 États-Unis d'Amérique 100 II56! 6936 !8497 
8 France ........•..... . 127 '4682 8809 2349 1 

9 Italie ................. 85 9827 5896 1.5;23 

10 Pérou ............•.. 8 925 555 I/180 
11 Portugal. ............ ,6 1850 II10 2960 
12 Russie ............... 93 lOiS! 6451 '7202 
13 Serbie .•.•........... 5 578 347 925 
ua Suède ............... \ 9 10'10 624 16641 
14b Norvège •.........•.. ) 4 462 277 739Î 
15 Suisse ............... 8 925 555, 1480 

16 Turquie .. : .......... 6'1 7399 4P9 11838 

17 Vénézuéla •....•..... 5 578 347 925 

.' 

TOTAL ....... 8ri5 100000 60000 160000 
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L'appréciation de la situation, telle qu'elle est donnée 
dans ce Rapport, se justifie pleinement à la fin de l'année; 
car, par suite des versements que nous avons dÛ faire pour 
les deux grands instruments, le .léger excédent que nous 
avions prévu s'est même chang~ en un déficit d'un millier 
de francs environ pour l'exercice de 1882. 

Quant au Tableau des contributions, nous avons déjà in
diqué qu'il a été calculé sur les mêmes bases que celui de 
l'exercice précédent. Depuis qu'il a été établi et communiqué 
aux Ambassades et Légations des États contractants, le Gou
vernement de Norvège nous a fait savoir que le Système 
métrique est devenu obligatoire dans ce pays, à partir du 
1er juillet 1882. Comme ce l'enseignement nous est parvenu 
le 13 novembre, c'est-à-dire trop tard pour en tenir compte 
dans le calcul des contributions pour l'ext'rcice rie i883, 
nous changerons le facteur dé distribution pOUl' la Norvège 
dans le prochaIn Tableau de contribution. 

Pour compléter, dans ce RapPol't, les documents qui se 
rapportent aux contributions des États, nous repl'Oduisons 
ici le texte de la circulaire, mentionnée dans le Rapport, 
qué nous avons eu {'honneur d'adresser aux Hauts Gouver
nements le 12 avril dernier, pOUl' exposer les raisons qui 
ont obIigé le Comité de demander, en 1883, une contribu
tion extraordinaire. Voici ce document: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES- POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchlttel, le 12 avril dl82. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Dans notre Rapport du 20 octobre dernier, nous avons déjà eu 
l'honneur de prévenir les Hauts Gouvernements signataires -de la 
Convention du Mètre que le Comité international serait obligé de 
leur demander pour l'année 1883 une contribution extraordinaire, 
fondée sur l'art. 21 du Règlement de la Convention et destinée à cOu
vrir les frais des prototypes internationaux et de leurs témoins, .à 
acquérir pour le Bureau international des Poids et Mesures. 



Dans la séanQe du 3 octobre dernier, le Comité a évalùé les- frais de 
ces prototypes et témoins des différentes 'espèces. â 60000f ", et, dans 
la séance du 6 octobre, le Comité, sur la proposition de sa Commission 
des Finances, a décidé de demander cette contribution extraordinaire 
pour [883. 'En effet, la communication, que nous avons eu l'honneur 
de faire aux Hauts Gouyernements le 20 mars dernier, au sujet de la 
fabrication des nouveaux prototypes, fait entrevoir pour l'année pro
chaine la livraison de ces étalons au Bureau international. 

P'un autre côté, les convenances. de plusieurs Gouvernements exigent 
que nous leur fassions connaître â temps la part contributive qu'ils 
auraie!.lt à inscrire de ce chef sur leurs budgets de l'année prochaine. 

Pour ces 'raisons, nous nous permettons de porter, dès â présent, à 
la connaissance des Hauts Gouvernements, le tableau des parts con
tributives pour cette contribution extraordinaire dont nous sollicite
rons le versement seulement au commencement de l'année 1883, en 
même temps ,que la contribution ordinaire du prochain exercice. ' 

Il résulte du table/lU ci-dessous, que la part de .... sera de' .... Cr. 

A~réez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considé
ration. 

Le Secrétaire, 

Signé: D" AD. !fIRSCH. 

Le Président, 

Signé: ua! IBANEz. 

(Suit le Tabl(I(Jll 'reproduit ci-desslls'rlans le Rapport spécial. ) 

Plusieurs Gouvernements;en acccusantréception de riot,'e 
communication, nous ont déjà fait savoir.qu'i1s inscriront la 
part contributive qui les concerne au budget de 1883. 

Les contributions de 1882 sont toutes rentrées, de sorte 
que dans nos livres ne figure plus d'autre arriéré que celui 
de la Turquie, qui s'élève actuellement à 40048fr. Comme 
toutes les démarches que le Bureau a faites aup.rès de 
l'Ambassade ottomane, dans le but de faire l'entrer ces con
tr~butions, sont restées sans effet, le Comité a décidé de ne 
plus les ren'ouveler,' et de se· contenter de signaler èette si"'-, 
tuation aux autres Gouvernements contractants, auxquels 
il appartient d'aviger aux moyens de faire éxécuter la C~n
vention. 
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La correspondance avec l'Ambassade Impéri.alede Hussie, 
~IU sujet des corÙributions de 1881 et 1882, que nous avons 
publiée dans notre demier Happort, s'est terminée, dans 
le courant de cette année, par l'échange des lettres sui
vantes: 

AMBASSADE IMPÉRIALE DE lmSSIE •. 

Pa~js, le .3 féVrier 1882. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL, 

En réponse à votre lettre du 22 novembre 1881, l'Ambassade Impé
l'iale s'empresse de vous informer que lé Gouvernement Impérial, 
n'ayant"pas reçu le budget du Bureau 'pour l'exercice de 1881, men
tionné dans la lettre du 25 octobre 1880, demande l'envoi d'un second 
exemplaire de ce budget. 

Veuillez agréer, Monsieur le Général, l'assurance de ma considé
ration très distinguée. 

Pour l'Ambassade de Russie, 

Le Premier Secrétaire de l'Ambassade, 

Signé: cte MOURAVIEW . 

.Li Monsieur le Général Ibm'lez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchàtel, le 23 février 1882. 

MONSIEUR LE COMTE, 

Par lettre du 13 courant, vous nous demandez l'envoi d'un second 
exemplaire du budget du Bureau international des Poids et Mesures 
pour l'exercice de 188 l, le Gouvernement Impérial n'ayant pas reçu ce 
budget contenu dans le Rapport spécial et dans le quatrième Rapport 
du Comité international, dont nous avons eu l'honneur de faire pàrvenir 
dans le t~mps plusieurs exemplaires à Votre Ambassade. 
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Kous nous empressons de vous envoyer pour le Gouvernement 
Impérial un nouvel exemplaire de ces deux Hapports, dans lesquels 
le budget en question se trouye sous le titre de « Prédsion pour 
l'année 1881 ». 

Veuilllilz agréer" Monsieur le Comte, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secretaire, 

Signé: D" AD. HlRsclI. 

Lè Président, 

Signé: anllBANEz. 

A ilfo/lsieuJ' le Comte MourafJiew, Premi{'/" Secrétaire de l'AmbasSf/de 
ill/périale de Rassie à Paris. 

Al\IBASSADE I~IPÉRIALE DE RUSSIE. 

Paris,' le 24 jui~ ,882. 

MONSIEUR LE GÉNÉRAL, 

J'ai l'honneur de transmettre ci-après la somme de vingt et un mille 
neuf cent cinquante-six francs (21956fr), formant le montant de la 
contribution de la Russie pour l'exercice de 1881 et 1882, pour le 
Bureau fnternational des Poids et Mesures, avec la prière de vouloir 
bien en accuser l'exacte réception. . 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 

L'Ambassadeur de Russie, 

Signé: PRINCE ÛRLOFF. 

A Monsieur le Général Ibaiiez, Président du Comité international des 
Poids et Mesures. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid 'et Neuchâtel, le 18 juillet 1882. 

MONSIEUR L' A~IBASSADEUR, 

Nous avons eu l'honneur de recevoir la lettre du' 24 juin, par la-
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quelle Votre Altesse a bien voulu nous informer que l'Ambassade 
impériale a versé la somme de vingt et un mille neuf cent cinquante
six francs (:.1,1 g56fr ) formant le montant de la contribution de la Russie, 
pour les deux exercices de 1881 et 1882, du Bureau international des 
Poids et Mesures. ,. 

En même temps, nous venons de recevoir unè communication DU 
Ministère des Affaires étrangères de France, qui nous apprend que,la 
somme en question a été versée par ledit Ministère à la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour le compte du Bureau international. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de notre plu::; 
haute considéraj.ion. ' 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"I IBA~Ez. 

A SOli AltcJSe le Prince Or/oif, Ambassadeur de Sa Majeste 
l'Empereur de Russie, à Paris . 

. Pour compléter la cOl'respondance qui a eu lieu au sujet 
des contl'ibutions, il nous suffira de tranSCl'il'e les deux 
lettres suivantes qui ont été échangées avec la Légation du 
V énézuéla : . ' 

LÉGATION DES ÉTATS-UNIS DE VÉNÉZUÉLA. 

37, ·rue de la Bienfaisance, 

Paris, le 28 février ,882. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 20 courant, ainsi que 
les cinq exemplaires du cinquième Rapport du Comité international, 
correspondant à l'exercice de 1881. 

Mon GouvernemeI).~ vient qe m'envoyer les 578fr que le Vénézuéla 
doit payer comme contribution de l'année courante. Je vous prie de 
vouloir bien m'indiquer le bureau chargé à Paris de la perception de 
ladite somme, pour la lui remettre immédiatement. 
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Veuîllez agréer, Monsieur le Général, l'assurance de ma considéra-
tion la plus distinguée. ' 

Le Ministre dit Vénézuéla, 

Signé : DE ROJAS. 

A Monsieur le Général Ibafiez, -Président dit Comité intematioflal 
des Poids ct il([esures, à Madrid. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS' ET MESÙRES. 

Madrid et Neuchàtel, le Il mars 188~. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par lettre du 28 février dernier, Vo~re Excellence demande quel 
est le I:)ureau chargé à Paris de recevoir la contribution ,de 578fr que 
le Gouvernement de Vénézuéla vous a envoyés pour le Bureau inter-
national des Poids et Mesures. ' 
. Nous avons l'honneur de répondre que, conformément à l'article 10 

de la Convention du Mètre, les contributions des États contrlictants 
doivent être versées, par l'intermédiaire 'du Ministère des' Affaires 
étrangères de France, à la Caisse des Dépôts et Consignations, à 
Paris. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
. considération, 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD.HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: GaIIBANEZ. 

A Son Excellence Monsieur le Dr Rojas, 'Ministre de réné~lléla 
à Paris. 

Nous donnons enfin, comme d'habitude, le Tableau, par 
ordre de dates, des versements qui ont été opérés à la Caisse 
desDépôts et Consignations, en 1882. 

\. 
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Janvier ... 2. France .. · ................ t4682 f " 

25. Allemâgne ............... 15723 
28. États-Unis d'Amérique .... 11561 
28. Suisse. ... , ............. 925 
28. Suède. ................. 1040 
28. Norvège. ............... 462 

Avril. ..... 18. Confédération argentine ... 694· 
Mai o ••••• 12. Autriche ...............• 6936 

12. Hongrie .............. '., 5434 
Juin ...... 20. Danemark ................ 231 

20. Pérou. . ................ 925 
Juillet. .... 4. Espagne ............ , .... 7284 (1) 

12. Russie .................. 21 956 (2 ) 
12. Belgique •... '" ......... 1965 
20. Vénézuéla ............... 578 
29, Italie .•. '" ............. 9827 

Août ...... 23. Portugal. ............... 1850 
Décembre .. 6. Allemagne ............... 15723 (a) 

» 22. Serbie .................. 925 ( 4). 

TOTAL ••••• 1 18721C,' 

Cette liste montre de nouveau qu'une partie seulement 
des contributions rentrent au commencement de l'année, 
conformément à l'article 10 de la Convention; e( les res
sources du Bureau se seraient trouvées complètement 
épuisées à la fin de l'année actuelle, si l'Allemagne et la 
Serbie n'avaient versé,déjà en 1882, les contributions pour 
l'exercice suivant. Malgré cette heureuse circonstance, qui 
assure le service régulier du Bureau pendant le premier 

(1) La différence de 1155", par rapport à la part contributive de l'Espagne 
(8.\39"), s'explique par le faiL que le versement de cet État en 1880 avait 
dépassé de cette somme sa part contributive. (Pair Procès-Verbal de la 
séance du 20 septembre 1 88~.) 

(2) Cette somme représente la conti ibution de la Russie pour les deux 
exerdces de 1881 et ,882. 

(3) Cette somme représente la contribution ordinaire de l'Allema!jlle 
pour l'année 1883. 

(4) C'est la somme des contributions ol'dinail'c et extl'3ordinaire de la 
Serbie pom 1883. 
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mois de l'année, nous sommes obligés de priel\ les Hauts 
Gouvernements de bien vouloir faire opérer les versements 
de leurs contributions le plus tôt possible. 

Madrid et Neuchâtel, le 3, décembre 1882. 

An nom du Comité international des Poids et Mesures. 

Le Secrétaire, 

Signé: D" An. HmSCH. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEz. 

---'i> ............ --

. ' 
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